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Le document Ç Forces et faiblesses du bassin de la Vienne È sÕinscrit dans une dŽmarche collective sur le bassin versant de la Vienne.
Il rŽsulte des dŽbats entre les acteurs qui ont voulu mieux conna”tre ce bassin et visualiser rapidement ses caractŽristiques.

Ce document est le rŽsultat dÕun travail partenarial entre les RŽgions, les services de lÕEtat et lÕŽquipe de lÕInstitut Atlantique
dÕAmŽnagement des Territoires (IAAT). LÕIAAT a participŽ notamment ˆ la collecte des donnŽes, ˆ leur analyse 

et ˆ leur mise en valeur par lÕintermŽdiaire dÕune cartographie adaptŽe.

Ç Forces et faiblesses du bassin de la Vienne È est un document que la Commission Locale de lÕEau pourra enrichir gr‰ce aux Žtudes
complŽmentaires rŽalisŽes et faire Žvoluer au fur et ˆ mesure du dŽveloppement des actions et des moyens locaux mis en oeuvre

(animations de terrain, contrats, communication, É). 
Par ailleurs, cette Žvolution prendra en compte le contexte national (bilan diagnostic des RŽseaux de DonnŽes sur lÕEau, 

Žtat des lieux sur le bassin Loire-Bretagne pour la Directive Cadre sur lÕEau, É) 
et la rŽvision des SchŽmas Directeurs dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux.

Il a pour vocation de prŽsenter lÕhistorique et le contexte dÕŽlaboration du SAGE Vienne. 
Enfin, son objectif est de donner une vision gŽnŽrale du bassin de la Vienne aussi compl•te que possible en le dŽcrivant, 

non seulement, comme une entitŽ de gestion de lÕeau mais Žgalement comme une entitŽ de dŽveloppement.

Premier document constitutif du SAGE du bassin de la Vienne, prŽsentŽ aux rŽunions de la Commission Locale de lÕEau 
du 14 mai et du 4 dŽcembre 2003, et approuvŽ ˆ la rŽunion du 17 fŽvrier 2004, 

il a pour ambition de devenir une rŽfŽrence pour les acteurs du territoire.
Ë lÕissue de la soumission du projet ˆ la consultation, le SAGE du bassin de la Vienne a ŽtŽ approuvŽ par la CLE le 17 janvier 2006.

PrŽambule
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Situation du SAGE
du bassin versant de la Vienne

3 RŽgions et 6 DŽpartements concernŽs
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Les trois annŽes successives de sŽcheresse de 1989 ˆ 1991, le projet de centrale nuclŽaire de Civaux, la nŽcessitŽ de garantir lÕalimentation en
eau potable et les besoins en eau pour lÕagriculture ou les autres activitŽs Žconomiques du bassin ont entra”nŽ les Žlus des RŽgions Limousin 
et Poitou-Charentes vers la mise en place dÕun programme de dŽveloppement durable pour le bassin de la Vienne. Cette prise de conscience
prŽcoce a conduit les Žlus et les services de lÕEtat ˆ travailler d•s 1990 ˆ un schŽma dÕamŽnagement et de gestion des eaux du bassin de la
Vienne.

Ce travail se traduit d•s 1991 par la rŽalisation dÕune Žtude menŽe par la sociŽtŽ Hydratec-Aquascop. Elle a permis dÕŽtablir le diagnostic de
situation, dont le bilan entre besoins et ressources, et de proposer deux scŽnarii pour amŽliorer la situation. En 1993, une brochure est publiŽe
pour rendre publiques les conclusions de lÕŽtude.

La loi sur lÕeau du 3 janvier 1992 consacre le travail de gestion commencŽ et lÕinscrit dans le cadre de lÕŽlaboration des SchŽmas dÕAmŽnagement
et de Gestion des Eaux (SAGE) quÕelle institue. Le SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne, adoptŽ en
juillet 1996, identifie alors le pŽrim•tre du bassin de la Vienne comme prioritaire. 
Les Žtapes prŽliminaires du SAGE du bassin de la Vienne sÕengagent alors avec la dŽfinition du pŽrim•tre le 30 juin 1995 (carte p.8),
la constitution de la Commission Locale de lÕEau le 25 mars 1996 (annexe 1) dont la prŽsidence est attribuŽe ˆ M. Robert Savy, PrŽsident de la
RŽgion Limousin, et lÕadoption du r•glement intŽrieur (annexe 2) de la Commission Locale de lÕEau en 1997.

Par ailleurs, lÕŽtude menŽe par Hydratec-Aquascop en 1991 est rŽactulisŽe au cours de lÕannŽe 1998. Cette version nÕa pas alors ŽtŽ prŽsentŽe
aux membres de la Commission Locale de lÕEau.
CÕest au cours de lÕannŽe 2000 que les RŽgions Limousin et Poitou-Charentes affirment leur volontŽ de poursuivre lÕŽlaboration du SAGE du
bassin de la Vienne. Elle se concrŽtise par une Žtude de faisabilitŽ de relance du SAGE (2001-2002) et la crŽation dÕun poste dÕanimateur.
LÕŽtude de faisabilitŽ, menŽe par le cabinet de conseils NICAYA, a confirmŽ que, sur ce territoire, lÕeau pouvait •tre considŽrŽe comme 
Ç une force motrice du dŽveloppement È. Le SAGE appara”t alors comme un moyen dÕharmoniser les projets de prŽservation et de mise en valeur
de la ressource aquatique sur lÕensemble du bassin de la Vienne. 

La Commission Locale de lÕEau, rŽunie le 11 mars 2002, valide le principe dÕune relance du SAGE et adopte une mŽthode dÕŽlaboration adaptŽe
aux particularitŽs du bassin de la Vienne, ˆ la mobilisation des acteurs locaux autour de ce projet et ˆ la volontŽ de le voir aboutir rapidement. 

¥ 1990 : 
la naissance dÕun projet 

¥ 1991 : 
les premiers travaux

¥ 1992 : 
une nouvelle 
dimension pour le projet
du bassin de la Vienne

¥ 2000 : 
une reprise en main 
et un nouveau dŽpart
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PŽrim•tre du SAGE
du bassin de la Vienne
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UNE MULTIPLICITƒ DÕACTEURS

Le pŽrim•tre du SAGE du bassin de la Vienne sÕŽtend sur une superficie de 7060 km2,
depuis les sources de la Vienne sur le plateau de Millevaches, jusquÕˆ la confluence avec
la Creuse, le bassin versant du Clain - principal affluent rive gauche de la Vienne - Žtant
exclu (carte p.8). Cependant, ˆ lÕinitiative du dŽpartement de la Vienne, un SAGE est
actuellement en cours dÕŽmergence sur le bassin du Clain. Ce dernier sera ŽlaborŽ en
coordination avec le SAGE du bassin de la Vienne. Le SAGE du bassin de la Vienne
concerne 310 communes, 6 dŽpartements (Corr•ze, Creuse, Haute Vienne, Charente,
Vienne et Indre-et-Loire) et 3 rŽgions (Limousin, Poitou-Charentes et dans une moindre
mesure, la rŽgion Centre).

Le bassin de la Vienne se situe sur le bassin Loire-Bretagne. Cependant, neuf communes
dŽpendent administrativement de lÕAgence de lÕEau Adour-Garonne. LÕŽtendue du bassin
entra”ne donc une multiplicitŽ dÕacteurs institutionnels et locaux.

DŽpartement RŽpartition
superficielle (km 2)

Nombre de communes
concernŽes

Charente 610 23

Corr•ze 203 9 

Creuse 1 089 52

Indre-et-Loire 18 3

Vienne 1 983 96

Haute-Vienne 3 158 127

Total 7 061 310

Niveau Acteurs

Bassin
hydrographique

2 agences de lÕeau
1 Žtablissement public territorial de bassin

RŽgional 3 DIREN, DRAF, DRASS, DRJS, DRIRE, CRPFÉ
3 chambres rŽgionales dÕagriculture, SCICA Piscicole du Limousin

2 chambres rŽgionales de commerce et de lÕindustrie É
2 CSP, ONF, Associations RŽgionales de Protection de la Nature et Environnement

3 rŽgions

Intercommunal 

47 Žtablissements publics de coopŽration intercommunale ˆ 
fiscalitŽ propre dont 3 communautŽs dÕagglomŽration

14 Pays
34 syndicats de rivi•re

38 syndicats dÕalimentation en eau potable

DŽpartemental 6 dŽpartements, DDASS, DDAF, DDE, DDJSÉ
6 chambres dÕagriculture, de commerce et dÕindustri e, fŽdŽrations 

de p•che, Associations dŽpartementales de Protectio n de la Nature et de lÕEnvironnement

Tableau 1 : RŽpartition superficielle des communes par dŽpartement

Communal 310 communes

Tableau 2 : Les principaux acteurs du bassin de la Vienne

Un paysage institutionnel marquŽ par lÕintercommunalitŽ

Environ 90% des communes concernŽes par le pŽrim•tre du SAGE sont regroupŽes en
intercommunalitŽs Ç de projet È, cÕest-ˆ-dire en communautŽs de communes ou
dÕagglomŽration (carte p.12). Le secteur situŽ en amont de Limoges autour de Saint-
LŽonard-de-Noblat et Eymoutiers reste marquŽ par lÕabsence de regroupement.
En revanche, il est le lieu dÕun pays au sens de la loi Voynet (carte p.13) : le Pays Monts
et Barrages. Quatorze pays sont actuellement dŽnombrŽs sur le pŽrim•tre du SAGE. SÕils
couvrent une grande partie du territoire, trois secteurs sont marquŽs par leurs absences,
il sÕagit :

¥ du bassin amont, ˆ lÕest des pays de Monts et Barrages et du Sud Creusois,
¥ du bassin moyen, aux alentours de Limoges,
¥ de lÕaval du bassin, au niveau de la rŽgion de Ch‰tellerault

Ces structures et leurs chartes apparaissent comme un relais indispensable pour les
projets dÕamŽnagement du bassin de la Vienne.

DÕautres structures comme les syndicats de rivi•re (34 syndicats) sont prŽsents sur le
territoire du SAGE et prennent en charge la restauration et lÕentretien des cours dÕeau
(carte p.13). Les syndicats dÕalimentation en eau potable (carte p.16) marquent
Žgalement lÕorganisation intercommunale puisque ces structures g•rent la plupart des
captages dÕeau potable importants du bassin.

Au final, le paysage intercommunal du pŽrim•tre du SAGE du bassin de la Vienne est
marquŽ par une multiplicitŽ de structures, pouvant se superposer et qui auront toutes un
r™le dans sa mise en Ïuvre. Leurs actions en mati•re dÕamŽnagement et de gestion de
lÕeau devront •tre cohŽrentes avec le SAGE.

En savoir +
Etablissement public de coopŽration intercommunale : Žtablissement public associant des communes
pour lÕexercice de certaines de leurs compŽtences en commun. Ils peuvent avoir une fiscalitŽ propre. I ls
poss•dent alors un patrimoine propre et sont financ i•rement indŽpendants. Ils sont administrŽs par des
conseils ou comitŽs constituŽs de dŽlŽguŽs dŽsignŽs par les communes, donc Žlus au second degrŽ. Les
organes administratifs de lÕŽtablissement disposent  nŽanmoins dÕun pouvoir de dŽcision autonome,
notamment en mati•re fiscale.

CommunautŽ de communes : Žtablissement public de coopŽration intercommunal regroupant
plusieurs communes dÕun seul tenant et sans enclave gŽnŽralement situŽ en milieu rural. Il a pour
objet dÕassocier des communes au sein dÕun espace de solidaritŽ en vue de lÕŽlaboration dÕun projet
commun de dŽveloppement et dÕamŽnagement de lÕespace.

CommunautŽ dÕagglomŽration : Žtablissement public de coopŽration intercommunal r egroupant
plusieurs communes formant, ˆ la date de sa crŽatio n, un ensemble de plus de 50 000 habitants dÕun
seul tenant et sans enclave, autour dÕune ou plusie urs communes centre de plus de 15 000 habitants. Le
seuil dŽmographique de 15 000 habitants ne sÕappliqu e pas lorsque la communautŽ dÕagglomŽration
comprend le chef-lieu du dŽpartement.

Pays : relancŽ par la loi dÕorientation sur lÕamŽnagement et le dŽveloppement durable du territoire dite
loi Voynet, le pays est un territoire de projet org anisŽ ˆ partir de plusieurs crit•res de pertinence :
gŽographiques et dŽmographiques. Le conseil de dŽve loppement mis en place pour Žlaborer la charte
de pays et suivre la mise en Ïuvre du projet de dŽv eloppement du pays, sÕorganise librement et est
composŽ de reprŽsentants des milieux Žconomiques, s ociaux, culturels et associatifs du territoire.

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration
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Nom NumŽro
CC Bugeat Sornac 1
CC de VŽz•re MonŽdi•res 2
CC de Aubusson - Felletin 3
CC de BŽnŽvent Grand Bourg 4
CC de Bourganeuf - Roy•re de Vassivi•re 5
CC du Pays Creuse Thaurion Gartempe 6
CC du Plateau de Gentioux 7
CA de Limoges 8
CC Briance Combade 9
CC dÕAmbazac et du Val du Taurion 10
CC de Briance - Roselle 11
CC de lÕIssaure 12
CC de la vallŽe de la Gorre 13
CC du Martoulet 14
CC du Pays de Bellac 15
CC du Pays de Ch‰lus 16
CC du Pays de la MŽtŽorite 17
CC du Pays de Nexon 18
CC du Pays de Saint Yrieix 19
CC du Val de Vienne 20
CC lÕAurence et Glane DŽveloppement 21
CC Vienne Glane 22
CC de Haute Charente 23
CC du Confolentais 24
CA du Pays Ch‰telleraudais 25
CC de la RŽgion de la Villeieu du Clain 26
CC de Vienne et Mouli•re 27
CC des Vals de Gartempe et Creuse 28
CC du Lenclo”trais 29
CC du Lussa•ois 30
CC du Montmorillonnais 31
CC du Neuvillois 32
CC du Pays Chauvinois 33
CC du Pays Mirebalais 34
CC du Val Vert du Clain 35
CC entre le M‰ble et la Vienne 36
CC Vienne et Creuse 37
CC de Sainte Maure de Touraine 38

IntercommunalitŽ ˆ fiscalitŽ propre
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Pays en pŽrim•tre dÕŽtude
validŽs par les CRADT

Nom NumŽro
Haute Corr•ze 1
Tulle 2
Ouest Creusois 3
Sud Creusois 4
Monts et Barrages 5
Nord Haute Vienne 6
Ouest Limousin 7
Saint Yrieix la Perche 8
Charente-Limousine 9
Chauvinois 10
Montmorillonnais 11
Six VallŽes 12
Vals de Gartempe et Creuse 13
Chinonais 14

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration
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Nom NumŽro
SIAEP de lÕArdour 1
SIAEP de la RŽgion dÕAhun 2
SIAEP de lÕEau Bonne 3
SIAEP des Monards 4
SIAEP de Sous-Parsat/Le Donzeil 5
SIAEP de St-Sulpice-les-Champs/Valli•res 6
SIAEP Gartempe-Montaigut 7
SIAEP de la Haute Glane 8
SIAEP de Nexon 9
SIAEP des Allois 10
SIAEP des Deux Briances 11
SIAEP de St-Sylvestre, Compreignac 12
SIAEP du Vincou 13
SIAEP Vayres Tardoire 14
SIAEP Vienne-Briance-Gorre 15
SI distribution eau potable de la Gartempe (SIDEP) 16
SIAEP de Montemboeuf 17
SIAEP du Confolentais 18
SIAEP dÕArchigny 19
SIAEP dÕAvailles-en-Ch‰tellerault 20
SIAEP de Beaumont 21
SIAEP de Bonneuil, Vouneuil 22
SIAEP de Fointjoin 23
SIAEP de la Blourde 24
SIAEP de La Bussi•re 25
SIAEP de Lenclo”tre 26
SIAEP de lÕIsle-Jourdain 27
SIAEP de Lussac-les-Ch‰teaux 28
SIAEP de Mirebeau 29
SIAEP de St-Julien-lÕArs 30
SIAEP de Vendeuvre 31
SIAEP de Vicq-sur-Gartempe 32
SIAEP du Bas Loudunais 33
SIAEP du Haut Ch‰telleraudais 34
SI de Leignes-sur-Fontaines 35
SIGEP de la Gartempe 36
SIVA Sud 37
SIAEP du C™teau de St-Clair 38

Structures intercommunales 
ˆ compŽtence Ç eau potable È
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Nom NumŽro
CC de Bugeat Sornac 1
CC de VŽz•re MonŽdi•res 2
CC de Bourganeuf - Roy•re de Vassivi•re 3
CC de GuŽret - Saint Vaury 4
CC du Pays Creuse Thaurion Gartempe 5
CC du Plateau de Gentioux 6
SI dÕamŽnagement Gartempe-Ardour 7
SI des VallŽes Banize et Thaurion 8
SI des VallŽes Banize et Thaurion 9
CC lÕAurence et Glane DŽveloppement 10
SI dÕamŽnagement de la Tardoire en Haute-Vienne 11
SI dÕamŽnagement de la VallŽe de la Vienne 12
SI dÕamŽnagement de la VallŽe de lÕIssoire 13
SI dÕamŽnagement du Bassin de la Briance 14
SI dÕamŽnagement du Bassin de la Gartempe 15
SI dÕamŽnagement du Bassin de lÕAixette (SIABA) 16
SI dÕamŽnagement et de mise en valeur de la Dronne (SIAMIVAD) 17
SI Monts et Barrages pour lÕamŽnagement des cantons de
Ch‰teuneuf-la-For•t, Eymoutiers, St-LŽonard-de-Noblat 18
SI Vienne Gorre 19
SIAEP du Confolentais (communes riveraines) 20
SIAH du Bassin de la Charente amont 21
SM de Charente Limousine 22
SM de Charente Limousine (communes riveraines) 23
Commune dÕAntran 24
Commune de Vaux-sur-Vienne 25
Regroupement interco. pour la valorisation et lÕentretien de la Vienne 26
SAHP de la Gartempe 27
SIA de la vallŽe de lÕEnvigne 28
SIA de la vallŽe de lÕOzon 29
SIDE du Montmorillonnais 30
SI de la Pallu 31
SI VallŽes Dive et Rhin 32
SMA du Clain 33
SI de la Loire et affluents (SICALA) 34

Groupements ˆ compŽtence
Ç amŽnagement de rivi•res È

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration
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Source : Agence de lÕeau Loire-Bretagne

IntitulŽs points
nodaux

Objectifs

QualitŽs QuantitŽs

Vienne -
Ingrandes

VN2

DCO : 25 mg/l

Nitrates : 10 mg/l

Phosphore total : 0,2 mg/l

Pesticides totaux : 1 µg/l

Cadmium sur bryophytes : 2,5 µg/g

Cuivre sur bryophytes : 66 µg/g

Nickel sur bryophytes : 45 µg/g

Zinc sur bryophytes : 350 µg/g

Chrome sur bryophytes : 22 µg/g

Plomb sur bryophytes : 55 µg/g

DOE : 20 m3/s

DSA : 16 m3/s

Rappel du QMNA5 : 

20.5 m3/s

Vienne - Civaux VN3
DOE : 10-12 m3/s

DSA : 10 m3/s

Rappel du QMNA5 : 13.8 m3/s

Vienne - Pont
de Pilas -
Metaux a st -
Junien

VN4

DCO : 40 mg/l

Phosphore total : 0,2 mg/l

Cadmium sur bryophytes : 7 µg/g

Cuivre sur bryophytes : 33 µg/g

Nickel sur bryophytes : 45 µg/g

Zinc sur bryophytes : 175 µg/g

Chrome sur bryophytes : 22 µg/g

Plomb sur bryophytes : 27 µg/g

DOE : 12 m3/s

DSA : 10 m3/s

Rappel du QMNA : 

12.5 m3/s

Cadmium sur bryophytes : 

2,5 µg/g

Cuivre sur bryophytes : 33 µg/g

Nickel sur bryophytes : 45 µg/g

Zinc sur bryophytes : 350 µg/g

Chrome sur bryophytes : 22 µg/g

Plomb sur bryophytes : 55 µg/g

VN4
BIS

Vienne - Pont
de Pilas -
Metaux a Isle

DOE : 9,5 m3/s

DSA : 8 m3/s

Rappel du QMNA5 : 8,5 m3/s

VN5
VIENNE - 
LE-PALAIS

Zone vulnŽrable aux nitrates

Codes
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LE CONTEXTE RƒGLEMENTAIRE

LÕeau et les milieux aquatiques constituent un patrimoine fragile et commun ˆ tous : il
convient de le gŽrer en consŽquence. Les textes rŽglementaires, ˆ lÕŽchelle
communautaire et fran•ais, sont nombreux et couvrent un champ dÕactivitŽs important.

Directive Cadre sur lÕEau (DCE)
La Directive Cadre EuropŽenne sur lÕEau, adoptŽe en dŽcembre 2000, institue un cadre
pour lÕaction communautaire dans le domaine de lÕeau. La loi du 21 avril 2004 transpose
cette directive en droit fran•ais. La DCE sÕapplique sur lÕensemble des milieux aquatiques
superficiels et souterrains et vise ˆ la protection de ces milieux, ˆ la prŽvention de leur
dŽgradation et ˆ lÕamŽlioration de leur qualitŽ. Outre les objectifs ˆ atteindre ˆ lÕhorizon
2015 (bon Žtat des eaux), elle fixe Žgalement un cadre territorial et institutionnel
dÕactions (districts et autoritŽs compŽtentes) ainsi que la planification dÕactions ˆ lÕŽchelle
des districts ˆ renouveler tous les 6 ans (Žtat des lieux - programme de mesure - plan de
gestion).
Les dŽlais de mise en Ïuvre sont courts puisque lÕEtat fran•ais devra transmettre
fin 2003 la dŽlimitation des districts (dŽcoupage correspondant sensiblement aux
agences de lÕeau) et fin 2004 le premier Žtat des lieux ˆ lÕŽchelle de ces districts.
Cet Žtat des lieux, qui Žtablira les caractŽristiques du district sur les plans physique,
humain, Žconomique et environnemental, servira de base pour fixer les objectifs 
ˆ atteindre sur les masses dÕeau, la liste des zones avec dŽrogation et le registre des zones
ˆ protŽger.
M•me si cette directive reprend dans les grandes lignes lÕesprit des lois de 1964 et 1992
sur lÕeau, elle instaure une obligation de rŽsultat puisquÕelle fixe des objectifs ˆ atteindre
et demande la mise en place des outils dÕŽvaluation. Le non-respect des objectifs devra
dŽsormais •tre justifiŽ.
Enfin, cette nouvelle structuration des politiques de lÕeau nŽcessitera la rŽvision des
SchŽmas Directeurs dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux en 2009 afin dÕy inclure les
orientations des plans de gestion des districts. Cette rŽvision entra”nera, par consŽquent,
une rŽvision des objectifs et des actions des SchŽmas dÕAmŽnagement et de Gestion des
Eaux approuvŽs. 

Directive Ç Nitrates È
La directive du 12 dŽcembre 1991 dite directive Ç nitrates ÈprŽvoit la mise en place de
mesure de lutte contre la pollution par les nitrates dÕorigine agricole. Pour ce faire, elle
impose lÕidentification de zones vulnŽrables aux nitrates sur lesquelles seront notamment
mis en place des programmes dÕactions et de surveillance des eaux.
Sur le bassin de la Vienne, il existe une zone vulnŽrable aux nitrates (carte p.16) qui
dŽbute sur le dŽpartement de la Vienne pr•s du barrage de Chardes et sÕŽtend sur le
reste du bassin. En effet, sur cette zone, les nitrates, issus de la fertilisation minŽrale des
grandes cultures et des effluents dÕŽlevage, constituent la premi•re cause de dŽgradation
de la qualitŽ des eaux. Les teneurs des eaux servant ˆ lÕalimentation en eau potable
augmentent ˆ un rythme dÕenviron 1 ˆ 2 mg/l par an. Le premier programme dÕactions 
mis en place dans le cadre du classement en zone vulnŽrable a permis de sensibiliser les
agriculteurs du secteur et de faire Žmerger des actions volontaires.

Directive Ç Eaux RŽsiduaires Urbaines È

Ladirective du 21 mai 1991relative aux traitements des eaux rŽsiduaires urbaines impose
que les agglomŽrations soient ŽquipŽes de syst•mes de collecte et de traitements des
eaux usŽes. Le calendrier de mise en Ïuvre et les contraintes de traitement dŽpendent
de la taille de lÕagglomŽration et de la sensibilitŽ du milieu rŽcepteur. Ainsi, dans les zones
classŽes sensibles ˆ lÕeutrophisation, des traitements de dŽnitrification ou de
dŽphosphatation sont obligatoires et les dŽlais de mise en Ïuvre rŽduits. Sur le bassin
versant de la Vienne, il nÕy a pas de zone sensible ˆ lÕeutrophisation. Cependant, les
communes sont soumises ˆ ces obligations selon le calendrier suivant :

Nbre de communes
concernŽes sur 

le SAGE
Fin 2005Fin 2000

Directives ÇHabitats È et ÇOiseaux È

La directive concernant la conservation des oiseaux sauvages (n¡ 79/409/CEE) appelŽe
communŽment directive Ç Oiseaux È a ŽtŽ adoptŽe en 1979. Ce texte engage les Etats
membres ˆ protŽger toutes les esp•ces dÕoiseaux sauvages et ˆ dŽfinir en zones de
protection spŽciale (ZPS) les sites qui accueillent les oiseaux les plus menacŽs en Europe.
Pour ce faire, lÕinventaire des zones importantes pour la conservation des oiseaux, les
ZICO, est utilisŽ. 
La directive Ç Habitats, Faune, Flore È du 21 mai 1992 plus communŽment appelŽe
directive Ç Habitat È a pour objet de Ç contribuer ˆ assurer la biodiversitŽ par la
conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvages sur le territoire
europŽen des Etats membres o• le traitŽ sÕapplique.È
Ces deux directives prŽvoient la mise en place dÕun rŽseau de zones protŽgŽes baptisŽ
Ç RŽseau Natura 2000 È.

Tableau 3 : Calendrier de mise en Ïuvre de la directive Ç eaux rŽsiduaires urbaines È

277

30

1

2

RŽseau + traitement
performant

RŽseau + traitement
performant (pollution
organique)

Traitement appropriŽ

RŽseau + traitement
performant

< 2 000 Habitants (H)

2 000 ˆ 10 000 H

10 000 ˆ 15 000 H

> 15 000 H

En savoir +
Masses dÕeau: unitŽ hydrographique (eaux de surface) ou hydrogŽologique (eaux
souterraines) cohŽrente, prŽsentant des caractŽristiques homog•nes et pour laquelle un
m•me objectif peut •tre dŽfini. A titre dÕexemple pour les eaux de surface, une masse dÕeau
peut •tre un lac, un tron•on de rivi•re,...

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration
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Rivi•re Portion classŽe ComplŽments pris par arr•tŽ ministŽriel Esp•ces concernŽes

De la source au pont dÕAvailles-Limousine
Du confluent avec la Creuse au pont 
de Moussac-sur-Vienne
Entre Limoges et le confluent avec la Maulde

anguille et truite fario
lamproie, anguille, alose,
truite de mer et truite fario
ombre

Tout son parcoursVienne

Combade Tout son parcours Sur toute la portion classŽe truite fario

Taurion
Ë partir du ruisseau 
de Villeneuve

Du ruisseau de Villeneuve ˆ la confluence 
avec la Leyrenne

truite fario et ombre

Sur toute la portion classŽeË partir de la cascade 
des JarreauxMaulde

Vige Tout son parcours Sur toute la portion classŽe truite fario

Classements des cours dÕeau du bassin de la Vienne

Cours dÕeau classŽs par les dŽcrets du 1er avril 1905 et du 27 avril 1995

-

Rivi•res rŽservŽes :
Il sÕagit des cours dÕeau ou portions de cours dÕeaux, dŽsignŽs par dŽcret en Conseil dÕEtat,
sur lesquels aucune autorisation ou concession nÕest donnŽe pour les entreprises hydrauliques
nouvelles (article 2 de la loi du 16 octobre 1919 sur lÕutilisation de lÕŽnergie hydraulique).
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Loi sur lÕeau du 3 janvier 1992

Loi de gestion et de planification codifiŽe dans le Code de lÕenvironnement (art. L210 et
suivants), la loi sur lÕeau du 3 janvier 1992institue les SchŽmas Directeurs dÕAmŽnagement
et de Gestion des Eaux (SDAGE), ainsi que des outils de gestion plus locaux comme les
SchŽmas dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; elle Žlargit le champ dÕinter-
vention des collectivitŽs territoriales pour les actes liŽs ˆ lÕeau. De plus, cette loi rassemble
et unifie les diffŽrentes procŽdures instituŽes par les textes antŽrieurs quels que soient les
ma”tres dÕouvrage, les milieux concernŽs et les actions envisagŽes. Ces derni•res sont
classŽes dans une nomenclature qui dŽtermine les seuils de dŽclaration et dÕautorisation.
Enfin, la loi sur lÕeau prŽvoit des dispositions rŽpressives importantes.

Code du domaine public fluvial

Le Code du domaine public fluvial explicite le statut des cours dÕeau. En secteur domanial, lÕEtat
est propriŽtaire du lit jusquÕˆ Ç la limite des plus hautes eaux avant dŽbordement È ; les
collectivitŽs locales peuvent Žgalement disposer, depuis la loi du 30 juillet 2003, du domaine
public fluvial. Une servitude de passage est instituŽe sur les propriŽtŽs riveraines, dÕune largeur
de 3,25 m ˆ partir de la limite du domaine public. Cette servitude permet aux agents chargŽs de
lÕentretien du lit de la rivi•re et aux dŽtenteurs dÕune carte de p•che de circuler le long des cours
dÕeau. Le riverain reste propriŽtaire de la partie asservie et doit en assurer lÕentretien. Le r™le de
lÕEtat consiste ̂  assurer le bon Žcoulement de lÕeau. En secteur non domanial, par dŽfaut, le fond
et le bord de la rivi•re appartiennent au propriŽtaire de la parcelle riveraine, jusquÕˆ la moitiŽ du
lit de la rivi•re. Il bŽnŽficie donc dÕun usage privilŽgiŽ de lÕeau et des ressources de la rivi•re (droit
de p•cheÉ). En contrepartie, il doit entretenir le lit et les berges. La propriŽtŽ ne concerne pas
lÕeau en elle-m•me qui fait partie du Ç patrimoine commun de la nation È.
La Vienne est non domaniale en amont du barrage de ChitrŽ, sur la commune de Vouneuil-
sur-Vienne (carte p.16). Elle est domaniale en aval de ce barrage.

Loi p•che

La loi du 29 juin 1984, dite loi Çp•che È, codifiŽe dans le Code de lÕenvironnement, affirme
lÕintŽr•t gŽnŽral de la prŽservation des milieux aquatiques et de la protection du patrimoine
piscicole. Elle permet thŽoriquement une rŽpression rigoureuse contre les responsables de
pollution des eaux ayant un effet sur les poissons (article L 432.2 du Code de lÕenvironnement).
En ce qui concerne les ouvrages, elle impose un dŽbit minimum pour garantir la vie, la
circulation et la reproduction des esp•ces qui peuplent la rivi•re au moment de lÕinstallation des
ouvrages. Ce dŽbit ne peut •tre infŽrieur ̂  1/10 du module ou du dŽbit entrant. Pour les grands
cours dÕeau, dont le dŽbit dŽpasse les 80 m3/s, cette valeur peut •tre diminuŽe de moitiŽ (1/20
du module). Sur le bassin de la Vienne, seule la rivi•re Vienne en aval du Clain est concernŽe
par cette dŽrogation.
En outre, cette loi prŽvoit lÕobligation sur certains cours dÕeau, dŽsignŽs comme
Ç cours dÕeau classŽs È, de mettre en place des dispositifs assurant la libre circulation des poissons
migrateurs. De mani•re plus explicite, cette mesure comporte deux rŽgimes dÕapplication :

¥ sur les cours dÕeau ou portions de cours dÕeau classŽs uniquement par dŽcret,
lÕobligation de lÕamŽnagement ne porte que sur les nouveaux ouvrages,

¥ sur les cours dÕeau ou portions de cours dÕeau o• le classement est complŽtŽ par un 
arr•tŽ fixant la liste des esp•ces migratrices, lÕobligation porte sur tous les ouvrages. Il
sÕagit alors dÕune mesure de reconqu•te de lÕaxe de migration dans son ensemble.

Les cours dÕeau du bassin versant de la Vienne sont directement concernŽs par ces mesures
(carte p.18). Il sÕagit de :

¥ la Vienne, qui est classŽe sur tout son cours depuis le dŽcret du 27 avril 1995 et 
lÕarr•tŽ du m•me jour dŽfinissant la liste des esp•ces dont le retour doit •tre favorisŽ.
Il est ˆ noter quÕentre les ponts de Moussac-sur-Vienne et dÕAvailles Limousine,
aucune esp•ce nÕa pour lÕinstant ŽtŽ dŽsignŽe par arr•tŽ au vu de la prŽsence de trois
barrages EDF (la Roche, Chardes et Jousseau).

¥ la Combade, le Taurion, la Maulde, et la Vige qui sont Žgalement des cours dÕeau classŽs.

Loi relative ˆ lÕhydroŽlectricitŽ 

Outre les dispositions de la loi Çp•che È relatives au dŽbit minimum et ˆ la libre circulation
piscicole, certains cours dÕeau sont protŽgŽs de toutes implantations hydroŽlectriques nouvelles
gr‰ce ˆ la loi relative ˆ lÕhydroŽlectricitŽ de 1919.Il sÕagit dÕune mesure conservatoire visant ˆ
renforcer le statut migratoire de certaines rivi•res. Les cours dÕeau ainsi qualifiŽs de rivi•res
rŽservŽes (carte p.18) sont inŽgalement rŽpartis sur le bassin. La Vienne est classŽe rŽservŽe en
amont de la confluence avec la Maulde ; sur le tron•on situŽ entre le point de Saint-Brice-sur-
Vienne et le pont dÕAixe-sur-Vienne, et en aval de la confluence avec la Creuse (hors pŽrim•tre
du SAGE). Certains affluents ont Žgalement ce statut, il sÕagit de la Combade, la petite et la
grande Briance et la Briance. 
En mati•re de potentiel hydroŽlectrique, lÕarticle L212-5 du code de lÕenvironnement modifiŽ
par la loi n02005-781 du 13 juillet 2005 indique que Ç le SchŽma dÕamŽnagement et de gestion
des eaux prend [É] en compte le potentiel hydroŽlectrique Žtabli en application du I de lÕarticle
6 de la loi n02000-108 du 10 fŽvrier 2000 È relative ˆ la modernisation et au dŽveloppement
du service public de lÕŽlectricitŽ.
Actuellement, une Žtude pilotŽe par la DRIRE Limousin est en cours pour dŽfinir lÕŽvaluation par
zone gŽographique du potentiel hydroŽlectrique. Une Žtude comparable reste ˆ effectuer sur
le territoire de la RŽgion Poitou-Charentes. D•s que ces Žvaluations seront publiŽes, le SAGE
tiendra compte de leur contenu qui sera annexŽ ˆ la prochaine rŽvision du schŽma.

Loi littoral

La politique de protection des espaces naturels et des paysages sÕappuie sur le Conservatoire
de lÕespace littoral et des rivages lacustres (CELRL) crŽe en 1975 par le parlement. Sa zone
dÕintervention constituŽe ˆ lÕorigine des cantons c™tiers et des communes riveraines des lacs de
plus de 1000 ha a ŽtŽ renforcŽe par la loi du 3 janvier 1986 dite loi littoral, codifiŽe dans le
Code de lÕenvironnement (art. L 321 et suivants).
Ainsi, sur le bassin de la Vienne, le lac de Vassivi•re, qui couvre plus de 1 000 ha, est soumis ˆ
la Loi Littoral (carte p.24) et au Code de lÕurbanisme (art. 146.1 et suivants et art. R. 146-1 et
suivants). Certains terrains lÕentourant, actuellement environ 500 hectares, ont ŽtŽ acquis par
le CELRL. La gestion de ces terres est rŽalisŽe en accord avec les collectivitŽs locales et le
SYMIVA (Syndicat Mixte dÕAmŽnagement de Vassivi•re). De nouvelles acquisitions (200 ha)
vont Žgalement prendre en compte, de mani•re prŽpondŽrante, la gestion anticipŽe des
paysages, en intŽgrant par avance la gestion foresti•re des boisements qui peuvent faire lÕobjet
de la part des propriŽtaires privŽs de coupes rases sur un vaste parcellaire et crŽer ainsi de
vŽritables plaies dans le paysage. Le SYMIVA confie la gestion de ces terrains ˆ des organismes
spŽcialisŽs tels que lÕOffice National des For•ts avec le souci de protŽger les parcelles boisŽes et
dÕouvrir les sites au public (sentiers, circuits ˆ th•me).

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration
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ZNIEFF et ZICO
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LES PRINCIPAUX OUTILS DÕINVENTAIRE ET DE GESTION

Zones Naturelles dÕIntŽr•t Ecologique Faunistique e t Floristique (ZNIEFF) et Zones
dÕImportance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO )

LancŽ en 1982, lÕinventaire des Zones Naturelles dÕIntŽr•t Ecologique Faunistique et Floristique
(ZNIEFF) a pour but de localiser et de dŽcrire des territoires dÕintŽr•t rŽgional abritant des
esp•ces vŽgŽtales et animales reconnues pour leurs valeurs patrimoniales. Les ZNIEFF sont donc
avant tout des outils de connaissance du milieu. Cette classification nÕentra”ne aucune
protection rŽglementaire de ces milieux mais on constate, de plus en plus souvent, que leur
sauvegarde est prise en compte par les amŽnageurs et les juges. Il faut cependant remarquer
que cet inventaire nÕest pas exhaustif et quÕil nŽcessite des mises ˆ jour permanentes. 
Les ZNIEFF de type I, de superficie en gŽnŽral limitŽe, sont caractŽrisŽes par la prŽsence
dÕesp•ces, dÕassociations dÕesp•ces ou de milieux rares, remarquables ou caractŽristiques du
patrimoine naturel national ou rŽgional.
Les ZNIEFF de type II sont constituŽes de grands ensembles naturels qui, sur le plan biologique,
sont riches ou offrent des potentialitŽs importantes, tels que massifs forestiers, vallŽes,
plateaux, estuaires.

LesZones dÕImportance pour la Conservation des Oiseaux(ZICO), ont ŽtŽ initiŽes en 1979 suite
ˆ lÕadoption de la Directive Ç Oiseaux È. Ce sont des sites dÕintŽr•t majeur qui hŽbergent des
effectifs dÕoiseaux sauvages jugŽs dÕimportance communautaire ou europŽenne. Comme pour
les ZNIEFF, lÕappellation ZICO ne conf•re pas de protection rŽglementaire.

Lors du premier inventaire en 1984, on dŽnombrait plus de 100 ZNIEFF et 4 ZICO sur le
pŽrim•tre du SAGE Vienne (carte p.20). Ces zones reprŽsentaient environ 80 000 hectares soit
11% de la superficie du bassin. En 2003, ces zonages sont en cours dÕactualisation et de
numŽrisation, leur nombre et leur superficie ont vraisemblablement augmentŽ.
Ils sont rŽpartis uniformŽment sur lÕensemble du territoire et certains dÕentre eux font lÕobjet
dÕune protection soit par un statut particulier soit par des mesures rŽglementaires.

SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et de Gestion des Ea ux (SDAGE)

LeSchŽma Directeur dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un outil mis en place
pour dŽterminer les orientations fondamentales dÕune gestion ŽquilibrŽe de la ressource en
eau, ˆ lÕŽchelle dÕun bassin ou dÕun groupement de bassin, tant qualitativement que
quantitativement. Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne, approuvŽ en juillet 1996, a instituŽ sept
objectifs vitaux pour le bassin :

¥ gagner la bataille de lÕalimentation en eau potable
¥ poursuivre lÕamŽlioration de la qualitŽ des eaux de surface
¥ retrouver des rivi•res vivantes et mieux les gŽrer
¥ sauvegarder et mettre en valeur les zones humides
¥ prŽserver et restaurer les Žcosyst•mes littoraux
¥ rŽussir la concertation notamment avec lÕagriculture
¥ savoir mieux vivre avec les crues

Afin dÕatteindre ces objectifs, le SDAGE a listŽ un certain nombre de prŽconisations et prioritŽs
dÕactions ˆ mettre en Ïuvre sur le bassin Loire-Bretagne. 
En ce qui concerne le bassin versant de la Vienne, le SDAGE Loire-Bretagne a dŽterminŽ quatre
points nodaux au niveau desquels des objectifs de qualitŽ et de quantitŽ ont ŽtŽ fixŽs (carte p.
16). Au respect de ces derniers viennent sÕajouter les obligations imposŽes par la lŽgislation en
vigueur dans diffŽrents domaines.

RŽserves naturelles nationales et rŽgionales

La loi de protection de la nature de 1976, codifiŽ sur ce point aux articles L.332-1 et suivants
de Code de lÕenvironnement, a dŽfini les objectifs et le cadre juridique des rŽserves naturelles
nationaleset des rŽserves naturelles volontaires. Les rŽserves naturelles volontaires ont ŽtŽ
transformŽes en rŽserves naturelles rŽgionalessuite ˆ la loi du 27 fŽvrier 2002 relative ˆ la
dŽmocratie de proximitŽ.
Les rŽserves naturelles rŽgionales, classŽes par le Conseil RŽgional de sa propre initiative ou
ˆ la demande des propriŽtaires, doivent prŽsenter un intŽr•t pour la faune, la flore, le
patrimoine gŽologique ou palŽontologique, ou, dÕune mani•re gŽnŽrale, pour la protection
des milieux naturels.
Les rŽserves naturelles nationales, classŽes par dŽcret apr•s consultation des collectivitŽs
territoriales, sont, elles, destinŽes ˆ assurer la conservation dÕŽlŽments du milieu naturel
dÕintŽr•t national, ou la mise en Ïuvre dÕune rŽglementation communautaire, ou dÕune
obligation rŽsultant dÕune convention internationale. Sur le bassin de la Vienne, il existe une
seule rŽserve naturelle nationale situŽe ˆ 20 km au nord-est de Poitiers. Il sÕagit de la for•t
domaniale de Mouli•re. Ce site fait lÕobjet dÕune mesure de protection complŽmentaire et
est classŽ en Zone de Protection SpŽciale (carte p.20)
Pour chacune de ces rŽserves, le gestionnaire Žlabore un plan de gestion qui comporte lÕŽtat
initial du patrimoine et les objectifs de conservation. Il prŽsente de fa•on spatialisŽe le
programme dÕactions nŽcessaires ˆ la conservation ou la restauration du patrimoine pour
une pŽriode de 5 ans et arr•te les moyens ˆ mettre en Ïuvre.

NATURA 2000

Les sites NATURA 2000, ou sites dÕintŽr•t communautaire, regrouperont ˆ terme les Zones
SpŽciales de Conservation (Z.S.C.) et les Zones de Protection SpŽciales (Z.P.S.) issues
respectivement des directives europŽennes Ç HabitatsÈ du 21 mai 1992 et Ç Oiseaux È du 2
avril 1979 (art. L.414-1 et suivants, et R.214-18 et suivants du Code de lÕenvironnement).
Les sites dŽsignŽs font lÕobjet de Ç mesures destinŽes ˆ conserver ou ˆ rŽtablir dans un Žtat
favorable ˆ leur maintien ˆ long terme les habitats naturels et les populations des esp•ces
de faune et de flore sauvages qui ont justifiŽ leur dŽsignation È. Sur le bassin de la Vienne,
on dŽnombre 15 sites proposŽs comme sites NATURA 2000 et figurant sur la liste nationale
communiquŽe ˆ la Commission EuropŽenne. La richesse naturelle du bassin de la Vienne est
reconnue au travers de ces programmes.
Ainsi, le Taurion, la Vienne et lÕIssoire ont une partie de leur vallŽe proposŽe comme site
NATURA 2000. En Limousin, les sites sont essentiellement des milieux humides et des zones
de gorges et accueillent (ou sont susceptibles dÕaccueillir) des populations de loutres et de
diverses autres esp•ces visŽes par la Directive Ç Habitats È. Les sites de Poitou-Charentes sont
plut™t des zones de landes et de for•ts accueillant notamment une flore remarquable et des
populations dÕoiseaux figurant ˆ lÕannexe I de la Directive Ç Oiseaux È. Aussi, entre la vallŽe
de la Vienne et du Clain sont prŽsents la for•t de Mouli•re, les Landes du Pinail et le bois du
DŽfens, du Fou, de la roche et de Bran. Ce site est classŽ en Zone de Protection SpŽciale
(carte p.22). Ce site est remarquable par lÕŽtat de conservation de ses vieux peuplements de
ch•nes, par lÕŽtendue et la diversitŽ de ses vŽgŽtations de landes abritant une forte densitŽ
dÕesp•ces dÕintŽr•t communautaire. CÕest Žgalement une zone de refuge et de rŽservoir
important de populations dÕoiseaux.

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration
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Sites proposŽs comme site NATURA 2000

CP = comitŽ de pilotage

Nom du site

Landes et Zones humides autour
du lac de Vassivi•re

Pelouses et landes serpentinicoles
du sud de la Haute-Vienne

For•t et pelouse 
de Lussac lesCh‰teaux

Etang de la Pouge

Ruisseau de Moissanes

VallŽe de lÕIssoire

Etangs dÕAsni•res

For•t dÕEpagne

VallŽe du Taurion et affluents

Tourbi•re de lÕŽtang du Bourdeau

Tourbi•re de NŽgarioux Malsagne

Haute VallŽe de la Vienne

Landes du Pinail

VallŽe de la Crochati•re

Carri•res des Pieds Grimaud

19 - 87

19

23

23 - 87

87 - 23

87

87

16

86

86

86

86

87

23 - 87

DŽpartement

86 approuvŽ par CP

approuvŽ par CP

approuvŽ par CP

Avancement
du DOCOB

en cours

approuvŽ par CP

approuvŽ par CP

approuvŽ par CP

approuvŽ par CP

en cours

en cours

approuvŽ par CP

non commencŽ

approuvŽ par CP

approuvŽ par CP

non commencŽ

Protection rŽglementaire et Natura 2000
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Arr•tŽs prŽfectoraux de biotope

Les arr•tŽs prŽfectoraux de biotope peuvent porter sur tous les types de milieux 
puisquÕils tendent ˆ favoriser la conservation des Žcosyst•mes nŽcessaires ˆ
lÕalimentation, la reproduction, le repos ou la survie dÕesp•ces animales ou vŽgŽtales ˆ
protŽger. Sur le bassin de la Vienne, on dŽnombre une dizaine de sites faisant 
lÕobjet de tels arr•tŽs (carte p.22).

Espaces Naturels Sensibles (ENS)

Lesespaces naturels sensiblessont des zones dŽterminŽes dans certains dŽpartements.
LÕobjectif de ces ENS est de prŽserver et de sauvegarder la qualitŽ des sites, des paysages
et des milieux naturels. LÕassemblŽe dŽpartementale dŽlimite les territoires appelŽs
espaces naturels sensibles et met en place les mesures appropriŽes ˆ leur protection :
achat avec le produit de la taxe dŽpartementale sur les espaces naturels sensibles, droit
de prŽemption, et mesures de protection spŽcifiques. Chaque site fait lÕobjet dÕune
Žvaluation patrimoniale permettant de dŽboucher sur des propositions de protection et
de gestion conservatoire.

Le dŽpartement de la Haute-Vienne, par exemple, a mis en place cette politique depuis
quelques annŽes. Ainsi, sur le territoire haut viennois couvert par le SAGE, 5 sites sont
dŽnommŽs Espaces Naturels Sensibles : 

¥ lÕEtang de la Pouge : PropriŽtŽ du Conseil GŽnŽral, ce site est inscrit au titre de 
la Loi du 2 mai 1930 sur la protection des monuments naturels et des sites 
Ç St Auvent et des VallŽes de la Gorre et du Gorret È. Il est Žgalement proposŽ
au RŽseau Natura 2000.

¥ le Mont Gargan : gŽrŽ par le Conseil GŽnŽral, ce site est classŽ au titre de la Loi
du 2 mai 1930 sur la protection des monuments naturels et des sites.

¥ les for•ts dŽpartementales des Vaseix, de Ligoure et des Loges, rel•vant du 
rŽgime forestier, ces for•ts sont gŽrŽes par lÕONF.

Sites classŽes et inscrits

Les sites classŽs ou inscritsau titre de la Loi du 2 mai 1930 (art. L.341 et suivants du Code
de lÕenvironnement) sont un outil majeur pour la protection du paysage et du patrimoine.
Toute modification de lÕŽtat ou de lÕaspect est soumis ˆ dŽclaration (site inscrit) ou ˆ
autorisation (site classŽ). Ces sites font majoritairement partie du patrimoine architectural,
mais cela peut Žgalement concerner des sites naturels.
Il existe de nombreux sites de ce type sur le bassin de la Vienne, la partie Creuse du bassin
en compte dŽjˆ plus de 10. Dans la majoritŽ des cas, ces sites ont une forte valeur
patrimoniale ou architecturale. Ils viennent se superposer ˆ des ZNIEFF ou concernent des
portions de cours dÕeau ce qui vient confirmer la valeur paysag•re et patrimoniale du
bassin de la Vienne.

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration
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Nom du contrat

CRE de lÕEnvigne

CRE de lÕOzon

CRE de la Vienne et de ses affluents 
dans le Montmorillonnais

CRE Vienne, Maulde, Combade

Nom du (ou des) cours dÕeau

Envigne

Ozon

Vienne, Grands moulins, les Ages, la petite Blourde,
la grande Blourde, lÕIsop, le Crochet

Vienne, Maulde, Combade

Contrat Restauration-Entretien

Zonages environnementaux

Nom du contrat Nom du (ou des) cours dÕeau

CRE Vienne aval Vienne de Civaux ˆ Port de Pile

Gorre, Graine et principaux affluentsCRE Gorre Graine 

Contrat Restauration-Entretien en projet
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Parcs Naturels RŽgionaux (PNR)

La France comporte de vastes territoires ruraux aux patrimoines naturel et culturel
remarquables. Ceux-ci peuvent •tre menacŽs de dŽsertification, de pressions urbaine ou
touristique excessives, de projets dÕamŽnagements... qui peuvent dŽtruire en quelques
annŽes des paysages que la nature et les hommes ont patiemment fa•onnŽs au fil du temps.
Pour arr•ter et inverser ce processus, des collectivitŽs locales se sont engagŽes avec lÕƒtat
dans une politique contractuelle innovante et dynamique, associant Žtroitement protection
du patrimoine et dŽveloppement local. De ce Ç mariage È est nŽ, en 1967, le concept de Parc
Naturel RŽgional(PNR).
Les parcs naturels rŽgionaux sont donc des Ç territoires dÕexpŽrimentation du dŽveloppe-
ment durable È. Ils poss•dent un label et une charte propre. LÕobjectif est la promotion du
patrimoine naturel, culturel et architectural en accord avec les activitŽs humaines.
Sur le pŽrim•tre du SAGE, se trouvent le PNR PŽrigord-Limousin et le futur PNR de
Millevaches en Limousin. Ë cheval sur deux rŽgions, lÕAquitaine et le Limousin, et deux
dŽpartements, la Dordogne et la Haute-Vienne, le Parc Naturel RŽgional PŽrigord-Limousin
a ŽtŽ crŽe en 1998. 51 000 habitants vivent sur ses 1 800 km2 rŽpartis sur 79 communes.
Les communes signataires de la Charte se sont engagŽes ˆ la respecter et ˆ mettre en Ïuvre
les actions permettant dÕatteindre les objectifs suivants :

¥ protŽger et valoriser : prŽserver les milieux naturels, la diversitŽ biologique, gŽrer et 
entretenir les rivi•res, protŽger la ressource en eau, valoriser le caract•re rural des
paysages, etc.

¥ dŽvelopper : conforter les fili•res dÕactivitŽs (agriculture, bois, tourisme,
artisanat, etc.) et en stimuler de nouvelles, contribuer au maintien des services et
commerces et accompagner les porteurs de projets,

¥ amŽnager : valoriser lÕidentitŽ architecturale des bourgs et des villages, contribuer 
au dŽveloppement du logement, ˆ la gestion de lÕurbanisation et ˆ
lÕembellissement des centres-bourgs,

¥ animer et fŽdŽrer : stimuler les initiatives, aider les divers porteurs de projets 
ˆ obtenir des conseils et des subventions, promouvoir des projets collectifs,

¥ former et Žduquer.

La charte du futur PNR Millevaches en Limousin concernera 121 communes de la RŽgion
Limousin rŽparties sur environ 3 300 km2 pour une population de 42 710 habitants. Les cinq
principaux axes dÕactions du futur PNR sont :

¥ la valorisation des espaces naturels et la protection de leurs richesses, la
prŽservation de la ressource en eau, leur gestion durable,

¥ lÕorganisation de lÕespace et sa gestion, lÕamŽnagement du territoire,
¥ le dŽveloppement et la promotion des produits et des activitŽs Žconomiques du

territoire,
¥ la reconstitution dÕun tissu humain vivant et actif,
¥ le dŽveloppement des actions de concertation, de lÕŽducation ˆ lÕenvironnement 

et de la connaissance du territoire.
Le projet de charte a ŽtŽ soumis ˆ la consultation des collectivtŽs entre le 18 juin et le 20
octobre 2003 et a ŽtŽ approuvŽ le 31 octobre par le Conseil RŽgional Limousin.

Contrat de rivi•re

InstituŽ par la circulaire du Ministre de lÕEnvironnement du 5 fŽvrier 1981, le contrat de
rivi•re est un outil de gestion de lÕeau de proximitŽ. Depuis la loi sur lÕeau du 3 janvier 1992,

la loi paysage du 8 janvier 1993, la loi sur le renforcement de la protection de
lÕenvironnement du 2 fŽvrier 1995, le contrat de rivi•re a ŽvoluŽ. Il sÕest ouvert ˆ lÕapproche
globale de la gestion de lÕeau et des milieux aquatiques ˆ lÕŽchelle dÕun bassin versant. Il
ambitionne de faire Žmerger une vision commune du patrimoine Ç rivi•re È et de mener des
actions partagŽes pour lÕamŽlioration de la qualitŽ des eaux, la restauration et lÕentretien des
berges, la prŽvention contre les crues et la mise en valeur de lÕespace rivi•re. CÕest un outil
de gestion de lÕeau concertŽe qui rŽunit lÕensemble des acteurs de lÕeau. Il est une traduction
opŽrationnelle privilŽgiŽe du SAGE. Les Žlus de la Ç Vienne Moyenne È se sont dÕailleurs
engagŽs dans une dŽmarche de contrat de rivi•re dont le pŽrim•tre sÕŽtendrait de Saint-
Priest-Taurion (87) ˆ Confolens (16). Le Syndicat Intercommunal dÕAmŽnagement du bassin
de la Vienne moyenne a dÕailleurs ŽtŽ dŽsignŽ comme Ç chef de file È de ce projet.

Contrat Restauration - Entretien (CRE)

Outil mis en place par lÕAgence de lÕEau Loire-Bretagne, le contrat restauration - entretien
est un programme dÕactions concertŽ sur les domaines de la restauration et de lÕentretien
des rivi•res.
Suite ̂  une Žtude prŽalable qui permet de rŽaliser une analyse compl•te du cours dÕeau avec
un diagnostic prŽalable, la dŽfinition dÕenjeux, dÕobjectifs et dÕactions, le ma”tre dÕouvrage
Žtablit un programme de restauration et dÕentretien sur 5 ans qui aboutit ˆ un document
contractuel signŽ par lÕAgence de lÕEau Loire-Bretagne. D•s lors, le ma”tre dÕouvrage
sÕengage ˆ rŽaliser les travaux selon lÕordre de prioritŽs donnŽ dans le contrat et en
respectant les prescriptions techniques liŽes, tandis que lÕAgence de lÕEau Loire-Bretagne
sÕengage ˆ financer ces travaux ˆ hauteur de 50 % ˆ 60 %.
Actuellement, on dŽnombre, sur le bassin de la Vienne, quatre Contrats de Restauration et
dÕEntretien en phase opŽrationnelle et deux en phase dÕŽlaboration. LÕensemble de ces
projets est menŽ par des syndicats de rivi•re et couvre environ 250 km de cours dÕeau.

Contrat dÕAgriculture Durable

Le Contrat dÕAgriculture Durableest un contrat de cinq ans, passŽ entre le PrŽfet de
dŽpartement, le cas ŽchŽant une ou plusieurs personnes morales de droit public, et une
personne physique ou morale exer•ant une activitŽ agricole. Le contrat porte notamment
sur la contribution de lÕactivitŽ de lÕexploitation ˆ la prŽservation des ressources naturelles et
ˆ lÕoccupation et lÕamŽnagement de lÕespace rural en vue de lutter contre lÕŽrosion, de
prŽserver la fertilitŽ des sols, la ressource en eau, la diversitŽ biologique, la nature et les
paysages.

SchŽma de cohŽrence territoriale (SCOT) et Plan Loc al dÕUrbanisme (PLU)

LeSchŽma de cohŽrence territoriale(SCOT) et le Plan Local dÕUrbanisme(PLU) sont issus de
la loi du 13 dŽcembre 2000 relative ˆ la SolidaritŽ et au Renouvellement Urbain (SRU). Les
SCOT sont des outils de planification stratŽgique supra communale, ils visent ˆ mettre en
cohŽrence les politiques sectorielles en mati•re dÕurbanisme, dÕŽconomie, dÕhabitat, de
dŽplacement et de grands Žquipements, et de prŽservation des espaces naturels et des
paysages. Les PLU, ˆ partir dÕun diagnostic, donnent ˆ lÕŽchelle communale ou intercom-
munale, un cadre de cohŽrence des diffŽrentes actions dÕamŽnagement quÕelle engage tout
en prŽcisant le droit des sols ; ils doivent •tre plus explicites en terme de stratŽgie
opŽrationnelle et de mise en oeuvre que les anciens POS (Plans dÕOccupation des Sols).

II. Acteurs et contexte dÕŽlaboration



SCHƒMA DÕAMƒNAGEMENT ET DE GESTION DESEAUX

Bassin de la Vienne

26

Phases Analyse et synth•se des donnŽes
ƒlaboration des documents

Concertation avec les groupes 
de travail

Phase 1 Histoire du SAGE Vienne et 
prŽsentation du bassin de la Vienne :
Document 1 Ç Forces et faiblesses du
bassin - approche cartographique È

Groupes de travail gŽographiques :
¥ perception de lÕŽtat de la ressource

¥ bilan des actions et projets
¥ Žmergence des enjeux de gestion

Phase 2 ƒlaboration du diagnostic :
Document 2

Ç Diagnostic et objectifs È

ƒvaluation Žconomique 
du SAGE Vienne

Groupes de travail thŽmatiques :
(participation au diagnostic et 

propositions de mesures de gestion

Rencontre avec les acteurs clŽs pour
lÕŽlaboration du diagnostic du bassin

Phase 4 Relecture juridique sur le Document
du SAGE Vienne

RŽdaction des mesures de gestion et
dÕamŽnagement : Document 3

ÇPrŽconisations du SAGEÈ

ComitŽ de relecture
Rencontres avec les diffŽrents 

groupes dÕacteurs composant la
Commission Locale de lÕEau

Phase 3 Choix dÕune stratŽgie : validation 
du document intermŽdiaire
Ç Propositions de mesures È

RŽunions du bureau et de la CLE
pour le choix de la stratŽgie

I A A T

Groupes de travail gŽographiques

Tableau 4 : MŽthode dÕŽlaboration du SAGE du bassin de la Vienne

Source : RŽgion Limousin



Forces et faiblesses du bassin de la Vienne - Appro che cartographiques

27

La concertation au cÏur de lÕŽlaboration du SAGE Vi enne

LÕŽtude de faisabilitŽ, menŽe en 2001-2002 par le cabinet de conseils NICAYA, a non
seulement conclu ˆ lÕintŽr•t dÕun schŽma dÕamŽnagement sur le bassin de la Vienne mais a
Žgalement proposŽ une procŽdure en quatre phases. Ces quatre phases, approuvŽes par la
CLE le 11 mars 2002, sont :

¥ Phase 1 : ƒmergence de la valeur du patrimoine aquatique et Žvaluation des
conditions de prŽservation de cette richesse.

¥ Phase 2 : Appropriation commune dÕune connaissance des enjeux, des besoins 
et des contraintes de gestion du bassin.

¥ Phase 3 : DŽfinition de scŽnarii.
¥ Phase 4 : ƒlaboration finale du SAGE Vienne.

La forte mobilisation des acteurs du bassin de la Vienne autour du projet ajoutŽe ̂  la volontŽ
de dŽfinir rapidement un cadre pour une gestion cohŽrente de lÕeau ont entra”nŽ une
accŽlŽration de la dŽmarche. LÕobjectif Žtant que la Commission Locale de lÕEau puisse
transmettre courant 2004 un projet de SAGE du bassin de la Vienne au PrŽfet de la Haute-
Vienne.
La nŽcessitŽ de concilier ces nouvelles ŽchŽances avec une mŽthode dÕŽlaboration
permettant de respecter les phases prŽcŽdemment dŽfinies et la concertation dŽjˆ engagŽe,
ont abouti ˆ la mise en place dÕune mŽthode selon deux axes de travail (tableau 4) :

- lÕanalyse et la synth•se des donnŽes avec lÕŽlaboration des documents constitutifs 
du SAGE,

- la concertation, notamment avec les groupes de travail gŽographiques et 
thŽmatiques.

Les groupes gŽographiques ˆ lÕorigine des principal es orientations (phase 1)

Afin de faire participer les acteurs du bassin, la Commission Locale de lÕEau a dŽcidŽ de
dŽcouper le bassin en quatre secteurs gŽographiques (carte p.26). Ce dŽcoupage a ŽtŽ
effectuŽ en tenant compte des diffŽrentes particularitŽs du territoire traversŽ par la Vienne
et ses affluents. Pour chaque secteur, un groupe dÕune vingtaine de personnes a ŽtŽ
constituŽ rassemblant Žlus ainsi que reprŽsentants de syndicats, des services de lÕŽtat, des
chambres dÕagriculture, des fŽdŽrations de p•che, des industriels, des associations
environnementales, des Conservatoires RŽgionaux des Espaces Naturels,(É). Les membres
des groupes se sont rŽunis trois fois de dŽcembre 2002 ˆ mars 2003.
La mission de ces groupes a ŽtŽ dÕidentifier les idŽes et projets relatifs ˆ la mise en valeur et
ˆ la prŽservation de la ressource aquatique sur le bassin. Les propos ŽchangŽs en rŽunion
ont mis en Žvidence la volontŽ des acteurs ˆ dŽvelopper des projets liŽs ˆ lÕeau et la richesse
patrimoniale de cette ressource sur le territoire du SAGE.
Ainsi, les orientations du SAGE se sont dŽgagŽes, clasŽes selon les quatre thŽmatiques
suivantes :

¥ la qualitŽ de la ressource aquatique ;
¥ la quantitŽ et la circulation des eaux ;
¥ la gestion des espaces et esp•ces ;
¥ la cohŽrence territoriale et la communication ˆ lÕŽchelle du bassin.

Le travail rŽalisŽ dans les groupes gŽographiques a servi de base ˆ la suite de lÕŽlaboration
du SAGE Vienne, en dŽfinissant les groupes de travail selon les quatre thŽmatiques retenues
et en mettant en Žvidence les enjeux ˆ approfondir dans le diagnostic.Une restitution du

travail des groupes gŽographiques sÕest dŽroulŽe le 14 mai 2003 ˆ lÕoccasion de la rŽunion
de la Commission Locale de lÕEau, et en prŽsence des membres des groupes gŽographiques.

Des groupes thŽmatiques pour un enrichissement du d iagnotic et des propositions
de mesures (phase 2 )

Afin de travailler sur lÕŽlaboration dÕun diagnostic et de propositions de mesures, mais
Žgalement pour favoriser lÕappropriation commune dÕune connaissance des enjeux, des
besoins et des contraintes de gestion du bassin, le bureau de la CLE du 1er avril 2003 a
dŽcidŽ de mettre en place quatre groupes de travail correspondant aux quatre thŽmatiques
dŽfinies prŽcŽdemment (qualitŽ, quantitŽ et circulation, gestion espaces et esp•ces, et
cohŽrence territoriale et communication).

Chacun des trois premiers groupes Žtait composŽ dÕenviron 25 personnes reprŽsentatives du
territoire dans le domaine de lÕeau. Les groupes thŽmatiques se sont rŽunis deux fois, de
juillet ˆ octobre 2003. 
Afin dÕalimenter la rŽflexion de ces groupes, trois conseillers techniques, chacun expert dans
lÕune des thŽmatiques, ont ŽtŽ chargŽs de mai ˆ octobre 2003 dÕŽlaborer un diagnostic et
des propositions de mesures. Les membres des groupes ont alors rŽfutŽ, approuvŽ ou prŽcisŽ
les propositions des conseillers techniques. 
Le travail de chacun des experts sert de rŽfŽrence pour lÕŽlaboration des autres documents
constitutifs du SAGE.

Par ailleurs, un quatri•me groupe, plus restreint en nombre de personnes, a menŽ une
rŽflexion sur la cohŽsion territoriale, la solidaritŽ amont-aval et la communication. Ce travail
a permis de dŽgager les contours de la future structure porteuse du SAGE, de proposer des
moyens efficaces de communication selon les Ç ciblesÈ souhaitŽes, de poser des principes
pour dŽvelopper une identitŽ commune et de dŽfinir les conditions de diffusion des
donnŽes.

Enfin, les quatre groupes ont portŽ, tout au long de leur rŽflexion, une attention particuli•re
sur le dŽveloppement de lÕattractivitŽ du bassin gr‰ce ˆ la prŽservation et la valorisation de
la ressource aquatique. Ainsi, la volontŽ des acteurs ˆ rendre Ç lÕeau, force motrice du
dŽveloppement È devrait •tre renforcŽe.

LÕŽlaboration du projet de SAGE 

La concertation des groupes gŽographiques et thŽmatiques, et le travail rŽalisŽ par les
conseillers techniques sont une base essentielle aux documents Ç Diagnostic et objectifs du
bassin de la Vienne È et  Ç PrŽconisations du SAGE du bassin de la Vienne È.
Ç Diagnostic et objectifs du bassin de la Vienne È a ŽtŽ prŽsentŽ une premi•re fois aux
membres de la Commission Locale de lÕEau du 4 dŽcembre 2003, et validŽ ˆ la CLE du 17
fŽvrier 2004.
Ç PrŽconisations du SAGE du bassin de la Vienne È est passŽ par un document intermŽdiaire
Ç Propositions de mesures È. Ce dernier a ŽtŽ prŽsentŽ ˆ la CLE le 4 dŽcembre 2003, discutŽ
au niveau du bureau de la CLE le 28 janvier 2004, et a servi de base au choix de la stratŽgie
ˆ mettre en oeuvre.
Apr•s une concertation avec les diffŽrents usagers, le document Ç PrŽconisations du SAGE È
a ŽtŽ dŽfinitivement adoptŽ par la CLE, le 5 novembre 2004. Ë lÕissue de la phase
dÕapprobation, le SAGE a ŽtŽ approuvŽ dŽfinitivement par la CLE le 17 janvier 2006.

III. MŽthode dÕŽlaboration du SAGE
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Le bassin de la Vienne

une entitŽ de gestion de lÕeau 
et de dŽveloppement

IV. C a r a c t Ž r i s t i q u e s  p h y s i q u e s
V. M i l i e u x  n a t u r e l s

VI. R e p • r e s  s o c i o - Ž c o n o m i q u e s
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Topographie
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Le bassin de la Vienne couvre une superficie de 10 300 km2 jusquÕˆ sa confluence avec
la Creuse, bassin versant du Clain inclus. Il sÕŽtend des contreforts nord occidentaux du
Massif Central jusquÕˆ la G‰tine Tourangelle.

RELIEF ET CLIMAT

De la montagne ˆ la plaine

La Vienne prend sa source sur la Montagne Limousine ˆ une altitude de 700-800 m,
comme le Taurion, la Maulde ou la Combade. Elle traverse ensuite les plateaux
intermŽdiaires puis les bas plateaux du Haut Limousin (altitude de 300-400 m), avant de
sÕŽpanouir sur les terres de Brandes ˆ une altitude dÕenviron 40 m (carte p.30).

Tableau 5 : caractŽristiques du bassin de la Vienne

Des normales climatiques en trompe lÕÏil

Sur le bassin de la Vienne, un fort gradient pluviomŽtrique est observŽ entre le Plateau
de Millevaches (Montagne Limousine) o• il tombe en moyenne 1300 mm dÕeau/an et la
rŽgion de Ch‰tellerault avec 650 mm eau/an. Les tempŽratures moyennes annuelles sont
fra”ches et varient de 8¡C ˆ 11¡C.
La rŽgularitŽ des prŽcipitations et leur abondance sur la partie limousine expliquent la
rŽputation de Ç pays vert È du Limousin. Cependant, les moyennes climatiques
dŽforment une rŽalitŽ tr•s contrastŽe, caractŽrisŽe par une grande irrŽgularitŽ des
prŽcipitations. Sur Limoges, tous les mois re•oivent plus de 100 mm dÕeau une annŽe sur
cinq, et ˆ lÕexception des mois dÕŽtŽ, tous re•oivent plus de 140 mm dÕeau une annŽe
sur dix. A cette abondance, sÕopposent les rŽsultats suivants :

¥ une annŽe sur cinq, avril et juillet re•oivent moins de 25 mm dÕeau,
¥ une annŽe sur dix, cÕest le cas de fŽvrier, mars, juin, aožt, septembre et octobre.

Ces irrŽgularitŽs se traduisent par de longues et frŽquentes pŽriodes de stress hydrique
qui ne sont pas sans consŽquence sur les cours dÕeau du bassin de la Vienne, lesquels
prennent naissance sur des sols ˆ tr•s faibles rŽserves dÕeau.

GƒOLOGIE ET PƒDOLOGIE

Une opposition Nord / Sud 

La gŽologie du bassin est tr•s diffŽrente entre ses parties Nord et Sud. La limite
dŽpartementale entre la Charente et la Vienne marque la fronti•re entre :

¥ le socle cristallin au sud, essentiellement formŽ de micaschistes, gneiss et 
granites avec filons 

¥ les formations sŽdimentaires du Poitou au Nord.

La nature des sols : le reflet du contraste Nord / Sud 

MalgrŽ quelques variantes apportŽes par la topographie et la vŽgŽtation, la composition
et la morphologie des sols refl•tent tr•s largement la nature des roches-m•res et les
conditions climatiques du bassin de la Vienne.

En Limousin, le bassin de la Vienne traverse trois grands types de sols dont le point
commun est lÕaciditŽ.
La zone des sources sÕŽtend sur des sols bruns marquŽs par la podzolisation et riches en
mati•res organiques. Sur le bassin intermŽdiaire, on trouve des sols brunifiŽs et
hydromorphes. Enfin, ˆ partir de la confluence avec le Taurion, la vallŽe traverse la
chataigneraie limousine aux sols bruns acides et tr•s pauvres. Assez peu fertiles, ces sols
sont peu propices aux cultures et constituent un lieu dÕŽlevage extensif, dÕherbage ou de
for•t.

En Poitou-Charentes, lÕentrŽe sur des terrains sŽdimentaires entra”ne la prŽsence de sols
de plus en plus fertiles et propices aux cultures cŽrŽali•res. On y trouve une alternance
de terres de Bornais et de Brandes, de terres de gnous et de terres rouges.

Pente moyenneLongueurSurface

7 060 km2 Cours moyen : 1,2 m/km
Cours aval : 0,5 m/km283 km

Le bassin 
de la Vienne
(pŽrim•tre 
du SAGE)

En savoir +
Podzolisation : transformation des sols en sol acide, ˆ horizon int ermŽdiaire cendreux, des
rŽgions froides et humides (podzol).

Hydromorphe : sol caractŽrisŽ par la prŽsence permanente dÕeau dž  ˆ lÕexistence dÕune
nappe phrŽatique qui affleure.

IV. CaractŽristiques physiques
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Syst•me aquif•re



Forces et faiblesses du bassin de la Vienne - Appro che cartographiques

33

HYDROGƒOLOGIE ET HYDROGRAPHIE

Une ressource en eau souterraine inŽgale

La structure gŽologique du bassin en deux ensembles distincts, induit deux grands types
de situation vis ˆ vis de la disponibilitŽ des eaux souterraines (carte p.32) :

¥ En zone cristalline, cÕest ˆ dire essentiellement en Limousin, les aquif•res exploitŽs
sont situŽs dans les formations arŽnisŽes de surface. Ils sont de faibles capacitŽs
mais sont bien adaptŽs aux besoins diffus des zones rurales. Cette ressource est
toutefois vulnŽrable aux pŽriodes de sŽcheresse prolongŽes ainsi quÕˆ la
pollution bactŽriologique. Leurs eaux sont faiblement minŽralisŽes et acides, ce
qui entra”nent des nuisances importantes : attaques des rŽseaux de distribution,
risque pour la santŽ avec dissolution de mŽtaux comme le plomb ou le cuivre É

¥ En milieu sŽdimentaire, sur la partie aval du pŽrim•tre, plusieurs aquif•res
assurent une ressource en eau plus abondante. Dans les gr•s, dolomies et 
calcaires, les dŽbits sont intŽressants et les eaux ont une bonne minŽralisation
malgrŽ des teneurs en fluor parfois ŽlevŽes. Dans les calcaires karstifiŽs, la 
partie libre des nappes offre une bonne disponibilitŽ et est souvent vulnŽrable
aux nitrates. Dans la partie captive, les eaux sont gŽnŽralement chargŽes en fer
et magnŽsium. Dans les sables fins et les gr•s, les eaux sont peu minŽralisŽes
avec des teneurs en fer non nŽgligeables. Enfin, dans les calcaires crayeux, les
formations tertiaires et les alluvions des cours dÕeau, les aquif•res prŽsentent
moins dÕintŽr•t avec une qualitŽ mŽdiocre et des potentialitŽs inŽgales.

Un bassin versant Ç original È

La morphologie du bassin de la Vienne est tr•s allongŽe. Il sÕŽtend tout dÕabord vers
lÕOuest puis bifurque vers le Nord au niveau du Confolentais pour atteindre la plaine
Tourangelle.

La prŽsence de terrains primaires impermŽables ˆ lÕamont explique la forte densitŽ du
rŽseau hydrographique. En revanche, lÕentrŽe dans les terrains sŽdimentaires marque
lÕaugmentation de lÕinfiltration au profit des nappes souterraines et une diminution de la
densitŽ du rŽseau.

En r•gle gŽnŽrale, on observe sur les cours dÕeau, de lÕamont ˆ lÕaval, une augmentation
du dŽbit, de la profondeur, de la largeur du lit et de la vallŽe, et ˆ lÕinverse, une
diminution de la pente, de la vitesse de lÕeau et de la granulomŽtrie.
Sur la Vienne, ce gradient longitudinal est perturbŽ par des Žquipements hydroŽlectriques.
La vallŽe de la Vienne, encaissŽe dans sa zone amont, a permis lÕimplantation de barrages
rŽservoirs EDF. Le reste de la vallŽe est ponctuŽ dÕŽquipements anciens dont certains sont
encore amŽnagŽs de microcentrales. 

On dŽnombre environ 125 seuils sur la Vienne dont 40 % sont dŽsaffectŽs ou en ruine.
Le rŽgime hydrologique de la Vienne, comme celui du Taurion et de la Maulde, est
totalement influencŽ par ces Žquipements dont la gestion par ŽclusŽes entra”ne une
modulation importante des dŽbits. MalgrŽ lÕartificialisation des dŽbits, les rŽgimes des
cours dÕeau sont marquŽs par les Žpisodes pluviomŽtriques des bassins amont 
les plus arrosŽs. Ainsi, le rŽgime annuel des cours dÕeau du bassin prŽsente deux pŽriodes
bien marquŽes, avec des hautes eaux de novembre ˆ mai et des basses eaux de juin ˆ
octobre. Cette diffŽrenciation saisonni•re est dÕautant plus marquŽe que lÕon va vers
lÕaval.

En savoir +
ArŽniser (ar•ne) : dŽsagrŽgation de roches cristallines
donnant naissance ˆ un sable de texture grossi•re.

Module : dŽbit moyen interannuel.

IV. CaractŽristiques physiques
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CORINE Land Cover est une base de donnŽes gŽographiques
couvrant maintenant 30 pays. Issue dÕun programme
europŽen et rŽalisŽe par interprŽtation dÕimages satellitaires,
CORINE Land Cover est un rŽfŽrentiel dŽcrivant lÕoccupation
du sol ˆ moyenne Žchelle ˆ travers une nomenclature standard 
hiŽrarchisŽe ˆ 3 niveaux et 44 postes. Ces postes sont rŽpartis
selon 5 grands types dÕoccupation du territoire : territoires 
artificialisŽs, territoires agricoles, for•ts et milieux semi-naturels,
zones humides, surfaces en eau. LÕInstitut Fran•ais de
lÕEnvironnement (IFEN) est responsable pour la France de ce
programme : il se charge notamment de lÕactualisation de
cette base de donnŽes ˆ partir dÕimages Landsat de 2000.

Occupation du sol
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PAYSAGE ET OCCUPATION DU SOL

LÕoccupation du sol traduit bien lÕinfluence de la gŽologie, des reliefs et du climat :
¥ Le bassin amont est marquŽ par le dŽveloppement des for•ts, des prairies et par la

prŽsence des tourbi•res. CÕest lˆ que lÕon retrouve une part importante de for•ts
de conif•res. En revanche, lÕextension urbaine et industrielle est absente.

¥ Le bassin mŽdian est caractŽrisŽ par la prŽsence de pressions urbaine et
industrielle plus importantes notamment autour de lÕagglomŽration de Limoges.
Les for•ts majoritaires ˆ lÕamont laissent la place aux terres arables, aux prairies et
aux cultures.

¥ Le bassin aval voit rŽappara”tre les for•ts entrecoupŽes dÕune majoritŽ de 
parcelles cultivŽes. Les zones urbaines sont peu dŽveloppŽes et concentrŽes au
niveau de la vallŽe et de lÕagglomŽration de Ch‰tellerault (carte p.34).

Un bassin, une vallŽe, des paysages

Le bassin de la Vienne sÕŽtend de la Montagne Limousine ˆ la rŽgion de Tuffeau en
passant par les plateaux du Haut-Limousin, les terres froides et les terres de Brandes.

La Montagne Limousine
Elle constitue les points hauts vers lesquels tous les reliefs du Limousin convergent et
desquels tous les cours dÕeau descendent, dont la Vienne et ses affluents amont. Si ce
secteur appara”t comme un vaste ch‰teau dÕeau avec ses 1 300 mm dÕeau par an, lÕeau,
bien quÕabondante, reste naturellement discr•te : on est loin des flamboyants et
impŽtueux torrents des jeunes montagnes alpines et pyrŽnŽennes. Ici, ˆ peine arrivŽe,
lÕeau est dŽjˆ piŽgŽe dans les fonds humides occupant le fond des alvŽoles. Ce paysage
bosselŽ, creux et mouvementŽ donne une impression de Ç libertŽ È. LÕÏil sÕarr•te sur des
p‰tures, des landes mauves ˆ bruy•reÉ et reste accrochŽ par des for•ts de plus en plus
prŽsentes sur le secteur. LÕhabitat y est dispersŽ mais les petits hameaux de pierre viennent
habiller ces grandes Žtendues.

Les bas plateaux ondulŽs du Limousin
Apr•s sa lente restitution des alvŽoles de la montagne, lÕeau a constituŽ une multitude de
cours dÕeau dont ceux du bassin de la Vienne. OrientŽe vers lÕouest, la Vienne traverse une
zone aux reliefs amples et arrondis en collines successives. On distingue trois secteurs :

¥ lÕagglomŽration de Limoges qui sÕŽtend sur les bords de Vienne sur le point de
franchissement facile de la rivi•re dont les coteaux en pente douce dŽpassent
rarement 80 m de haut, 

¥ les collines limousines avec les vallŽes de la Vienne et de la Briance. Les sols plus
profonds, un climat plus doux et la proximitŽ de Limoges, dessinent un paysage
plus anthropisŽ. Le relief aux formes rondes et pleines est animŽ par les
dŽcoupes des cours dÕeau,

¥ le plateau de Rochechouart dessine un paysage plus aplani, que les vallŽes de la
Gorre, de la Graine et de la Vayres creusent en douceur. Les sols plus pauvres ont
moins laissŽ place aux cultures et aux p‰tures. La for•t spontanŽe ou plantŽe se
fait plus prŽsente. Le pays est peu peuplŽ et lÕhabitat dispersŽ se cristallise en
quelques bourgs ˆ Vayres, St-Laurent-sur-Gorre, etcÉ Aux marges de ce paysage,
Rochechouart forme un site original avec un relief et des sols marquŽs par la chute
dÕune Žnorme mŽtŽorite il y a plus de 150 millions dÕannŽes et dont le crat•re est
estimŽ ˆ 23 km de diam•tre.

Les terres froides
La Vienne quitte alors le Limousin pour entrer en Poitou-Charentes. Cependant, alors que
lÕon pourrait sÕattendre ˆ une relative platitude des reliefs, les terres froides forment la
frange du Limousin et les paysages quÕelles recoupent sÕŽtendent bien au-delˆ des limites
administratives du Massif Central. Le relief est encore vallonnŽ et creusŽ par des vallŽes
encaissŽes. LÕaltitude des socles cristallins avoisine les 300 m et les hauteurs sont
dominŽes par des for•ts. La roche granitique appara”t parfois, durcissant les coteaux en
falaises abruptes au flanc des vallŽes ou tapissant les rivi•res. Le sol argileux maintient en
surface lÕeau qui impr•gne les prŽs et alimente les Žtangs.
Les sources sont frŽquentes et dissimulŽes au milieu dÕun paysage de bocage. On attribue
ˆ certaines dÕentre elles des vertus thŽrapeutiques qui les font nommer Ç fontaines ˆ
dŽvotion È ou Ç bonnes fontaines È. LÕhabitat est dispersŽ et encore de caract•re limousin
avec des fermes-blocs en granite.
La transition avec les terres de Brandes de la Vienne sÕeffectue doucement par
lÕaplanissement du relief, la rarŽfaction des ruisseaux et des haies.

Les terres de Brandes et la rŽgion du Tuffeau
La Vienne entre ici dans un paysage plus doux mais qui nÕatteint jamais une vŽritable
platitude. LÕentrŽe dans la rŽgion du Tuffeau marque lÕŽlargissement de la vallŽe avec une
succession dÕhorizons arrondis et boisŽs. La prŽsence importante des activitŽs et de
lÕhabitat humain dans le fond de vallŽe et sur les coteaux perturbe la lecture du paysage
ni campagnard ni urbain. CÕest ˆ ce niveau que la vallŽe de la Vienne sÕŽlargit ˆ plusieurs
reprises avec les Žquipements hydroŽlectriques, retenues de Jousseau, La Roche et
Chardes pr•s de lÕIsle-Jourdain.
Le paysage est une alternance de cultures et de prairies avec un b‰ti clairsemŽ, laissant
la place de temps ˆ autre ˆ des for•ts de feuillus. Les tours de la centrale nuclŽaire de
Civaux marque le paysage. Cette zone se termine ˆ lÕapproche de Ch‰tellerault par la
traversŽe dÕune zone foresti•re que la vallŽe de la Vienne Žchancre.

En savoir +
AlvŽoles : cuvette ŽvasŽe aux contours sinueux dÕŽchelle
hectomŽtrique ou kilomŽtrique associant un fond de pente 
et des versants formant des cloisons.

Ce chapitre contient des extraits des atlas des paysages de la RŽgion Poitou-Charentes et de la RŽgion Limousin.

V. Milieux naturels
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DrosŽras sur un tapis de sphaignes aux sources de la Vienne

La Rainette verte prend le soleil, une
esp•ce encore bien reprŽsentŽe dans les
zones de marais

La potentille des marais ou comaret, plante des zones tourbeuses

La carri•re de Bonnefoy-Palmier (86), 
site prŽsŽlectionnŽ par la LPO dans le
cadre de Loire Nature II

Le lac de Vassivi• re, de plus de 1 000 ha, est lÕun des plus grands lacs dÕEurope

La ch‰taigne dÕeau ou m‰cre, une plante en tr•s forte
diminution sur les Žtangs du bassin de la Vienne

Tr•fle dÕeau en fleur, une autre plante
typique des tourbi•res actives



Forces et faiblesses du bassin de la Vienne - Appro che cartographiques

37

M ILIEUX NATURELS, FAUNE ET FLORE

Le bassin de la Vienne poss•de un patrimoine naturel important et diversifiŽ. Les
inventaires rŽalisŽs ces derni•res annŽes ont pu mettre en Žvidence les milieux naturels
du bassin. Les principaux milieux du bassin de la Vienne sont les vallŽes des cours dÕeau,
les ”les qui naissent sur la Vienne aval, les lacs et les Žtangs, les tourbi•res, les landes et
les pelouses, les bois et les for•ts, les bocages et les haies mais Žgalement les carri•res,
nŽes de la main de lÕhomme et qui peuvent devenir des habitats de substitution pour les
oiseaux.
Ces milieux abritent une flore et une faune variŽes qui ont parfois dž sÕadapter ˆ des
conditions de vie tr•s particuli•res comme dans les tourbi•res, ou qui constituent de part
leur raretŽ un patrimoine exceptionnel. Voici, quelques milieux typiques du bassin de la
Vienne choisis pour leur originalitŽ ou leur richesse particuli•re.

Les vallŽes limousines

Au sortir des Ç Montagnes Limousines È, les cours dÕeau sÕenfoncent dans des gorges
Žtroites. Les vallŽes aux pentes abruptes difficiles dÕacc•s hŽbergent une faune et une
flore bien conservŽes et variŽes. Les pentes sont principalement couvertes de for•ts o•
dominent les feuillus comme le ch•ne, le ch‰taignier ou le h•tre. En bas de pente, on
retrouve plut™t des tilleuls et des fr•nes en bord de rivi•re. La vŽgŽtation des versants
souvent escarpŽs est plus rase et constituŽe de landes et de pelouses enrochŽes. Les
vallŽes sont souvent le lieu de migration et de confrontation de plantes dÕorigines
diffŽrentes : les esp•ces montagnardes et les esp•ces ˆ affinitŽ mŽridionales. Les esp•ces
animales sont principalement le chevreuil, le sanglier, le blaireau, le renard et divers
oiseaux. Un bel exemple est la vallŽe de lÕIssoire. Cette petite vallŽe a comme principale
originalitŽ la prŽsence de falaises et de roches granitiques qui peuvent abriter, selon leur
orientation, des plantes mŽridionales et montagnardes. 
Ces cours dÕeau avec ses habitats diversifiŽs et ses eaux bien oxygŽnŽes constituent un
refuge pour certaines esp•ces menacŽes comme lÕŽcrevisse ˆ pattes blanches.  De plus,
ce territoire est marquŽ par la prŽsence de prairies ˆ ovins sŽparŽes par des haies
bocag•res.

Les ”les sauvages de la Vienne

Dans la partie picto-charentaise, lÕŽlargissement de la vallŽe de la Vienne donnent
naissance ˆ de nombreuses ”les. Ces ”les sauvages constituent un milieu alluvial
intŽressant abritant une belle diversitŽ dÕoiseaux fluviaux. Elles reprŽsentent, en plus de
constituer des lieux de nidification essentiels, des milieux fondamentaux pour les
migrations de lÕavifaune le long de lÕaxe Vienne. De fa•on gŽnŽrale, leur diversitŽ permet
lÕaccueil dÕesp•ces faunistiques et floristiques variŽes.
Seize ”les situŽes sur la partie viennoise de la Vienne font partie du programme Ç Loire
Nature II È visant ˆ la protection et ˆ la gestion des sites naturels de la Loire et de ses
principaux affluents. Le CREN Poitou-Charentes (Conservatoire RŽgional des Espaces
Naturels) et la LPO Vienne (Ligue de Protection des Oiseaux) sont dÕailleurs en train de
rŽaliser un recensement de ces ”les et dÕŽlaborer un programme de restauration et
dÕactions.

Les lacs et les Žtangs

Les Žtangs sont nombreux sur le bassin de la Vienne mais ils sont tous dÕorigine
artificielle. Leur intŽr•t est parfois limitŽ, toutefois certains dÕentre eux font partie des
Zones Naturelles dÕIntŽr•t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ou des sites
NATURA 2000. Dans tous les cas, les plus typiques ont des ceintures de vŽgŽtations bien
dŽveloppŽes abritant des peuplements vŽgŽtaux submergŽs, flottants (nŽnuphars blancs,
jaunes, É) ou de marŽcages. Ces Žtangs, Žcosyst•mes particuliers, abritent des
anodontes, des moules dÕeau aux reflets nacrŽs, de nombreux oiseaux comme les
canards colverts ou les hŽrons cendrŽs, des poissons comme la carpe, le gardon, le
brochet, le sandre et certaines esp•ces introduites dÕautres continents.
MalgrŽ toute la richesse quÕils peuvent parfois prŽsenter, ils sont ˆ lÕorigine de nombreux
impacts sur les milieux aquatiques qui les accueillent. Ils peuvent notamment entra”ner
un rŽchauffement des eaux ˆ lÕaval, un enrichissement en nutriments, un colmatage des
fonds en pŽriode de vidange. Afin de les conserver comme un ŽlŽment majeur du
patrimoine du bassin, il conviendra de poursuivre la mise en place dÕune gestion
permettant de limiter les effets nŽgatifs. 

Les tourbi•res

Principalement situŽes dans les zones dÕaltitude de la Vienne amont, elles sont disposŽes
dans le fond de vastes dŽpressions appelŽes alvŽoles. Ce sont des tourbi•res acides ˆ
sphaignes, formŽes il y a 8000 ans pour les plus anciennes aux dŽpens dÕŽtendues dÕeau
stagnante, froide, acide et pauvre en sels minŽraux. Ces milieux particuliers accueillent
des esp•ces vŽgŽtales rares et protŽgŽes comme lÕandrom•de ˆ feuilles de polium proche
des bruy•res et qui utilise la technique du repli des feuilles pour survivre. CÕest Žgalement
le lieu de vie des plantes carnivores comme les drosŽras ou le lycopode inondŽ, sorte de
foug•re primitive qui sÕest associŽe avec un champignon pour subsister. Les animaux
frŽquentant ces milieux ont Žgalement dž sÕadapter ˆ ces conditions de vie particuli•res.
Les lŽzards vivipares, par exemple, produisent un Ç antigel È qui conserve la fluiditŽ du
sang par grand froid.
Le pipit farlouse est un oiseau qui affectionne ces endroits frais et humides dÕaltitude et
de nombreux rapaces, comme le circa•te Jean-le-Blanc, y viennent chasser.
Ces milieux sont menacŽs par le drainage, la pollution diffuse, lÕabandon des activitŽs
agricoles traditionnellesÉ Aussi, ils devront faire lÕobjet dÕune attention particuli•re afin
de trouver un Žquilibre entre valorisation et prŽservation.

Les carri•res du bassin aval

Si les extractions en lit mineur sont aujourdÕhui interdites, les extractions en lit majeur ne
sont pas sans effet sur les milieux alluviaux et plus gŽnŽralement sur les cours dÕeau.
Cependant, dans des conditions de rŽamŽnagement et de gestion optimales, ces carri•res
reprŽsentent une valeur Žcologique intŽressante. Elles peuvent, en effet, •tre rapidement
colonisŽes par une faune et une flore variŽes et notamment par une avifaune riche si les
oiseaux trouvent les conditions nŽcessaires ˆ leur implantation.
Les carri•res reprŽsentent donc un milieu sans lequel il nÕy aurait plus sur la Vienne
dÕHirondelles de rivage, de Petit Gravelot ou de Gu•pier dÕEurope. Elles permettent ˆ ces
esp•ces dont lÕhabitat naturel (berges naturelles abruptes, zones de roseli•re, etc.) a
tendance ˆ se rarŽfier, de se maintenir. CÕest pourquoi, elles font lÕobjet au m•me titre
que les ”les de la Vienne dÕun programme de restauration et de gestion dans le cadre de
Loire Nature II.

V. Milieux naturels
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La grande moule perli•re ou Grande Mulette, esp•ce qui
trouve sur la Vienne et la Creuse ses seules statio ns en France

Le retour de la loutre sur le bassin de la Vienne

Une apparition rŽcente du castor sur la partie aval
du bassin de la Vienne

LÕŽcrevisse de Californie (Pacifastacus lenniusculus), une esp•ce
plus rŽsistante et plus agressive que lÕŽcrevisse ˆ pieds blancs

Le ragondin, esp•ce envahissante qui cause de nombreux
dŽg‰ts aux berges

La jussie, une plante exotique belle mais extr•mement envahissante !
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ESPéCES EMBLƒMATIQUES

La diversitŽ des milieux naturels du bassin a permis lÕimplantation dÕun certain nombre
dÕesp•ces qualifiŽes dÕemblŽmatiques. EmblŽmatiques car elles sont devenues rares ou
quÕelles sont le reflet dÕune bonne qualitŽ environnementale.

Le retour de la loutre

Le bassin accueille des populations de loutres notamment sur lÕamont au niveau des vallŽes
de la Vienne et du Taurion ou encore des tourbi•res du plateau de Millevaches. Ce
mammif•re semi-aquatique de grande taille, principalement nocturne et piscivore, occupait
autrefois la quasi-totalitŽ du territoire national avant de subir une rŽgression spectaculaire.
Tr•s sensible ˆ la gestion des milieux aquatiques et ˆ leur qualitŽ, la consolidation des
populations de loutre va nŽcessiter la mise en place dÕune politique de gestion des milieux
adaptŽe. En effet, la sŽdentarisation et la reproduction de la loutre dŽpendent Žtroitement
de la densitŽ de g”tes potentiels et dÕune vŽgŽtation sur berges suffisamment dense,
associŽe ˆ un chapelet de milieux annexes favorables (marais, tourbi•res, Žtangs, etc.). Le
bassin de la Vienne poss•de tous ces atouts. Il appartient maintenant aux acteurs de mettre
en place des actions adaptŽes aux besoins de cette esp•ce.

Les populations dÕŽcrevisses ˆ pattes blanches

PrŽsentes dans quelques cours dÕeau du bassin, la plupart de leurs habitats actuels et
potentiels ont fait lÕobjet dÕune protection au titre de NATURA 2000. La rarŽfaction de
ce petit crustacŽ, dont la couleur gŽnŽrale est vert bronze ˆ gris avec une face ventrale
plus p‰le, notamment au niveau des pinces dÕo• son nom, est liŽe ˆ un ensemble de
modifications de son environnement :

¥ chimiques avec la dŽgradation de la qualitŽ des eaux,
¥ physiques avec par exemple le colmatage des fonds des rivi•res,
¥ biologiques avec lÕintroduction dÕesp•ces nord-amŽricaines comme lÕŽcrevisse

amŽricaine ou de Californie et le dŽveloppement de maladies comme la peste des
Žcrevisses qui a provoquŽ le dŽc•s dÕun grand nombre dÕindividus.

Et oui, il y a des castors !

A lÕorigine, le castor Žtait prŽsent partout en France. ChassŽ, il a disparu
progressivement. CÕest au milieu des annŽes 70 quÕil a ŽtŽ rŽintroduit sur les bords de
Loire, dans le Loir et Cher. Apr•s •tre rŽapparu au niveau de Tours, il y a quelques mois,
sa migration lÕa naturellement amenŽ au niveau de Ch‰tellerault o• sa prŽsence a ŽtŽ
dŽtectŽe au dŽbut de lÕannŽe 2002. LÕarrivŽe du castor va donc modifier la gestion du
cours dÕeau et les actions de restauration - entretien du lit et des berges.

Et bien dÕautres encoreÉ

DÕautres esp•ces, toutes aussi remarquables, sont prŽsentes sur le bassin. Il est possible de
citer la moule perli•re ou mulette, vŽritable sentinelle des eaux pures, le saumon atlantique
bŽnŽficiant de programmes de restauration sur lÕensemble du bassin de la Loire, le cincle
plongeur ou merle dÕeau, esp•ce caractŽristique des t•tes de bassin ou encore des esp•ces
devenues rares dans dÕautres rŽgions dÕEurope et qui sont abondantes sur le bassin
comme par exemple les pies-gri•ches grises ou les alouettes lulus, etc.

ESPéCES ENVAHISSANTES

Si le bassin accueille bon nombre dÕesp•ces rares et exigeantes en terme de qualitŽ de
milieu, les esp•ces introduites par lÕhomme pour des raisons Žconomiques ou
ornementales trouvent Žgalement un lieu de vie privilŽgiŽ. Ces esp•ces quÕelles soient
animales ou vŽgŽtales ont gŽnŽralement de grandes facilitŽs dÕadaptation. Elles peuvent
se dŽvelopper de mani•re excessive, au dŽtriment de nos esp•ces locales. Elles entra”nent
alors une baisse de la biodiversitŽ des milieux.

Les plus cŽl•bres : le ragondin et le rat musquŽ

Tous deux ont ŽtŽ importŽs pour leur fourrure du continent amŽricain au dŽbut du 
si•cle et sont aujourdÕhui prŽsents sur lÕensemble du bassin. M•me si aucune Žtude nÕa
pu Žvaluer leur population, ils sont rŽguli•rement citŽs comme Žtant responsables de
dŽg‰ts sur la vŽgŽtation, les digues ou les berges. Le moyen de lutte mis en Ïuvre le plus
couramment est lÕempoisonnement. Il reste dÕune efficacitŽ relative et constitue un
danger pour lÕenvironnement. DÕautres mŽthodes sont actuellement utilisŽes comme les
campagnes de chasse ou le piŽgeage qui nŽcessiteront certainement une meilleure
coordination ˆ lÕŽchelle du bassin de la Vienne pour une lutte efficace.

Une concurrence dŽloyale face aux Žcrevisses ˆ pattes blanches

LÕŽcrevisse ˆ pattes blanches est en concurrence directe et dŽloyale avec lÕŽcrevisse
amŽricaine qui a colonisŽ le bassin de la Vienne et qui affectionne les eaux calmes des
Žtangs, des rivi•res lentes ou des retenues sur les cours dÕeau. Cette derni•re est
beaucoup plus rŽsistante et prolifique puisque la femelle peut porter de 200 ˆ 400 Ïufs
contre 30 ˆ 60 pour lÕŽcrevisse ˆ pattes blanches. Les Žcrevisses de Californie, apparues
il y a une dizaine dÕannŽes, sont relativement agressives et rentrent Žgalement en
concurrence directe avec lÕŽcrevisse ˆ pattes blanches.

La jussie, la renouŽe du Japon É et les autres

Introduites ˆ notre insu ou pour leur beautŽ, ces esp•ces vŽgŽtales peuvent coloniser
rapidement nos milieux. Sur le bassin de la Vienne, les Žtudes prŽalables au contrat
restauration - entretien notent la prŽsence sporadique de la jussie. Il convient donc d•s
maintenant de prŽvenir sa prolifŽration dont le moindre fragment permet la colonisation
de nouveaux sites et dÕen tenir compte dans les programmes dÕentretien et de
restauration des cours dÕeau du bassin.

DÕautres esp•ces de ce type sont prŽsentes sur le bassin de la Vienne, mais il nÕexiste que
peu de donnŽes sur leur localisation et leur nombre. Dans tous les cas, il convient dÕ•tre
prudent sur la dŽnomination dÕesp•ces envahissantes afin de ne pas utiliser ce terme
contre des animaux ou des vŽgŽtaux Ç dŽrangeant È mais dont la prŽsence ne perturbe
pas lÕŽquilibre biologique du bassin de la Vienne.

V. Milieux naturels
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DensitŽ de population en 1999
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POPULATION ET ƒVOLUTION DƒMOGRAPHIQUE

En 1999, le bassin de la Vienne compte pr•s de 467 000 habitants dans 310 communes
rŽparties comme suit :

Les dŽpartements de la Vienne et de la Haute-Vienne comptent 92 % de la population
du bassin.

Une population concentrŽe autour de deux p™les 

La population du bassin de la Vienne se concentre autour de Limoges et de Ch‰tellerault
(carte p.40). Ensemble, les deux agglomŽrations reprŽsentent plus du tiers de la
population totale : Limoges ˆ elle seule reprŽsente pr•s de 29 % de la population du
bassin et Ch‰tellerault 7%.
Elles polarisent un espace rural peu densŽment peuplŽ. Le bassin de la Vienne prŽsente
une densitŽ de 55 hab/km2, moyenne par rapport ˆ celles du Poitou-Charentes et du
Limousin (respectivement de 64 et de 42 hab/km2). 86 communes du bassin prŽsentent
une densitŽ infŽrieure ˆ cette moyenne, parmi elles pr•s de 50 communes ont moins de
10 habitants par Km2

Les communes sont de taille tr•s modeste :
¥ 74 % des  communes (228 sur 310) comptent moins de 1 000 habitants.
¥ 16 % (49 communes) ont de 1 000 ˆ 2 000 habitants,
¥ 8 % (25 communes) ont de 2 000 ˆ 7 000 habitants, 
¥ 1,5 % (5 communes) ont de 7 000 ˆ 10 000 habitants,
¥ seules 3 communes comptent plus de 10 000 habitants : Limoges, 

Ch‰tellerault, Saint-Junien.

Les communes de 2 000 ˆ 10 000 habitants constituent des  p™les-relais importants,
accueillant des activitŽs qui structurent le territoire le long de la Vienne.
Le phŽnom•ne de concentration de population autour des p™les, commencŽ entre 1982
et 1990, sÕest accentuŽ entre 1990 et 1999.
La structure par ‰ge de la population est proche de la moyenne rŽgionale : 21 % de la
population est ‰gŽe de moins de 20 ans et 26,4 % de plus de 60 ans. Dans de nombreux
cantons (42 sur 62), en particulier sur les marges du bassin, la population ‰gŽe de plus
de 60 ans est beaucoup plus nombreuse : elle prŽsente un taux tr•s supŽrieur ˆ celui de
26,4 % observŽ dans lÕensemble du pŽrim•tre. Ce taux atteint 48 % de la population
totale du canton de Treignac et traduit un vieillissement de la population du bassin.

Des espaces prŽsentant des Žvolutions de population contrastŽes

La population du bassin de la Vienne est restŽe stable entre 1982 et 1990 et a augmentŽ
de 0,1 % par an entre 1990 et 1999. Cette situation gŽnŽrale masque cependant de
fortes disparitŽs territoriales. Quatre espaces dÕŽvolution de population diffŽrenciŽe se
distinguent :

¥ Des espaces de croissance de population continue depuis 1982. Ils concernent 
85 communes rŽparties au nord ouest du bassin, sur lÕaxe Poitiers-Ch‰tellerault,
principal axe de croissance de la Vienne et dans un large espace pŽri-urbain
autour de Limoges, Saint Junien et Confolens.

¥ Des espaces de croissance rŽcente depuis 1990. 70 communes sont concernŽes.
Elles se situent dans la continuitŽ des espaces prŽcŽdents, constituant une sorte
de deuxi•me couronne et sÕŽtendent le long de la Vienne, de Confolens ˆ
Lussac-les-Ch‰teaux ainsi que dans toute la partie sud de Limoges. 

¥ Des espaces de dŽpeuplement rŽcent dans les zones rurales. Ils concernent 38
communes.

¥ Des espaces de dŽpeuplement continu depuis 1982 aux marges du bassin de la
Vienne, en amont de Limoges et dans la partie est du bassin. 117 ont vu leur
population diminuer sous lÕeffet conjuguŽ du solde naturel et du solde
migratoire nŽgatifs.

Un espace attractif 

Entre 1990 et 1999, le bassin de la Vienne a accueilli 81 000 personnes et a vu partir
63 000 personnes soit un gain de population de 18 000 habitants. La moitiŽ de cette
population est jeune, elle a moins de 25 ans, 32 % est ‰gŽe de 25 ˆ 60 ans et 13 % a
plus de 60 ans.
Globalement, tous les cantons ont gagnŽ de la population. Seuls 5 cantons sur 70 ont
perdu des habitants pendant la pŽriode 1990-1999. Il sÕagit de cantons urbains qui
connaissent des mouvements migratoires nombreux. Il convient de noter cependant que
la population totale des zones urbaines auxquelles ils appartiennent reste en Žvolution
positive.

Projections de population

En termes de projection de population, si les tendances passŽes perdurent : maintien de
la fŽconditŽ, baisse de la mortalitŽ et prolongations des tendances migratoires moyennes,
les dŽpartements du bassin verront leur population se maintenir mais vieillir. Ainsi, les
dŽpartements de la Vienne et de la Haute-Vienne, comptant la population la plus
nombreuse du bassin, dŽnombreront respectivement 478 000 et 362 000 habitants. La
population de plus de 60 ans en Poitou-Charentes et Limousin sera plus nombreuse
atteignant des taux de 36,7 % et 38,7 % de la population totale contre 25,9 et 29,4 %
aujourdÕhui.
Les principaux p™les de population que constituent Limoges, Ch‰tellerault et leur
pŽriphŽrie constituent les principales zones de pression dŽmographique du bassin. Il est
estimŽ que les phŽnom•nes de concentration observŽs depuis 20 ans vont se poursuivre
dans les 20 ans qui viennent, ce qui entra”ne des consŽquences quant ˆ la gestion de
lÕeau.

16 23 17 259 17 259
19 9 3 158 0,7

23 52 16 110 3,5

37 3 978 0,2
86 96 131 096 28,1

87 127 298 334 63,9

Total 310 466 935 100

DŽpartement
Nombre

de communes
Population totale

(1999)
Part du dŽpartement

dans le bassin 

VI. Rep•res socio-Žconomiques
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Typologie des principales cultures en 2000 Elevages dominants (part des UGB dans le total
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AGRICULTURE ET FORæT

Dans le bassin de la Vienne, lÕagriculture tient une place importante. En effet, lÕemploi
agricole reprŽsente 6,7 % de lÕemploi total. Cependant, les situations sont tr•s
contrastŽes : dans 40 des 69 cantons, lÕemploi agricole occupe plus du tiers de lÕemploi
total. Confolens-nord et Confolens-sud prŽsentent les situations les plus extr•mes.
LÕagriculture reste une activitŽ prŽdominante m•me si elle a perdu, en Limousin 30 % de
ses effectifs entre 1990 et 1998. Le Limousin poss•de lÕun des plus importants troupeaux
de bovins ˆ viande de la France (11% du troupeau national). Les broutards reprŽsentent
le plus gros de la production animale, la montŽe en gamme des productions engraissŽes
sur place a ŽtŽ importante en particulier avec le dŽveloppement de stratŽgies de qualitŽ
(labels et marques). Cette stratŽgie sÕest Žgalement manifestŽe dans les productions
ovines et porcines.

Les cantons du SAGE comptent 11 859 exploitations agricoles en 2000. Ce chiffre a ŽtŽ
divisŽ par 2 entre 1979 et 2000. Les disparitions dÕexploitations se sont accŽlŽrŽes dans
les annŽes 90 par rapport ˆ la dŽcennie prŽcŽdente au rythme de - 3,7 % par an. La
dŽprise agricole nÕa pas eu lieu ; le territoire agricole consacrŽ ˆ lÕagriculture nÕa que peu
diminuŽ sur la pŽriode (- 2,9 % par an). La Surface Agricole Utile (SAU) moyenne qui a
donc connu une augmentation, atteint aujourdÕhui 46 hectares.

LÕanalyse cantonale des spŽcificitŽs agricoles (carte p 42) et de lÕoccupation du sol (carte
p 34) fait appara”tre trois grands types dÕespaces :

¥ une prŽsence importante dÕespaces forestiers,
¥ une forte spŽcialisation dans lÕŽlevage dans la partie amont du bassin
¥ une forte spŽcialisation dans la culture des cŽrŽales dans la Vienne aval et aussi

dans une moindre mesure en Vienne mŽdiane.

Un espace forestier tr•s prŽsent

La for•t occupe 31 % du territoire rŽgional du Limousin. La partie amont du bassin de la
Vienne est tr•s foresti•re et peut •tre dŽcoupŽe en trois principales zones :

¥ Le plateau de Millevachesest la rŽgion du Limousin qui a connu la plus
spectaculaire Žvolution en un si•cle et demi. Les communes des cantons de
Gentioux, Bugeat et Sornac sont devenues des communes foresti•res. Le
boisement a fait suite ˆ lÕexode rural et au dŽclin de lÕŽlevage ovin. Leur taux de
boisement atteint aujourdÕhui 50%. La for•t, sur ce plateau nÕest pas
homog•ne puisque les plantations de rŽsineux (62 % de la superficie boisŽe)
coexistent avec une for•t de feuillus Ç for•t-friches È.

¥ Sur les hauts-plateaux creusois, les anciens taillis de feuillus alimentant
traditionnellement les fabriques de porcelaines de Limoges sont laissŽs ˆ
lÕabandon. Les plantations de rŽsineux tendent toutefois ˆ sÕy dŽvelopper.

¥ Les plateaux de la Vienne moyenne, autour de Limoges, ont un taux de boisement
proche de 25 %. CÕest la ch‰taigneraie limousine traditionnelle. 

Les for•ts du Limousin alimentent une industrie foresti•re importante. LÕensemble de la
fili•re emploie 12000 personnes en Limousin. Cependant, lÕexploitation foresti•re se
heurte ˆ plusieurs difficultŽs structurelles : hŽtŽrogŽnŽitŽ du peuplement, morcellement
foncier et accessibilitŽ insuffisante.

Des espaces spŽcialisŽs dans lÕŽlevage bovin
LÕanalyse des spŽcificitŽs liŽes ˆ lÕŽlevage ont ŽtŽ rŽalisŽes en UGB pour harmoniser les informations.

LÕŽlevage bovin est prŽdominant dans le bassin de la Vienne avec des UGB Ç bovins È
reprŽsentant 70% du total de lÕŽlevage. Les autres types dÕŽlevage, moins reprŽsentŽ sur
le territoire du SAGE, se rŽpartissent comme suit

¥ les UGB ovins reprŽsentent 22,1 %,
¥ les UGB porcins reprŽsentent 4,1 %,
¥ les UGB caprins reprŽsentent 1,9 %,
¥ les UGB volailles reprŽsentent 1,4 %,
¥ les UGB lapines m•res reprŽsentent 0,5 %.

En effet, la part de lÕŽlevage bovin dans lÕensemble des productions animales des
exploitations dŽpasse 70 % dans 37 cantons sur 62. Ces Žlevages bovins traduisent
lÕactivitŽ traditionnelle du Limousin et sont tr•s prŽsents dans le bassin de la Vienne
amont, mais Žgalement dans quelques cantons de la Vienne aval, autour de
Ch‰tellerault.
En Haute-Vienne, la race limousine prŽdomine. Le broutard reste le produit le plus
reprŽsentŽ des Žlevages de bovins allaitants. Les productions de qualitŽ se dŽveloppent :
1/3 des exploitations adh•re ˆ des signes de qualitŽ. Elles cultivent la moitiŽ de la SAU et
Žl•vent la moitiŽ des cheptels de vaches et de brebis allaitantes.
La mise en place des quotas, lÕencouragement ˆ la cessation de lÕactivitŽ laiti•re, les
difficultŽs de lÕŽlevage bovin conduisent, cependant, ˆ une diminution du cheptel dans
les espaces o• cette production reste minoritaire.

LÕŽlevage ovin est tr•s prŽsent dans les cantons de la Vienne mŽdiane entre Confolens et
Lussac-les-Ch‰teaux. Apr•s le recul observŽ de cette production ces derni•res annŽes, il
est constatŽ une tendance ˆ la stabilisation des cours.

LÕŽlevage porcin est plus important dans la partie aval du bassin. Il tend ˆ augmenter mais
le nombre dÕexploitations diminue favorisant un phŽnom•ne de concentration. Il est
Žgalement ˆ noter une tendance au dŽveloppement de cette activitŽ sur la partie amont
du bassin, notamment sur le plateau de Millevaches. Cette tendance actuelle est le rŽsultat
dÕune politique de diversification agricole. Les sources de pollutions que peut entra”ner cet
Žlevage devront faire lÕobjet dÕun suivi particulier permettant la ma”trise des rejets.

Des cultures fortement spŽcialisŽes

Le bassin de la Vienne dans sa partie amont est un territoire dÕŽlevage o• dominent les
cultures fourrag•res destinŽes ˆ lÕalimentation du bŽtail. Elles occupent plus du tiers de
la SAU en 2000.

VI. Rep•res socio-Žconomiques
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Les superficies toujours en herbe correspondent aux espaces o• domine lÕŽlevage ovin.
Les prairies naturelles sont dŽlaissŽes puisque la Surface Toujours en Herbe  (STH) recule
fortement (plus de 40 % par rapport ˆ 1988). Les prairies temporaires et surfaces
fourrag•res augmentent mais ne compensent pas ce recul.

Les cŽrŽales reprŽsentent une spŽcificitŽ de la Vienne aval. Elles occupent plus de 40 %
de la SAU dans 17 cantons de la Vienne depuis Valdivienne jusquÕau nord de
Ch‰tellerault o• lÕirrigation est tr•s dŽveloppŽe.

Enfin, la surface consacrŽe au ma•s est assez importante notamment dans les cantons
limitrophes de Ch‰tellerault. En effet, les surfaces de ma•s reprŽsentent, dans cette zone,
plus de 12 % de la SAU totale en 2000. En revanche, ces derni•res sont restŽes assez
stables depuis 1988. 
Par ailleurs, la surface consacrŽe ˆ la culture du blŽ augmente. Les olŽagineux et en
particulier, le colza continuent Žgalement de progresser.

Les surfaces irriguŽes dans le bassin de la Vienne

La rŽgion Poitou-charentes est la quatri•me rŽgion fran•aise pour lÕirrigation.
La partie picto-charentaise du bassin de la Vienne a connu la plus forte extension des
surfaces irriguŽes cantonales dans les annŽes 1980 et le dŽbut des annŽes 1990. En effet,
les surfaces irriguŽes cantonales ont connu une hausse considŽrable entre 1979 et 2000
passant de 3 240 hectares ˆ 21 872 hectares.

Cinq cantons prŽsentent une surface irriguŽe supŽrieure ˆ 11 % de la SAU totale :
Mirebeau, Neuville de Poitou, La Villedieu du Clain , Saint Julien lÕArs, DangŽ Saint
Romain. Ces cantons ont vu leur surface irriguŽe augmenter entre 1979 et 1988
(Žvolution annuelle de plus de 11 %) et continuent ˆ cro”tre mais de fa•on plus
limitŽe depuis 1988. Il est ˆ noter que ces cantons concernent principalement le bassin
du Clain, hors du pŽrim•tre du SAGE Vienne.

Le ma•s grain reprŽsente toujours plus de 70 % de la surface irriguŽe. Dans lÕensemble
du bassin de la Vienne, la culture du ma•s a augmentŽ entre 1979 et 1988. Depuis 1988,
la tendance gŽnŽrale est ˆ une diminution.

Parall•lement, on observe une stagnation de lÕirrigation qui se traduit par un lŽger
inflŽchissement des prŽl•vements en eau pour lÕagriculture entre 1996 et 2000.

En contre-point, les surfaces drainŽes occupent 43 607 hectares en 2000. Leur place est
relativement importante dans la SAU dans les cantons de Limoges et Saint-Junien. Leur
dŽveloppement sÕest effectuŽ pour lÕessentiel depuis 1988.

En conclusion, il existe une dualitŽ du territoire avec des besoins en eau diffŽrents :
¥ une zone Ç Žlevage et for•t È o• le drainage est prŽsent,
¥ une zone de cultures tournŽe vers les cŽrŽales sÕaccompagnant dÕune irrigation 

relativement importante.

En savoir +

UnitŽ Gros Bovins (UGB) : unitŽ utilisŽe afin dÕunifier les diffŽrentes catŽgories
dÕanimaux et basŽe sur leurs besoins alimentaires.

Surface Agricole Utile (SAU) : superficie dÕune exploitation qui est affectŽe ˆ la
production vŽgŽtale, ˆ lÕexclusion des surfaces dÕestivage, dont lÕexploitant
dispose pendant toute lÕannŽe. La SAU comprend :
- les terres assolŽes,
- les surfaces herbag•res permanentes,
- les surfaces ˆ liti•re,
- les surfaces de cultures pŽrennes,
- les surfaces cultivŽes toute lÕannŽe sous abri (serres, tunnels, chassis).
Les surfaces sur lesquelles se trouvent des haies, des bosquets et des berges
boisŽes qui, conformŽment ˆ la loi du 4 octobre 1991 sur les for•ts, ne font pas
partie de celle-ci.

VI. Rep•res socio-Žconomiques
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LÕusine KPCL

Localisation des industries de plus de 50 salariŽs



Forces et faiblesses du bassin de la Vienne - Appro che cartographiques

47

INDUSTRIES ET ARTISANAT

Les cantons du bassin de la Vienne comptent pr•s de 202 700 emplois en 1999. 
Les deux principales unitŽs urbaines, Limoges et Ch‰tellerault, constituent les principaux
p™les dÕemploi occupant respectivement plus de 38 % et 9% de lÕemploi total.
Les emplois agricole et industriel reprŽsentent respectivement 6,7 % et 22% de lÕemploi
total. LÕindustrie est prŽsente sur lÕensemble du territoire mais est tr•s concentrŽe autour
de Limoges, de Saint-Junien et de Ch‰tellerault.
Le secteur de la construction occupe pr•s de 6 % des emplois. Ils sont plus nombreux
dans la partie aval du bassin. Le secteur tertiaire, quant ˆ lui, reprŽsente 65 % de lÕemploi
total. Ce taux atteint pr•s de 80 % ˆ Limoges.

LÕartisanat occupe une place prŽpondŽrante dans lÕensemble du bassin. Le Limousin
compte 181 artisans pour 10 000 habitants et Poitou-Charentes 157 (141 dans les autres
rŽgions fran•aises).

Un tissu de PME/ PMI diversifiŽes

LÕindustrie du bassin de la Vienne est une industrie manufacturi•re qui repose sur de
petites et moyennes entreprises.
LÕindustrie sÕest prŽfŽrentiellement installŽe le long de la Vienne pour utiliser la force
motrice de lÕeau.
LÕindustrialisation est ancienne dans le Limousin. Les activitŽs traditionnelles du bois, du
cuir, de la porcelaine implantŽes au bord de la Vienne lui ont apportŽ une notoriŽtŽ
mondiale. Elles subissent cependant aujourdÕhui la concurrence des pays ˆ bas cožt de
main dÕÏuvre. 
En Poitou-Charentes, lÕindustrialisation est plus rŽcente. Son essor est nŽ des
mouvements de dŽcentralisation des annŽes 1960 et 1970.

SpŽcialisations industrielles

Le bassin de la Vienne regroupe 454 Žtablissements industriels de plus de 20 salariŽs.
42% ont un effectif supŽrieur ˆ 50 salariŽs. Les industries du bassin sont faiblement
dŽpendantes de centres de dŽcision extŽrieurs m•me si on note la prŽsence de grands
groupes Žtrangers dans les principaux secteurs dÕactivitŽ : la papeterie, lÕŽlectronique,
lÕautomobile.
Des secteurs dÕactivitŽ tr•s diversifiŽs sont prŽsents dans le pŽrim•tre. 3 secteurs
Žmergent toutefois et sont les plus gros pourvoyeurs dÕemplois industriels :

¥ industries agricoles et alimentaires avec 12 % des industries de 20 ˆ 49 salariŽs
et 12 % des plus de 50 salariŽs. Ces industries sont rŽparties sur lÕensemble du
territoire. En Limousin, ces industries reprŽsentent 1% de lÕensemble national
des industries agroalimentaires. Elles reposent sur la transformation de la viande
notamment porcine. En Poitou-Charentes, elles sont implantŽes de longue date
pour transformer les productions locales et en particulier le travail des grains.

¥ industries bois-papier carton et Ždition-imprimerie avec 18% des industries de 
20 ˆ 49 salariŽs et 21 % des industries de plus de 50 salariŽs. Le papier carton
est le troisi•me employeur de la rŽgion Limousin. Sa production reprŽsente 5 %
de la production nationale. Cette activitŽ est tr•s concentrŽe dans la Haute-
Vienne, en particulier autour du complexe papetier de Saillat-sur-Vienne pour la
production de p‰te, de papier et de cartons ondulŽs.
LÕexploitation du massif forestier du Limousin regroupent 1 200 emplois
industriels ou artisanaux directs ou indirects. De grandes scieries se sont
dŽveloppŽes autour de Bourganeuf en particulier. ActivitŽ prŽpondŽrante en
Limousin, 15 Mm3 ont dž •tre replantŽs dans les massifs forestiers apr•s  la
temp•te de 1999.
La zone dÕemploi de Montmorillon accueille 30 % des emplois des industries du
meuble.

¥ fabrication dÕautres produits non mŽtalliques avec 8% des industries de 20 ˆ 49
salariŽs et 12% des industries de plus de 50 salariŽs. En particulier le secteur de
la porcelaine qui compte de grosses unitŽs autour de Limoges.

DÕautres secteurs sont Žgalement bien reprŽsentŽs sur le bassin et comptent pr•s de
10 % du nombre des Žtablissements. LÕindustrie automobile et le travail des mŽtaux sont
tr•s prŽsents dans le p™le dÕemploi de Ch‰tellerault o• ils occupent plus de 12 % des
emplois.

La centrale Žlectro-nuclŽaire de Civaux constitue un ŽlŽment-clŽ de la production
ŽnergŽtique rŽgionale. Ce nouveau concept de centrale nuclŽaire compte deux
rŽacteurs : le premier a ŽtŽ couplŽ au rŽseau EDF en 1997 et le deuxi•me en 2000. En
2002, la centrale a dŽlivrŽ au rŽseau Žlectrique 19 milliards de KWh soit plus de 3% de
la production nationale dÕŽlectricitŽ. EDF emploie sur le site de Civaux 690 salariŽs en
2003 et fait intervenir 100 prestataires extŽrieurs. 

LÕimplantation de ces diffŽrents secteurs dÕactivitŽ et leur Žvolution ont des consŽquences
sur la quantitŽ et la qualitŽ de lÕeau. La tendance gŽnŽrale actuelle est ˆ une relative
stabilitŽ des prŽl•vements depuis 1996. Le Plan dÕAction RenforcŽe (PAR) mis en place
d•s 1992 par lÕAgence de lÕeau Loire-Bretagne permet de maintenir et dÕamŽliorer sur
certains param•tres la bonne qualitŽ de lÕeau.

VI. Rep•res socio-Žconomiques
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Loisirs nautiques
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TOURISME ET LOISIRS

Le bassin de la Vienne prŽsente des activitŽs de loisirs variŽes comme la p•che, les sports
dÕeaux vives et la randonnŽe. Ces activitŽs complŽmentaires peuvent autant satisfaire les
personnes en attente de sensations fortes que celles recherchant la tranquillitŽ des bords
de rivi•res et plans dÕeau.

La p•che

La p•che est tr•s pratiquŽe sur le bassin de la Vienne, notamment sur les rivi•res de
lÕamont du bassin qui sont classŽes en premi•re catŽgorie piscicole. Les amateurs peuvent
pratiquer la p•che en rivi•re ou sur plans dÕeau (Žtangs, barrages).  Toutefois, la p•che
en cours dÕeau reste la pratique la plus rŽpandue.
En 2002, lÕeffectif de p•cheurs du bassin sÕŽlevait ˆ environ 17 900, rŽpartis en 56
Associations AgrŽes de P•che et Pisciculture essentiellement rŽparties dans deux
dŽpartements, la Haute-Vienne et la Vienne qui comptent respectivement 9 976
adhŽrents en 34 associations et 5 866 adhŽrents en 8 associations.
Sur la partie non domaniale (amont de Vouneuil-sur-Vienne), la p•che est tolŽrŽe. Elle se
pratique, par entente Ç informelle È entre p•cheurs et riverains, rendant lÕacc•s fragile
dans sa durabilitŽ. Il est alors nŽcessaire dÕŽtablir des accords (droits de passage,
conventions pour lÕentretien ou pour la rŽtrocession du droit de p•che) ou encore
dÕacheter des terrains. 

Les sports nautiques

Les sports nautiques sur plan dÕeau et en eaux vives  peuvent se pratiquer sur le bassin
de la Vienne (carte p.48).
Sur le territoire, des plans dÕeau comme Vassivi•re, Chardes, Jousseau et la Roche
proposent un choix multiple dÕactivitŽs : la voile, la planche ˆ voile, le ski nautique, le
motonautisme et la baignade. 
Une qualitŽ des eaux de baignade moyenne ˆ bonne est constatŽe sur les plans dÕeau du
bassin. En effet, en 2003 sur les 45 zones de baignade recensŽes sur le bassin de la
Vienne, 51% sont de qualitŽ moyenne (classe verte) et 40% de bonne qualitŽ (classe
bleue). Entre 2002 et 2003, une tendance ˆ la dŽgradation de la qualitŽ des eaux est
observŽe. En effet, la sŽcheresse de lÕŽtŽ 2003 subie par le bassin de la Vienne, a favorisŽ
la concentration des mati•res polluantes physico-chimiques ou bactŽriologiques au sein
des plans dÕeau.
Quant aux sports dÕeaux vives, comme le cano‘-kayak, il est possible de distinguer la
pratique sportive, la pratique Žducative et la pratique touristique individuelle ou en
groupe. Ces trois types de pratique sont assurŽs par des associations adhŽrentes ˆ la
FŽdŽration Fran•aise de Cano‘-Kayak regroupŽes au sein des ComitŽs RŽgionaux de
Cano‘-Kayak.
Le cours de la Vienne bŽnŽficiant dÕun soutien dÕŽtiage de 10 m3/s de la part dÕEDF, en
raison de la nŽcessitŽ de refroidir la centrale de Civaux, un niveau dÕeau est assurŽ toute
lÕannŽe pour la pratique des activitŽs nautiques. Selon la pŽriode (dÕun dŽbit normal ˆ un
dŽbit de crue), la Vienne peut proposer un niveau facile ou difficile ce qui permet ˆ un
large public de pratiquer le cano‘-kayak.

Par ailleurs, le bassin de la Vienne nÕest pas rŽellement identifiŽ comme un lieu majeur
du cano‘-kayak, ce qui sÕexplique notamment par : 

¥ la prŽsence de nombreux seuils et barrages nŽcessitant un portage dÕo• une
discontinuitŽ du fil de lÕeau,

¥ des moyens pour les clubs ˆ dŽvelopper : nombre dÕembarcations, locaux,
personnel,É

¥ lÕabsence de grandes manifestations sportives,
¥ un dŽfaut de synergie des clubs avec les autres acteurs du dŽveloppement

Žconomique (hŽbergement, restauration, animation).

Mais, aujourdÕhui, les acteurs se mobilisent pour valoriser cette discipline et multiplier les
parcours. Un exemple de cette volontŽ sÕillustre par lÕadoption du Plan de
DŽveloppement des Loisirs Sportifs en Limousin 2001-2006. Il a dŽjˆ permis un
Žquipement consŽquent en matŽriel nautique et prŽvoit un amŽnagement des 30 digues
situŽes sur le territoire du Syndicat Intercommunal dÕAmŽnagement du Val de Vienne.

La randonnŽe

Ce territoire qui a su prŽserver paysage et milieux de qualitŽ, appara”t comme un jardin
secret de tous les promeneurs ˆ pieds, ˆ vŽlo ou ˆ cheval. 
Les sentiers permettent de proposer coins sauvages, villages en bords de rivi•re et sites
remarquables. Ainsi, il est possible de grimper jusquÕau sommet de Millevaches, de voir
des anciens moulins (ˆ farine et ˆ p‰te pour porcelaine), de dŽcouvrir la diversitŽ de la
faune et la flore (orchidŽes, hŽrons pourprŽs, foug•res rares comme le Dryopteris
carthusiana), de traverser les sites historiques (chapelles, ch‰teaux,É) et de conna”tre les
vestiges dÕun riche passŽ industriel installŽs au fil de lÕeau (papeteries, minoteries,
tanneries, É).

Mais, cette richesse peut •tre difficilement accessible (propriŽtŽ privŽe).
Pour rŽpondre aux diverses attentes, des Plans DŽpartementaux des ItinŽraires de
Promenade et de RandonnŽe ont ŽtŽ lancŽs. Ces PDIPR, instituŽs par la Loi du 22 juillet
1983, sont Žtablis par le dŽpartement apr•s avis des communes intŽressŽes. Les sentiers
empruntŽs peuvent •tre des voies publiques ou des chemins privŽs (apr•s convention
avec les propriŽtaires) et doivent •tre accessibles aux randonnŽes pŽdestres, Žquestres et
VTT. Ils sont actuellement en cours dÕŽlaboration sur les dŽpartements de la Haute-
Vienne et de la Creuse, et sont Žtablis (et en phase de rŽactualisation) en Corr•ze, en
Vienne et en Charente.

La prise de conscience des acteurs locaux de la richesse existante autour du patrimoine
aquatique devrait permettre une cohŽrence et une complŽmentaritŽ entre les activitŽs de
pleine nature, culturelles, sportives et de loisirs.

En savoir +
QualitŽ des eaux de baignade : les eaux de baignade sont classŽes en quatre
catŽgories : 

- qualitŽ bonne (rŽsultats infŽrieurs aux nombres guides)
- qualitŽ moyenne (rŽsultats obtenus supŽrieurs aux nombres guides mais 

infŽrieurs aux nombres impŽratifs)
- eaux momentanŽment polluŽes
- qualitŽ mauvaise (rŽsultats supŽrieurs aux nombres impŽratifs).

VI. Rep•res socio-Žconomiques
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La Vienne ˆ Ingrandes

La Vienne ˆ Ch‰tellerault

La Vienne ˆ Chauvigny

La Vienne ˆ Lussac-les-Ch‰teaux

La Vienne ˆ Confolens

La Vienne ˆ Saint-Priest-Taurion

La Vienne ˆ Etagnac [Pont de Pilas]

La Vienne au Palais-sur-Vienne

La Vienne ˆ Saint-LŽonard-de-Noblat
[Sempinet]

La Vienne ˆ Verneuil-sur-Vienne
[Pont de La Gabie]

La Vienne ˆ Limoges [Pont-Neuf]

La Vienne ˆ Aixe-sur-Vienne

La Vienne ˆ Eymoutiers

La Vienne ˆ Peyrelevade [Servi•res]

La Vienne ˆ Peyrelevade
[La Rigole du Diable]

LÕEnvigne ˆ ThurŽ [Pont de Besse]

Le Taurion ˆ Pontarion

Le Taurion ˆ Saint-Priest-Taurion
[le Chauvan]

Le Taurion au Monteil-au-Vicomte
[Pont-de-Chatain]

La Vige ˆ Saint-Martin-Sainte-Catherine

La Gorre ˆ Chaillac-sur-Vienne

La Glane ˆ Saint-Junien [le DŽrot]

La Maulde ˆ Peyrat-le-Ch‰teau

LÕAurence ˆ Isle

La Combade ˆ MaslŽon

La Combade ˆ Roziers-Saint-Georges

La Briance ˆ Condat-sur-Vienne
[Chambon Veyrinas]

QIM10 en m3/s
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FONCTIONNEMENT HYDROLOGIQUE

Un rŽgime hydrologique diffŽrenciŽ entre les deux r Žgions

Sur le pŽrim•tre du SAGE du bassin de la Vienne il existe 27 stations hydromŽtriques
suivies par plusieurs gestionnaires (DIREN, EDF) permettant de conna”tre les dŽbits
caractŽristiques des diffŽrents cours dÕeau (carte p.50). LÕhydrologie du bassin de la
Vienne est caractŽrisŽe par plusieurs particularitŽs :

¥ le fort gradient pluviomŽtrique existant entre le Plateau de Millevaches ˆ 
lÕamont et la rŽgion de Ch‰tellerault,

¥ la juxtaposition ˆ lÕamont dÕune structure gŽologique essentiellement composŽe
de terrains primaires impermŽables et ˆ lÕaval de terrains sŽdimentaires o•
lÕinfiltration est prŽpondŽrante,

¥ la prŽsence de nombreux barrages EDF ˆ lÕamont sur la Vienne, le Taurion et la
Maulde avec pour consŽquence des dŽbits influencŽs sur ces rivi•res.

En rŽgion Limousin, les dŽbits sont tr•s soutenus avec des modules annuels spŽcifiques
compris entre 12 et 22 l/s/km2. En rŽgion Poitou-Charentes, les modules diminuent
fortement avec par exemple 3,5 l/s/km2 sur lÕEnvigne (graphique 1).
La variabilitŽ saisonni•re nÕest pas tr•s ŽlevŽe. En revanche, la variabilitŽ interannuelle est
forte, surtout en Limousin. Les modules annuels peuvent, en effet, varier de 1 ˆ 5 . Les
annŽes dŽficitaires des 30 derni•res annŽes sont par ordre dÕintensitŽ : 1989, 1990,
1991, 1997, 1972 et 1971. Les annŽes excŽdentaires sont : 1994, 2000, 1988, 1981,
1977, 1979.

Graphique 1 : DŽbits mensuels moyens sur 3 stations du bassin

LÕartificialisation des dŽbits

Les dŽbits de la Vienne ˆ lÕamont de Limoges sont Žtroitement dŽpendant de la gestion
des ouvrages EDF sur les deux cha”nes de barrages : la Maulde et le Taurion.
La cha”ne du Taurion est constituŽe de 5 barrages : Lavaud-GŽlade, La Roche Talamie,
lÕEtroit, Saint Marc et Chauvan, ce dernier servant dÕouvrage dŽmodulateur pour
stabiliser les dŽbits. Le dŽbit rŽservŽ ˆ Chauvan est de 2 m3/s . Un renouvellement des
concessions est en cours pour les quatre derniers barrages. Les dŽbits rŽservŽs
augmenteront sur les barrages de La Roche Talamie,  lÕEtroit et Saint Marc pour passer
au 1/10e du module mais restera de 2 m3/s ˆ Chauvan correspondant dŽjˆ au 1/10•me du
module.
ConformŽment ˆ la prŽconisation du SDAGE Loire-Bretagne (VII 2.3.1), lÕEtat a demandŽ
ˆ EDF de rŽaliser une Žtude sur lÕimpact des ŽclusŽes avant le renouvellement de la
concession. Cette Žtude est en cours de rŽalisation.
La cha”ne Maulde est constituŽe quant ˆ elle de 9 ouvrages : Faux la Montagne,
Vassiv•re, Mont-Larron, Martineix, Fleix, Bujaleuf, Langleret, Villejoubert et Lartige. Le

dŽbit rŽservŽ ˆ Lartige est calculŽ pour que la Vienne ait 10 m3/s ˆ lÕaval de la confluence
avec la Maulde dans la limite de 1,3 fois le dŽbit de la Vienne ˆ Bussy (Eymoutiers).

Etiage et sŽcheresse

LÕinfluence de la gestion hydroŽlectrique et les soutiens dÕŽtiage rŽalisŽs ˆ partir de 1989
pour la dilution des rejets polluants, et depuis fin 1997 pour la Centrale nuclŽaire de
Civaux font que la sŽvŽritŽ rŽelle des Žtiages de la derni•re dŽcennie ne peut •tre
caractŽrisŽe quÕˆ partir des observations sur les affluents dont les rŽgimes sont restŽs
naturels.
En effet, le dŽbit mensuel minimal de retour 5 ans (QMNA5) est compris entre 3 et
4,5 l/s/km2 sur lÕamont de Limoges. Il passe ˆ 2 l/s/km2 sur la Briance puis 1,2 l/s/km2 sur
la Glane et devient infŽrieur ˆ 0,5 l/s/km2 sur lÕaval du bassin.
Si la pluviomŽtrie soutenue est ˆ lÕorigine de lÕimage Ç verte È du Limousin, la variabilitŽ
interannuelle est lˆ aussi tr•s importante. LÕabsence de ressources souterraines dans la
partie amont accŽl•re le tarissement des cours dÕeau et toute pŽriode sans apport
pluviomŽtrique substantiel en pŽriode estivale peut conduire ˆ un ass•chement rapide
des cours dÕeau comme cela a ŽtŽ le cas entre 1989 et 1991.

Graphique 2 : Etiages sur la Glane (1976,1989,1990,1991)

Entre 1989 et 1991, le manque dÕeau ajoutŽ aux activitŽs humaines importantes dans la
vallŽe ˆ partir de Limoges et ˆ la mauvaise Žpuration des effluents (collectifs ou
industriels), a entra”nŽ une dŽgradation de la qualitŽ de lÕeau qui pouvait •tre tr•s
dommageable pour le milieu. 

La seule action efficace ˆ court terme Žtait de diluer les eaux de la Vienne en Žtiage
compte tenu des rŽserves de plus de 20 millions de m3 disponibles sur le bassin amont.
Plusieurs actions ont donc ŽtŽ mise en place : soutiens dÕŽtiage de la Vienne ˆ partir des
rŽserves EDF, absence de stockage par EDF durant la pŽriode dÕŽtiage, augmentation du
dŽbit rŽservŽ ˆ lÕaval du barrage de Chauvan.

QMNA 5 spŽcifique

(l/s/km2)

En savoir +
QMNA5 : dŽbit moyen mensuel sec qui se produit en moyenne une fois tous
les 5 ans.
QMA : dŽbit moyen annuel, obtenu en faisant la moyenne des dŽbits moyens
journaliers de lÕannŽe.
QIM10 : dŽbit instantanŽ maximal de retour 10 ans.

VII. Cours dÕeau et usages
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Le service dÕannonce des crues du bassin de la Vienne

Les diffŽrentes phases dÕalerte sur une rivi•re sont dŽterminŽes en fonction du
niveau dÕeau ˆ une station de mesure prŽcise appelŽe Ç station dÕalerte È. Si le
franchissement dÕun seuil de vigilance ne concerne que les agents du service
dÕannonce des crues, le franchissement dÕun seuil de prŽalerte ou dÕalerte
conduit ˆ informer les prŽfectures concernŽes.
En pratique, d•s quÕun seuil est dŽpassŽ ˆ une station dÕalerte, le personnel
dÕastreinte du service dÕannonce des crues est immŽdiatement contactŽ par le
serveur informatique central ou directement par la station. Il doit alors exercer une
surveillance accrue du rŽseau de mesure sÕil sÕagit dÕun seuil de vigilance et il doit
rejoindre le si•ge de la DDE afin dÕassurer sa mission en Žtroite relation avec la
prŽfecture sÕil sÕagit dÕun seuil de prŽalerte ou dÕalerte. Douze prŽvisionnistes se
relaient chaque semaine par Žquipe de 2 afin dÕassurer une astreinte 24h/24h.

Tableau 6 : Les seuils des diffŽrentes phases dÕalerte (source DDE 86)

Rivi•re

Vienne

Haute - Vienne Limoges 0,90 m 1,00 m 1,10 m

DŽpartement
concernŽ

Station
dÕalerte

Vigilance PrŽalerte Alerte PrŽvisions
rŽalisŽes

Confolens
ˆ 6 heures

Lussac ˆ 
5 heures
Chauvigny ˆ 5
heures

Ch‰tellerault
ˆ 10 heures

0,80 m

1,40 m

0,70 m

1,30 m

0,60 m

1,20 m

Aixe-sur-
Vienne

Confolens

Haute-Vienne
Charente

Vienne
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De plus, des programmes dÕaction ont ŽtŽ engagŽs afin dÕobserver une amŽlioration
gŽnŽrale et durable de la qualitŽ des eaux. Ainsi, le Ç Plan dÕAction RenforcŽe È destinŽ
ˆ limiter les rejets des industriels et des collectivitŽs a ŽtŽ lancŽ en 1992.

Sur les treize annŽes pendant lesquelles un soutien dÕŽtiage a ŽtŽ organisŽ, seulement 5
annŽes ont nŽcessitŽ des l‰chers dÕeau ce qui reprŽsente un volume dÕenviron 14 millions
de m3 financŽs par les acteurs du bassin de la Vienne.
Depuis 1998, la consigne de soutien dÕŽtiage de Civaux a compensŽ les faibles dŽbits
dÕŽtiage et il nÕy a pas eu de pŽriode o• le dŽbit de la Vienne a nŽcessitŽ des l‰chers
complŽmentaires. A noter, la situation hydrologique a ŽtŽ plut™t clŽmente durant ces
cinq derni•res annŽes (1998-2002).

Les dŽbits de hautes eaux

Le dŽbit spŽcifique instantanŽ maximal de retour 10 ans (QIM10) est compris entre 180
l/s/km2 et 250 l/s/km2 sur lÕamont du bassin et il chute entre 80 et 140 l/s/km2 sur la partie
aval. Compte-tenu de la prŽpondŽrance du ruissellement et des pentes assez fortes qui
caractŽrisent le bassin amont, les crues peuvent •tre soudaines sur certains affluents de
la Vienne.
En 1993, la Briance a connu une montŽe tr•s rapide des eaux occasionnant 
plusieurs dŽg‰ts, notamment, sur les ouvrages. Le dŽbit est passŽ de 40 m3/s le
21/09/1993 ˆ 20h00 ˆ 400 m 3/s le 22/09/1993 ˆ 5h00. A ce moment, le dŽbit de la
Briance Žtait le double de celui de la Vienne au Palais/Vienne alors que son bassin versant
nÕest que le quart de celui de la Vienne.

Graphique 3 : Crue de septembre 1993 sur la Vienne et la Briance

La Vienne par contre conna”t des crues plus lentes (crues de plaine) et pour les crues de
faible frŽquence, les barrages, rŽservoirs de lÕamont, jouent un r™le Žcr•teur.
Sur le bassin amont, la crue de rŽfŽrence reste celle du 1 octobre 1960 qui est 
proche de la crue centennale (600 m3/s au Palais/Vienne) et sert de rŽfŽrence aux Žtudes
de submersions menŽes en Limousin. Malheureusement les stations ˆ lÕaval ne
fonctionnaient pas ˆ cette pŽriode. A Ingrandes, la crue centennale est apparemment
celle de 1913 avec 2100 m3/s.

Les inondations dans le bassin

La crue de 1960 reste sur le bassin de la Vienne, la crue qui a marquŽ ces cinquante
derni•res annŽes et a provoquŽ de nombreux dŽg‰ts. La sensibilitŽ aux inondations est
plus marquŽe dans la partie aval de Confolens ˆ la confluence avec la Creuse. A lÕamont,
lÕencaissement des vallŽes minimise les risques de submersion et peu dÕhabitations sont

situŽes en zones inondables. Seules quelques villes riveraines (secteur de Limoges et de
Saint-Junien) sont lŽg•rement touchŽes. Sur les affluents, il faut noter lÕinondation de
juillet 1993 sur lÕAurence (ruissellement urbain tr•s important) et celle de septembre
1993 sur la Briance (crue centennale).

Les Žtudes de zones inondables

La rivi•re Vienne en Limousin a fait lÕobjet dÕune Žtude de zones inondables publiŽe en
2001 (carte p.52). En Poitou-Charentes, un atlas de zones inondables couvre 
lÕensemble de la rivi•re Vienne depuis Etagnac jusquÕˆ Pont de Piles en rŽgion Centre
(ŽditŽ en 2001). Les communes les plus sensibles aux crues sont Confolens et Chabanais
en Charentes, et Ch‰tellerault et Chauvigny en Vienne.
Le Taurion, la Briance et lÕAurence ont Žgalement fait lÕobjet dÕinvestigations allant de la
rŽalisation dÕun atlas des zones inondables sur le Taurion entre les communes de
Gentioux-Pigerolles et le barrage de Saint- Marc, ˆ des enqu•tes de terrains, relevŽs
topographiques sur les deux autres cours dÕeau.
La connaissance des zones inondables sur le bassin bien quÕincompl•te reste assez
prŽcise puisque tous les secteurs ˆ risque ont apparemment fait lÕobjet dÕinvestigations.

Les procŽdures Risques

En Creuse, 4 communes sont soumises ˆ lÕarticle R111.3 du code de lÕurbanisme sur les
pŽrim•tres de risques (bassin du Taurion). En Haute-Vienne, 6 communes poss•dent un
Plan de PrŽvention des Risques (PPR) approuvŽ (aval de la Briance) et 7 autres communes
ont un PPR prescrit (la Vienne du Palais/Vienne ˆ Beynac). En Charente, 12 communes
ont un PPR prescrit (la Vienne entre Etagnac et Abzac). En Vienne, Ch‰tellerault poss•de
un Plan dÕExposition aux Risques (PER) et 23 communes ont un Plan de Surface
Submersible (PSS - toute la Vienne dans le dŽpartement soit dÕAvailles-Limouzine jusquÕˆ
Les Ormes).
Dans lÕensemble, la Vienne est dŽjˆ bien couverte par des plans de prŽvention. Pour la
zone situŽe entre Beynac et Saillat/Vienne, un PPR doit •tre engagŽ en 2003. La Vienne
en amont de Limoges reste pour lÕinstant sans procŽdure Ç risques È. Les affluents sont
par contre peu couverts. Seule la Briance a fait lÕobjet de procŽdures sur sa partie aval.
Mais les risques ne justifient peut-•tre pas de telles mesures de prŽvention. Notons que
dans le dŽpartement de la Vienne, il est prŽvu de transformer dans les trois ans (2003-
2006), toutes les anciennes procŽdures (PER et PSS) en PPR.

Un complŽment ˆ la connaissance et aux procŽdures risques : la prŽvention

Le service dÕannonce des crues de Poitiers, placŽ au sein de la Direction DŽpartementale
de lÕEquipement (DDE) de la Vienne, a pour mission la surveillance de la rivi•re la Vienne,
depuis Limoges, dans les dŽpartements de la Haute-Vienne, de la Charente et de la
Vienne ; des rivi•res du Clain et de la Gartempe dans le dŽpartement de la Vienne. En
pŽriode de crue, les permanents de la DDE de la Vienne effectuent des prŽvisions
rŽguli•res sur lÕŽvolution du niveau des cours dÕeau et en informent la PrŽfecture (tableau
6). Hors crue, ils travaillent ˆ lÕŽlaboration de nouvelles mŽthodes dÕannonce des crues et
assurent la maintenance des appareils de mesure et du dispositif informatique.
Le service dÕannonce des crues sÕappuie sur son propre rŽseau de 15 stations 
de mesures automatiques (carte p.52) , sur 8 autres stations appartenant ˆ dÕautres
gestionnaires et sur la prŽsence sur le terrain de 21 observateurs sur le terrain.

VII. Cours dÕeau et usages
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Le suivi de la qualitŽ des eaux des cours dÕeau a
dŽbutŽ en France en 1971 avec lÕInventaire National
du DŽgrŽ de Pollution (INP). Il sÕagissait ˆ lÕorigine
dÕune rŽseau de type Ç impact È plus orientŽ vers la
caractŽrisation de la pollution de type organique e t
co-gŽrŽ par le Minist•re de lÕEnvironnement et les
Agences de lÕEau. Au fur et ˆ mesure de lÕŽvolution
des techniques et de la connaissance des mŽcanismes
dÕactions des polluants sur les milieux aquatiques,  le
rŽseau sÕest progressivement renforcŽ, tant au nive au
des stations de suivi que des frŽquences et des
param•tres mesurŽs.

AujourdÕhui, le suivi des cours dÕeau est assurŽ gr‰ce
au RŽseau National de Bassin (RNB), aux RŽseaux
complŽmentaires dŽveloppŽs par les Agences de
lÕEau pour leurs besoins spŽcifiques : RŽseau
ComplŽmentaire dÕAgence (RCA) ou RŽseau
ComplŽmentaire de Bassin (RCB) et aux RŽseaux
ComplŽmentaires DŽpartementaux (RCD) mis en
place par lÕintermŽdiaire de conventionnement
entre les Agences de lÕeau et les Conseils GŽnŽraux.
Ce rŽseau complŽmentaire dŽpartemental a ŽtŽ mis
en place en 1998 en Creuse, 2000 en Charente, 2001
en Haute-Vienne et 2002 dans la Vienne.

QualitŽ des eaux superficielles en 2001
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QUALITƒ PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX

Le suivi de la qualitŽ des cours dÕeau sur le bassi n de la Vienne

Le suivi actuel du bassin de la Vienne comporte 6 points du RŽseau National de Bassin en
rŽgion Limousin et 5 points en rŽgion Poitou-Charentes (le rŽseau complŽmentaire de lÕAgence
Loire-Bretagne a ŽtŽ intŽgrŽ au RNB), avec respectivement 9 points sur lÕaxe Vienne et 2 sur
ses affluents (Taurion et Briance). Au niveau des rŽseaux complŽmentaires dŽpartementaux, 4
sont situŽs sur lÕaxe Vienne, dont 2 en Poitou-Charentes et 11 sur les affluents dont 2 en
Poitou-Charentes (carte p.54).
Les donnŽes recueillies par les rŽseaux de suivi de la qualitŽ des eaux sont exploitŽes avec le
nouveau Syst•me dÕEvaluation de la QualitŽ des Eaux (SEQ Eau) qui est basŽ sur la notion
dÕaltŽration regroupant un ensemble de param•tres de m•me nature ou de m•me effet. 
Les principales altŽrations utilisŽes pour dŽfinir la qualitŽ dÕun cours dÕeau sont les mati•res
organiques et oxydables, les mati•res azotŽes, les nitrates et les mati•res phosphorŽes. 
Des mesures concernant les micropolluants et la qualitŽ biologique du milieu sont Žgalement
rŽalisŽes sur le bassin.

Une qualitŽ physico-chimique globalement bonne

Mati•res azotŽes
LÕorigine des produits azotŽs dans les cours dÕeau peut •tre naturelle (pluies, lessivage du sol),
ou anthropique (eaux rŽsiduaires urbaines, eaux usŽes industrielles, engrais). Ce type de
pollution accompagne gŽnŽralement la pollution par les mati•res organiques et oxydables et
tend ˆ Žvoluer dans le m•me sens. Elle traduit Žgalement un enrichissement du cours dÕeau
en mati•res nutritives qui peut conduire ˆ son eutrophisation.
La majoritŽ du cours de la Vienne, y compris ses affluents, prŽsente une bonne qualitŽ, voire
une tr•s bonne qualitŽ. Ce nÕest quÕˆ partir de Chatellerault (86) que la qualitŽ de lÕeau devient
passable, lorsque la Vienne re•oit les eaux du Clain dont la qualitŽ est dŽgradŽe en aval de
lÕagglomŽration de Poitiers (hors pŽrim•tre du SAGE). On note Žgalement une qualitŽ passable
ˆ Saint-Germain-de-Confolens..

Nitrates
La prŽsence de nitrates dans lÕeau est principalement due ˆ lÕagriculture (cultures et Žlevages).
Un certain nombre dÕactions visant ˆ limiter leur gŽnŽralisation dans lÕenvironnement est
actuellement entrepris, notamment la dŽfinition de zones vulnŽrables aux nitrates o• des plans
de lutte sont mis en place (rŽduction des quantitŽs dÕengrais, des amendements
organiquesÉ). Ce zonage vient dÕ•tre rŽvisŽ en 2002 (carte p16).
Comme pour lÕaltŽration prŽcŽdente, la situation est bonne jusquÕˆ lÕamont de la confluence
avec le Clain, puis se dŽgrade en passable jusquÕˆ Ingrandes (86). Un autre secteur est toutefois
classŽ en passable, il sÕagit de lÕAurence (87).

Mati•res phosphorŽes
Les rejets phosphorŽs, qui perturbent le cycle du phosphore, ont comme principales origines
les engrais, les mŽtabolismes humain et animal et les lessives. En trop grande quantitŽ dans les
milieux aquatiques, le phosphore provoque une croissance disproportionnŽe des vŽgŽtaux et
une eutrophisation du milieu.
La situation au regard de cette altŽration est bonne sur lÕaxe Vienne (exceptŽ ˆ Saint-Germain-
de-Confolens o• elle est passable). On observe m•me une tr•s bonne qualitŽ sur la Vienne ˆ
lÕaval de Saint-LŽonard-de-Noblat (87) et sur la Briance (87).

Mati•res organiques et oxydables
La mati•re organique prŽsente dans lÕeau provient de diverses sources : les rejets domestiques
et urbains, les rejets industriels et agricoles, etc. 
La dŽgradation de la mati•re organique consomme de lÕoxyg•ne dissous et peut •tre ˆ 
lÕorigine dÕune altŽration profonde de la composition biologique de lÕŽcosyst•me aquatique.
Sur lÕaxe Vienne, la majoritŽ des points de suivi prŽsente une bonne qualitŽ au regard de cette
altŽration. Les seuls secteurs prŽsentant une dŽgradation en classe passable sont situŽs ˆ lÕaval
de Limoges (87) et du complexe papetier de Saillat-sur-Vienne (87) par suite de rejets, ˆ
dominante domestique dans le premier cas et industrielle dans le second, insuffisamment
ŽpurŽs en mati•res organiques. Pour ce dernier, il sÕagit de mati•res peu biodŽgradables qui
dŽclassent la Vienne en passable jusquÕˆ lÕamont de Confolens (16).
Sur les affluents de la Vienne, la situation est assez contrastŽe avec une qualitŽ gŽnŽralement
bonne mais qui peut prŽsenter toutefois des signes de dŽgradation plus ou moins forte. Les
qualitŽs passables du Taurion, ˆ lÕaval de Bourganeuf (23), et mauvaises de lÕAurence sont, en
partie, la consŽquence des rejets dÕorigine domestique. DÕautres secteurs sont de qualitŽ
passable en raison de pollutions agricoles diffuses comme sur la Briance amont, la Ligoure ou
encore la Gorre. Le cumul de rejets domestiques et agricoles se traduit par une
mauvaise qualitŽ sur la Maulde ˆ Peyrat-le-Ch‰teau (87), et une tr•s mauvaise
qualitŽ sur la Glane lorsque les activitŽs agricoles sont prŽdominantes.

Les micropolluants sur le bassin de la Vienne
Les mŽtaux et les ŽlŽments proches (arsenic) prŽsents dans les rivi•res peuvent
•tre dÕorigine naturelle (nature des sols et des couches gŽologiques) ou
anthropique (traitement de surface, mŽtallurgie, mines, usages agricolesÉ).
Dans certains secteurs le bruit de fond peut •tre ŽlevŽ. Pour la Vienne, en aval de
Limoges, la qualitŽ donnŽe par les analyses sur la teneur en cadmium des
bryophytes appara”t tr•s mauvaise.
Les pesticides sont principalement utilisŽs pour la protection des plantes en agriculture et pour
lÕentretien des routes, voies ferrŽes et zones urbaines. La qualitŽ des eaux pour ce param•tre
appara”t plut™t bonne, cependant, il convient de souligner que les mesures rŽalisŽes sur le
bassin de la Vienne sont Žparses et peu nombreuses. De plus, ces rŽsultats sont ˆ prendre avec
recul puisque ces param•tres sont tr•s fluctuants dans les eaux et se retrouvent plus facilement
sur des supports comme les algues ou les sŽdiments.
Les micropolluants organiques sont le plus souvent issus des activitŽs humaines. Une seule
station en aval de Limoges permet dÕŽvaluer la contamination des sŽdiments. Les rŽsultats,
pour la pŽriode 1997 - 1999, sont mauvais. Le param•tre mis en cause est le Benzo (a) pyr•ne
dont lÕorigine est urbaine. 

LÕŽtat des lieux rŽalisŽ ˆ partir des donnŽes de lÕannŽe 2001 montre que la situation, au regard
des principales altŽrations exploitŽes, est globalement bonne. Les efforts entrepris doivent
toutefois se poursuivre, notamment dans le domaine de lÕŽpuration des eaux usŽes, aussi bien
domestiques quÕindustrielles. On peut, en effet, observer que la situation nÕŽvolue pas de
fa•on significative sur les derni•res annŽes, sauf au niveau du phosphore qui tend ˆ diminuer
lŽg•rement depuis 1999. Toutefois, les traitements mis en place ˆ la station dÕŽpuration de
Limoges nÕont ŽtŽ rŽellement efficaces quÕau cours de lÕannŽe 2002.
La reconqu•te dÕune qualitŽ qui devra •tre conforme aux orientations imposŽes par la Directive
Cadre sur lÕEau passe Žgalement par une meilleure ma”trise des pollutions agricoles, plus
particuli•rement dÕorigine diffuse, affectant en prioritŽ les petits cours dÕeau qui sont par
ailleurs considŽrŽs comme les milieux les plus fragiles en terme de fonctionnement Žcologique.

En savoir +
Eutrophisation :
phŽnom•ne
dÕenrichissement
des eaux en
mati•res nutritives
provoquant une
croissance exagŽrŽe
des algues.
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LÕIle Sainte Catherine ˆ lÕaval de Ch‰tellerault,
une biodiversitŽ ˆ prŽserver

Le barrage EDF de Bussy, un grand barrage ŽquipŽ dÕune passe ˆ poissons

ConsŽquence de lÕabreuvement direct des troupeaux d ans
les ruisseaux et rivi•res, avec des dŽparts de mati •res en
suspension qui durent plusieurs dizaines de minutes

Un alignement de
peupliers bordant
lÕOzon, une tr•s
faible protection
pour le cours dÕeau

La Vienne ˆ Vaux sur Vienne, un lit fortement Žlargi

Encoches dÕŽrosions
provoquŽes par le
bŽtail sur des rives
dŽpourvues de 
boisement
protecteur. 
La cl™ture est
dŽchaussŽe.

Drainage par fossŽ profond et
traitement herbicide
directement sur le bord, des
pratiques encore rŽpandues

Les cultures agricoles des fonds de vallŽe souvent ˆ proximitŽ du cours dÕeau
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QUALITƒ DES MILIEUX ET DES ESPéCES

Le qualitŽ du milieu physique : un ŽlŽment indispensable ˆ la vie aquatique

De nombreux travaux dans le domaine de lÕhydroŽcologie ont montrŽ lÕimportance de la
composante Ç habitat È dans lÕŽquilibre des syst•mes aquatiques (Grandmottet 1983,
LŽv•que 1997É). Que ce soit sur un cycle journalier ou annuel, les fonctions vitales des
esp•ces aquatiques dŽpendent Žtroitement du milieu physique dans lequel elles
Žvoluent. Si la qualitŽ des eaux joue un r™le important, la modification des
caractŽristiques morphodynamiques du cours dÕeau intervient, par exemple, directement
sur la qualitŽ des peuplements piscicoles en terme de potentiel piscicole ou de capacitŽ
dÕaccueil.
Le rŽcent Syst•me dÕEvaluation de la QualitŽ de lÕEau (SEQ Eau) prend dÕailleurs en
compte cette rŽalitŽ puisquÕil comporte un volet Ç physique È permettant dÕŽvaluer lÕŽtat
du lit mineur, des berges et du lit majeur. Une cartographie de la qualitŽ du milieu
physique, basŽe sur une expertise de terrain et un dŽcoupage intŽgrant les changements
morphologiques du cours dÕeau, sera achevŽe dŽbut 2004 par les CSP.
En attente de rŽsultats, le commentaire qui suit a ŽtŽ basŽ : 

¥ sur lÕŽvaluation de lÕhabitat rŽalisŽe dans le cadre du suivi de la qualitŽ piscicole
(RŽseau Hydrobiologique et Piscicole - RHP),

¥ sur les conclusions des Žtudes prŽalables aux contrats restauration-entretien
rŽalisŽes ou en cours sur le bassin de la Vienne.

Une morphologie qui Žvolue de lÕamont vers lÕaval

La structure du lit et des berges du bassin de la Vienne Žvolue de lÕamont vers lÕaval. Elle
est dŽpendante des caractŽristiques physiques et des activitŽs bordant les cours dÕeau du
bassin.
La partie amont du bassin sur le socle cristallin, classŽe en premi•re catŽgorie piscicole,
se caractŽrise :

¥ par une forte artificialisation matŽrialisŽe par la prŽsence de grands barrages EDF,
comme sur la Maulde et le Taurion, ou par des ouvrages anciens,

¥ par des eaux fra”ches, vives et bien oxygŽnŽes, dont la qualitŽ est souvent
dŽgradŽe par la prŽsence de nombreux Žtangs notamment sur les rivi•res
secondaires,

¥ par un substrat fait de graviers et de galets pouvant par endroit •tre colmatŽ par
des sŽdiments,

¥ par une vŽgŽtation rivulaire riche et diversifiŽe encore fortement marquŽe par la
temp•te de 1999 et nŽcessitant par endroit la mise en place dÕactions de 
restauration ou dÕentretien.

Le bassin mŽdian, que lÕon peut limiter de la sortie des plateaux intermŽdiaires du
Limousin ˆ lÕentrŽe sur les terrains sŽdimentaires, voit le lit de la Vienne grossir et sÕŽlargir.
Le substrat devient plus sablonneux et les radiers plus rares. La prŽsence de nombreux
seuils lui donnent, par endroit, lÕallure dÕun plan dÕeau. Les berges commencent ˆ •tre
marquŽes par lÕabsence de vŽgŽtation et par la prŽsence de peupleraies. On note,
notamment sur les affluents de la Vienne, la prŽsence de nombreux emb‰cles causŽs par
la temp•te de 1999 ainsi que des berges ŽrodŽes par les chutes dÕarbres, lÕabsence de
vŽgŽtation de berges ou le passage des animaux au niveau des zones dÕabreuvage.

Le bassin aval a un profil bien diffŽrent puisque la vallŽe de la Vienne sÕaplanie et devient
plus large. Les cultures sont plus prŽsentes en fond de vallŽe. Leur proximitŽ ne permet

pas le maintien des berges (absence de vŽgŽtation, Žrosion, etc.). Cette absence de
vŽgŽtation favorise la prŽsence des ragondins, le passage des intrants utilisŽs sur les
cultures, lÕhomogŽnŽisation des habitats et le rŽchauffement des eaux dž ˆ lÕabsence
dÕombrage. La prŽsence de peupliers en bord de rivi•re en alignement simple marque le
bassin aval et ne favorise pas la stabilitŽ des berges.
Ce secteur aval est Žgalement caractŽrisŽ par la prŽsence dÕ”les qui constituent des entitŽs
ˆ part enti•re. Elles sont souvent reconnues pour leur richesse patrimoniale et ont ŽtŽ
recensŽes dans le cadre du Plan Loire Nature II. De part leur position au milieu du lit
mineur, elles permettent une dissipation de lÕŽnergie des eaux et re•oivent les dŽp™ts de
crues comme les emb‰cles.

La morphologie des cours dÕeau de la Vienne et de ses affluents offre des conditions de
milieu variŽes aux esp•ces aquatiques. CÕest ce que confirme le RŽseau Hydrobiologique
et Piscicole en qualifiant les habitats du bassin de ÇdiversifiŽs ˆ tr•s diversifiŽsÇ.
Toutefois, lÕanalyse plus approfondie des rŽsultats met en Žvidence que lÕensemble des
stations du RHP prŽsente une intensitŽ de colmatage relativement importante, signe
dÕune dŽgradation sensible de la diversitŽ de lÕhabitat aquatique. Ce phŽnom•ne est
vraisemblablement la combinaison de plusieurs facteurs :

¥ lÕaugmentation de la surface du bassin dra”nŽ, la diminution de la pente et des
vitesses de courant favorisant le dŽp™t des particules, localisŽs principalement en
Vienne aval,

¥ la transformation des bassins versants avec la mise ˆ nu des sols, les
amŽnagements hydrauliques, la suppression des haies comme des talus et la 
prŽsence de nombreux plans dÕeau favorisant lÕapport de particules aux cours
dÕeau du bassin.

La qualitŽ biologique du bassin

LÕapproche biologique permet dÕŽvaluer lÕeffet des perturbations physico-chimiques sur
les populations. Cette qualitŽ biologique peut •tre dŽterminŽe ˆ la fois :

¥ par lÕanalyse des populations de macroinvertŽbrŽs vivant sur le fond des cours
dÕeau. La dŽtermination de lÕIndice Biologique Global NormalisŽ (IBGN) donne
une note variant de 0 (tr•s mauvaise qualitŽ) ˆ 20 (tr•s bonne qualitŽ). La
composition de ces peuplements traduit ˆ la fois la qualitŽ physico-chimique des
eaux et la diversitŽ de lÕhabitat.

¥ par lÕŽtude des diatomŽes, algues microscopiques brunes, considŽrŽes comme les
algues les plus sensibles aux conditions environnementales. Elles sont connues
pour rŽagir aux pollutions organiques, salines, acides et thermiques. LÕIndice
diatomique varie Žgalement de 0 ˆ 20 selon la qualitŽ du cours dÕeau.

¥ par le recensement des poissons. La dŽtermination de la qualitŽ piscicole des 
cours dÕeau est basŽe sur le calcul de lÕIndice Poisson.

Les invertŽbrŽs benthiques mettent en Žvidence une qualitŽ biologique globalement bonne
sur le bassin, voire tr•s bonne en t•te de bassin. Cependant, sur lÕaxe Vienne plusieurs zones
de dŽgradation le classent en qualitŽ passable : ˆ lÕaval de la ville de Limoges, entre la
confluence de la Glane et de la Gorre, ̂  lÕaval de Saillat-sur-Vienne, en amont de Chauvigny.
Ces dŽgradations se situent soit ˆ lÕaval de zones urbaines soit de zones industrielles et sont
gŽnŽralement la consŽquence de pollutions physico-chimiques des eaux.
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Contexte piscicole
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Les rŽsultats sur les affluents de la Vienne sont plus Žparses. Cependant, il reste dans la
majoritŽ des cas de tr•s bonne ˆ bonne qualitŽ (Taurion, Briance). Il convient toutefois de
remarquer que les relevŽs IBGN sur les affluents sont tr•s localisŽs et ne mettent pas
forcŽment en Žvidence les altŽrations ponctuelles. Quelques exceptions viennent troubler
le constat de bonne qualitŽ puisque le Gorret, affluent de la Gorre, affiche une qualitŽ
biologique passable avec un IBGN de 9/20. Ce rŽsultat marque ici la prŽsence de
pollutions locales affectant de mani•re importante la qualitŽ des eaux des affluents
secondaires. 

Les diatomŽes, quant ˆ elles, mettent en Žvidence une dŽgradation de la qualitŽ de la
Vienne ˆ partir de la ville de Saint-Junien. Cette qualitŽ passable montre la sensibilitŽ du
milieu ˆ des pollutions dÕorigine urbaine ou industrielle.

La dŽgradation de la qualitŽ piscicole

LÕaxe Vienne est classŽ passable. En ce qui concerne les affluents, la qualitŽ est la plus
souvent mauvaise, exception faite du Taurion qui est de bonne qualitŽ. Cette dŽgradation
est principalement due ˆ la prŽsence de nombreux Žtangs.

Les contextes piscicoles du bassin

Le bassin de la Vienne compte environ 60% de zones salmonicoles (carte p.58). En effet,
la Maulde (exceptŽs les lacs de Vassivi•re et de Faux-la-Montagne), la Leyrenne, le Taurion
jusquÕˆ Bourganeuf, la Combade, la Briance (secteur amont Roselle/Ligoure), la Glane (en
zone amont) et la Vienne (avec ses affluents) en amont de la confluence avec la Maulde
sont classŽes en premi•re catŽgorie.
Les zones intermŽdiaires sont caractŽristiques des secteurs aval des sous bassins comme
le Taurion, la Grande Blourde ou encore la Vienne en Poitou-Charentes. Seulement 14%
des zones sont du domaine piscicole cyprino-Žsocole (brochet). Il sÕagit de la Vienne de
lÕaval de la confluence avec le Taurion ˆ lÕentrŽe dans la RŽgion Poitou-Charentes et du
bassin de lÕEnvigne.

Peu de sous bassins exposent des contextes piscicoles Ç conformes È

Seuls les sous bassins du Taurion amont, de la Maulde amont, de la Combade et de la
Vienne amont classŽs en domaine salmonicole ont des contextes piscicoles conformes.
Par exemple, le Taurion poss•de une bonne richesse piscicole et on y rencontre truites et
vairons. Le peuplement est constant mais il est possible de noter de temps ˆ autres
lÕintroduction accidentelle dÕesp•ces infŽodŽes aux eaux calmes. Les autres secteurs sont
soit perturbŽs soit dŽgradŽs.

La baisse des effectifs de truites

Les rŽsultats du RHP mettent en Žvidence sur les secteurs salmonicoles une baisse
importante des populations de truites. Ainsi, des chutes de 40 ˆ 47 % entre 1999 et
2000 sont annoncŽes sur certains bassins comme le Taurion ou le Ruisseau de Courtaux,
sans pour autant en expliquer les causes. Une vigilance accrue devra •tre portŽe ˆ ce
phŽnom•ne ; les populations de truites Žtant souvent la base de la rŽputation des cours
dÕeau du bassin de la Vienne.

LÕimpact des Žtangs

La principale cause de dŽgradation des peuplements piscicoles est la prŽsence des
Žtangs. En effet, construits par barrage sur le cours dÕeau, les Žtangs induisent
dÕimportantes modifications du milieu. Ils provoquent un rŽchauffement de lÕeau
prŽjudiciable aux esp•ces salmonicoles et un colmatage des fonds entra”nant une baisse
de la diversitŽ des habitats et de la fonctionnalitŽ des fray•res.
Ces modifications entra”nent un changement radical des peuplements de poissons avec la
disparition des esp•ces les plus sensibles et un remplacement par des esp•ces moins
exigeantes et plus thermophiles.
Ce phŽnom•ne est constatŽ sur la plupart des cours dÕeau salmonicoles du Limousin ainsi
que sur le Crochet en Poitou-Charentes.

LÕinfluence des zones agricoles

Quelques secteurs sont marquŽs par lÕinfluence des activitŽs agricoles. CÕest notamment
le cas du bassin de lÕEnvigne, classŽ dans le domaine cyprino-Žsocole. Les 
travaux hydrauliques rŽalisŽs sur ce cours dÕeau ont provoquŽ un encaissement et un
envasement du lit. Les pompages en rivi•re provoquent des ass•chements et une baisse
de lÕoxygŽnation. Ainsi, les peuplements de bassin classŽs en deuxi•me 
catŽgorie ont totalement ŽtŽ modifiŽs. LÕanguille a disparu depuis 1999 et le brochet ne
se p•che plus. Seules des esp•ces telles que la tanche ou la perche soleil qui peuvent
rŽsister ˆ la dŽsoxygŽnation sont prŽsentes sur ce secteur.

Les esp•ces migratrices et les obstacles ˆ la migration

La mosa•que dÕhabitats hŽtŽrog•nes caractŽrisŽe par le maintien des zones courantes et
le lit en tresse de la Vienne fait de ce cours dÕeau un axe privilŽgiŽ pour 
la restauration des poissons migrateurs comme le saumon, la lamproie, lÕalose, etc.
LÕeffacement du barrage de Maisons Rouges en 1998 a permis dÕouvrir lÕaxe Creuse,
Gartempe et Vienne aux esp•ces migratrices. SÕil existe une transparence migratoire
jusquÕau barrage de Ch‰tellerault, cet ouvrage difficilement franchissable prŽsente un fort
impact sur la migration ˆ lÕŽchelle du bassin de la Loire. En effet, le bilan de recolonisation
du bassin de la Vienne rŽalisŽ par lÕassociation LOGRAMI de 1999 ˆ 2002 montre que le
saumon, la lamproie et lÕalose remontent et se reproduisent sur le tron•on ˆ lÕaval de
Ch‰tellerault. En revanche, aucune fray•re active nÕa ŽtŽ recensŽe en amont. LÕŽquipement
du barrage de Ch‰tellerault en cours permettra aux diffŽrentes esp•ces dÕaccŽder au
tron•on supŽrieur, mais elles se retrouveront dŽfinitivement bloquŽes au barrage de
Chardes ˆ lÕIsle-Jourdain (86) qui reste infranchissable. De plus, on remarque que de
nombreux petits obstacles ne sont pas encore amŽnagŽs pour permettre la libre circulation
des poissons.

Si la morphologie des cours dÕeau du bassin (zone courante, lit en tresse, etc.) offre un
habitat variŽ et de qualitŽ aux diffŽrentes esp•ces piscicoles, les activitŽs anthropiques et
les amŽnagements hydrauliques provoquent de fortes perturbations du milieu
notamment au niveau piscicole. Il conviendra dÕ•tre vigilant sur un bassin o• le potentiel
biologique des cours dÕeau a souvent fait leur renommŽe.
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LES SOURCES DE POLLUTION

Les sources de pollutions sur le bassin de la Vienne sont dÕorigine domestique, industrielle
et agricole. Afin de dynamiser la lutte contre les pollutions domestiques et industrielles,
un Plan dÕAction RenforcŽe (PAR) a ŽtŽ dŽfini, en 1992 par lÕAgence de lÕeau Loire-
Bretagne et les collectivitŽs territoriales situŽes entre le Palais-sur-Vienne et le barrage de
Jousseau. De plus, des mesures de lutte contre les pollutions par les nitrates dÕorigine
agricole sont mises en place sur la zone vulnŽrable aux nitrates (carte p.16), identifiŽe sur
le dŽpartement de la Vienne (depuis le barrage de Chardes jusquÕˆ lÕextrŽmitŽ aval du
bassin).

La pollution domestique

Sur le bassin de la Vienne, 273 stations dÕŽpuration sont recensŽes (carte p.60). Ces
stations dÕŽpuration communales poss•dent, pour 88% dÕentre elles, une capacitŽ
dÕŽpuration infŽrieure ˆ 2 000 Equivalents-Habitants. De plus, 63% de ces petites stations
(152 sur 240) ont une capacitŽ Žpuratoire infŽrieure ˆ 400 EH. Ce constat souligne la
prŽsence de communes faiblement peuplŽes sur le bassin de la Vienne. Bien que ces
stations dÕŽpuration ne correspondent quÕˆ 14% de la capacitŽ nominale, lÕimpact de ces
rejets peut •tre ponctuellement significatif sur le milieu rŽcepteur, particuli•rement en
pŽriode de basses eaux.
Les stations dÕŽpuration de capacitŽ supŽrieure ˆ 15 000 EH (Limoges, Ch‰tellerault,
Saint-Junien, Isle et Ingrandes), ont un poids consŽquent sur le bassin de la Vienne. En
effet, leur capacitŽ nominale globale (462 600 EH) reprŽsente 67% de la capacitŽ totale
de lÕensemble des Žquipements. Ainsi, les deux tiers de la charge polluante dÕorigine
domestique rejetŽe sur le bassin sont localisŽs sur ces 5 points.

Les 273 stations dÕŽpuration du bassin sont situŽes sur 191 communes, ainsi, 60% des
communes du bassin versant sont ŽquipŽes de stations dÕŽpuration. Elles se rŽpartissent
de la mani•re suivante : 163 des 277 communes de moins de 2 000 habitants et 25 des
30 communes ayant une population comprise entre 2 000 et 10 000 habitants ont une
station dÕŽpuration sur leur territoire.
En ce qui concerne les autres communes, elles peuvent Žgalement •tre assainies du fait
dÕun raccordement ˆ la station dÕŽpuration dÕune commune limitrophe, cependant ce
taux de raccordement nÕest pas connu. Les communes les plus importantes sont, toutes,
ŽquipŽes dÕune unitŽ dÕassainissement.

Les traitements Žpuratoires rŽalisŽs par les stations dÕŽpuration peuvent •tre distinguŽs
en trois types : traitement primaire, lagunage ou traitement complet. Le traitement
primaire (filtre ˆ sable, dŽcanteur-digesteur, bassin dÕinfiltration) est effectuŽ sur environ
10% des stations du bassin et exclusivement pour des stations de capacitŽ infŽrieure ˆ
500 EH. Le traitement de type lagunage est prŽdominant sur le bassin. Cependant, il est
uniquement choisi pour des stations dÕŽpuration de capacitŽ infŽrieure ˆ 2 000 EH, et
semble bien adaptŽ ˆ la ruralitŽ du territoire. Pour les stations de capacitŽ plus
importante, un traitement complet (lit bactŽrien ou boues activŽes) est rŽalisŽ.

Sur le bassin de la Vienne, il nÕy a pas de zones classŽes sensibles ˆ lÕeutrophisation, de
ce fait, les traitements de dŽnitrification et de dŽphosphatation ne sont pas obligatoires.
Ainsi, les mati•res azotŽes et phosphorŽes produites sur le bassin ne sont que faiblement
ŽpurŽes.

La poursuite des actions du PAR vise la rŽsorption progressive de la majoritŽ des Ç points
noirs È du bassin versant. Ainsi, les agglomŽrations de Limoges et de Ch‰tellerault se sont
dotŽes de stations dÕŽpuration respectivement de 285 000 EH et 92 000 EH traitant
maintenant lÕazote et le phosphore. Une amŽlioration du traitement Žpuratoire est
Žgalement observŽe pour la station de Saint-Junien.

De nombreux zonages dÕassainissement sont actuellement en cours de rŽalisation par les
communes. Ces zonages doivent dŽfinir les secteurs en assainissement collectif et non
collectif. LÕhabitat dispersŽ du bassin joue en faveur de lÕimplantation de syst•me
dÕassainissement autonome. Si ces syst•mes dÕŽpuration sont correctement entretenus,
ils permettent une bonne Žpuration des eaux usŽes des habitations individuelles ou dÕun
petit groupe dÕhabitations. Dans le cas contraire, ils participent de mani•re importante ˆ
la pollution des eaux par des rejets dispersŽs.

Les progr•s en mati•re dÕassainissement doivent se poursuivre, en particulier par le
dŽveloppement de lÕassainissement autonome et de nouvelles stations dÕŽpuration sur
les communes non ŽquipŽes, mais Žgalement par la mise en Ïuvre de diagnostic de
rŽseau et de station qui font bien souvent appara”tre des dysfonctionnements, en
particulier sur les petites unitŽs.

La pollution industrielle

Les secteurs industriels du bassin de la Vienne se situent entre Limoges et Confolens et
autour de Ch‰tellerault. Les effluents industriels sont soit traitŽs par la station
dÕŽpuration de lÕindustrie soit par la station dÕŽpuration communale. Ils peuvent
Žgalement subir les deux traitements consŽcutivement. Le raccordement des effluents
industriels ˆ une station communale pose souvent probl•me. En effet, les effluents
industriels nÕont pas la m•me composition que les effluents domestiques et de ce fait, le
traitement Žpuratoire communal nÕappara”t pas adaptŽ ˆ cette pollution. Les industries
devraient donc gŽnŽraliser les prŽ-traitements avant le rejet de leurs effluents dans la
station communale.

Le traitement Žpuratoire rŽalisŽ au sein de lÕindustrie permet la transformation des
pollutions produites (production brute) en pollutions nettes, mais, ce traitement est plus
ou moins efficace selon les polluants. Ainsi, ˆ lÕŽchelle du bassin versant, les rendements
Žpuratoires pour les mati•res en suspension et les mati•res organiques, sont estimŽs ˆ
90% et 60%, et ceux pour lÕazote et le phosphore, extr•mement faibles, ˆ 6% et 10%.
Cependant, si les effluents industriels sont ensuite raccordŽs ˆ une station dÕŽpuration
communale, la charge en polluants sera rŽduite et le rendement Žpuratoire amŽliorŽ.

Les apports en divers polluants en fonction des secteurs industriels sont illustrŽs par les
graphiques de la page 62. La pollution nette, cÕest-ˆ-dire la valeur physico-chimique des
rejets apr•s les traitements par lÕindustrie, est exprimŽe en tonnes par jour (sauf pour les
mŽtaux).
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Production nette en polluants par les industries redevables (2000)
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Le PAR a permis de rŽduire de mani•re significative les apports en polluants des effluents
industriels : amŽlioration du traitement de lÕindustrie papeti•re Aussedat-Rey (rŽduction
des mati•res organiques et des mati•res en suspension de 50 ˆ 60 %), et de plusieurs
industries du p™le de Limoges (cŽramique et mŽtallurgie), diminuant aussi les rejets en
mŽtaux lourds. De plus, deux sociŽtŽs ont cessŽ leur activitŽ sur le bassin de la Vienne :
la SociŽtŽ Charentaise Laini•re de Confolens et la sociŽtŽ CGEP, qui Žtait lÕun des plus
forts Žmetteurs de mŽtaux lourds.

La pollution agricole

Les pollutions diffuses dÕorigine agricole proviennent soit de lÕŽlevage soit des cultures.
En ce qui concerne les Žlevages, principalement situŽs sur la partie amont du bassin
versant, le nombre de t•tes de bŽtail nÕa cessŽ dÕaugmenter depuis 1979 entra”nant une
hausse de la production de dŽjections animales. 

En 2000, la charge organique moyenne (MO) sur le bassin est estimŽe ˆ environ 600 Kg
MO/haSAU/an. Les productions de mati•res azotŽes (MA) et phosphorŽes (MP) sont
respectivement de 66 Kg MA/haSAU/an et 15 Kg MP/haSAU/an. Cependant, ces
moyennes masquent dÕimportantes disparitŽs rŽgionales. En effet, les Žlevages sont
localisŽs principalement sur la moitiŽ amont du bassin versant. Les apports en mati•res
organiques, azotŽes et phosphorŽes les plus importants se situent sur les cantons du
dŽpartement de la Haute-Vienne et plus particuli•rement sur sa zone amont ˆ
Ch‰teuneuf-la-F™ret, Pierre-Buffi•re, Saint-LŽonard-de-Noblat, et Limoges-Panazol. Il est
observŽ sur ces zones des valeurs pouvant atteindre 1 050 Kg MO/haSAU/an, 116 Kg
MA/haSAU/an et 25 Kg MP/haSAU/an.
Pour quÕune zone agricole soit dŽclarŽe en Zone en ExcŽdent Structurel (ZES) dÕazote, elle
doit dŽpasser la valeur de 170 Kg dÕazote/ha Žpandable/an. De ce fait, m•me pour les
cantons ˆ plus forte charge en azote, les apports restent en de•ˆ du seuil dÕune ZES.
Cependant, il convient de souligner que lÕestimation de la charge azotŽe a ŽtŽ rŽalisŽe ˆ
partir de la Surface Agricole Utile (SAU) et non pas de la surface Žpandable qui est moins
importante.
En ce qui concerne le phosphore, une moyenne nationale estime les apports aux cultures
ˆ 30 Kg phosphore/ha Žpandable/an. Les charges en mati•res phosphorŽes sur le bassin
de la Vienne sont donc, m•me pour les cantons les plus riches en dŽjections animales, en
dessous de la moyenne nationale.

Enfin, le dŽveloppement des cultures intensives sur la partie aval du territoire
sÕaccompagne dÕune utilisation dÕengrais minŽraux et de pesticides. Les produits
phytosanitaires comme lÕatrazine, le diuron et plus rŽcemment le glyphosate et ses
produits de dŽgradation font partie des molŽcules frŽquemment prŽsentes dans les cours
dÕeau de cette zone. La qualitŽ de lÕeau est globalement bonne pour le param•tre
Ç pesticides È. Cependant, sur la partie aval du bassin versant, sont observŽs des relevŽs
dŽpassant le seuil rŽglementaire de 0,1 µg/l par molŽcule. Ce seuil dŽfinit lÕaptitude des
eaux ˆ la production dÕeau destinŽe ˆ la consommation humaine.

La pollution dÕorigine agricole rŽellement transfŽrŽe au cours dÕeau est difficilement
estimable. Les ŽlŽments nutritifs apportŽs par la fertilisation (organique et minŽrale) et
non assimilŽs par les plantes contribuent ˆ une pollution importante des eaux par
ruissellement (azote et mati•res organiques essentiellement) et des sols par stockage
(phosphore). Il est dÕailleurs constatŽ une augmentation des teneurs en nitrates dans les
eaux sur la zone aval du bassin. Cependant, le dŽveloppement des opŽrations de
communication, conduites en partenariat avec la Chambre dÕAgriculture de la Vienne,
permettent de sensibiliser les agriculteurs ˆ la fertilisation raisonnŽe.

En savoir +
Equivalent-habitant (EH) : QuantitŽ de mati•res polluantes rŽputŽe •tre prod uite journellement
par une personne. Cette unitŽ de mesure permet de c omparer facilement des flux de mati•res
polluantes.

CapacitŽ nominale : Charge polluante maximale que peut recevoir une s tation dÕŽpuration, elle
est exprimŽe en Žquivalent-habitant.

Lagunage : ProcŽdŽ dÕŽpuration naturelle qui utilise la vŽgŽt ation aquatique et les bactŽries
prŽsentes pour rŽduire la pollution des eaux. Il nŽ cessite une surface importante dÕune faible
profondeur.

Traitement sur lit bactŽrien : Ce procŽdŽ consiste ˆ alimenter en eau, prŽalable ment dŽcantŽe, un
ouvrage contenant une masse de matŽriaux (pouzzolan e ou plastique) servant de support aux
micro-organismes Žpurateurs qui y forment un film b iologique responsable de lÕassimilation de la
pollution.

Traitement ˆ boues activŽes : Les eaux usŽes dŽcantŽes sont dirigŽes vers un bassin dÕaŽration o•
elles sont mises en contact avec des micro-organism es. Dans ce bassin, la pollution dissoute est
transformŽe en flocon de boues par assimilation bac tŽrienne. Cette boue est sŽparŽe de lÕeau
traitŽe par dŽcantation.
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En savoir +

UnitŽ de distribution (UDI) : zone exploitŽe par la m•me unitŽ administrative telle
quÕun syndicat ou une commune.

Plan de gestion : Žtude composŽe dÕun recensement des points de pollution sur les
captages et dÕune Žvaluation des actions ˆ mettre en Ïuvre pour rŽduire voire
supprimer les nuisances constatŽes.

PŽrim•tre de protection immŽdiate : parcelle privŽe o• est implantŽ lÕouvrage. Elle
est cl™turŽe en vue dÕemp•cher lÕintroduction directe de substances polluantes dans
lÕeau et toute activitŽ y est interdite. 

PŽrim•tre de protection rapprochŽe : surface o• les activitŽs pouvant nuire ˆ la
qualitŽ des eaux sont interdites afin de protŽger le captage vis-ˆ-vis de la migration
souterraine de substances polluantes.

PŽrim•tre de protection ŽloignŽe : de superficie tr•s variable, cette zone qui nÕa pas
de caract•re obligatoire, peut imposer une rŽglementation aux activitŽs en fonction de la
sensibilitŽ de lÕaquif•re.

SchŽma de distribution de lÕeau potable
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Les communes du bassin de la Vienne ont prŽlevŽ, en 2000, environ 29,7 millions de m3

pour lÕAlimentation en Eau Potable (AEP). LÕorigine de cette eau est en gŽnŽral
dŽpendante de la localisation gŽographique des villes desservies. A lÕŽchelle du bassin
versant, 49% des prŽl•vements ont lieu dans les ressources en eaux souterraines et 51%
correspondent ˆ des prises dÕeau en eaux de surface. 

La ressource en eau souterraine
La diffŽrenciation gŽomorphologique du bassin versant en deux ensembles, une zone
cristalline et une zone sŽdimentaire, conditionne la disponibilitŽ des eaux souterraines.

Des captages dÕeau dispersŽs en zone cristalline
Le socle cristallin de la zone amont ne gŽn•re que de faibles rŽserves en eau ; ce sont
donc les petites ressources (sources) qui sont privilŽgiŽes. Il existe en effet plus de 300
UnitŽs de Distribution (UDI) sur la partie amont du bassin (Corr•ze, Creuse et Haute-
Vienne Est). De plus, une statistique de la Direction DŽpartementale des Affaires
Sanitaires et Sociales (DDASS) de la Haute-Vienne montre que 70% du nombre dÕUDI du
dŽpartement, desservent moins de 500 habitants en 2001. Sur cette zone cristalline, les
eaux sont de bonne qualitŽ physico-chimique, bien que faiblement minŽralisŽes et
acides. Les maladies gastriques sont gŽnŽralement plus frŽquentes chez les habitants
recevant une eau faiblement minŽralisŽe. De plus, ces eaux acides, agressives pour le
rŽseau de distribution, peuvent conduire ˆ la dissolution du cuivre ou du plomb des
canalisations. M•me si des efforts ont ŽtŽ consentis pour remplacer certaines
canalisations en plomb, la prŽvention des cas de saturnisme chez les jeunes enfants reste
un probl•me de santŽ publique. Afin dÕŽviter ce probl•me de dissolution des mŽtaux
toxiques et de respecter les normes europŽennes de potabilitŽ, il est nŽcessaire de
neutraliser le pH de cette eau avant de la distribuer. Cependant, la multiplicitŽ des
ressources peut compliquer la mise en place de cette neutralisation.
Le manque de protection du captage, constatŽ sur certains points de prŽl•vements,
favorise Žgalement lÕintroduction de germes bactŽriens d•s la source, et le temps de
sŽjour assez long de lÕeau dans le rŽseau dÕadduction, du fait du faible nombre
dÕutilisateurs, amplifie cette pollution.
Toutefois, malgrŽ ces quelques aspects nŽgatifs, ces petites ressources en eau sont de
bonne qualitŽ et apparaissent bien adaptŽes ˆ lÕhabitat dispersŽ observŽ sur le bassin en
amont de Limoges.

Une ressource en eau souterraine importante sur la partie sŽdimentaire
La partie aval du bassin est caractŽrisŽe par une ressource en eaux souterraines plus
abondante. LÕalimentation en eau potable est principalement assurŽe par des pompages
en eaux souterraines (environ 60%) qui alimentent les communes rurales. Cette zone est
marquŽe par une agriculture plus intensive axŽe sur les cultures.
Des dŽgradations de la qualitŽ de la nappe sont visibles pour les param•tres ÇnitratesÇ
et dans une moindre mesure Ç pesticides È. En effet, les nappes sont sujettes depuis les
annŽes 80 ˆ une augmentation des concentrations en nitrates, dŽpassant frŽquemment
la valeur guide pour lÕAEP (25 mg/l), et localement la limite rŽglementaire (50 mg/l). Au
niveau du rŽseau de distribution, la majoritŽ de la population re•oit des eaux ayant une
concentration moyenne en nitrates comprise entre 25 et 40 mg/l. 

La ressource en eau de surface 

Afin de satisfaire lÕalimentation en eau potable, lÕexploitation de la ressource en eau
superficielle devient majoritaire dans la partie mŽdiane du bassin. Les prises dÕeau de
surface existent sur la Vienne, la Gorre, la Glane, la Briance, lÕIssoire. Ces prŽl•vements
en eaux de surface reprŽsentent environ 65% des volumes prŽlevŽs sur cette zone. Les
prises dÕeau sont principalement situŽes sur des rŽservoirs, exceptŽ sur la Vienne (prise
au fil de lÕeau).
Les probl•mes dÕenvasement et dÕeutrophisation sur ces rŽservoirs dŽgradent la qualitŽ
des eaux au niveau des param•tres mati•res organiques et turbiditŽ. Les services de la
DDASS de la Haute-Vienne prŽcisent dÕailleurs que les ressources de la Glane, de la Gorre
et de la Briance ne satisfont plus les crit•res rŽglementaires de teneurs en mati•res
organiques du dŽcret du 20 dŽcembre 2001 relatif aux eaux destinŽes ̂  la consommation
humaine. Une fois les points de pollution recensŽs, un plan de gestion peut •tre mis en
place, par les syndicats dÕalimentation en eau potable concernŽs, afin de poursuivre
lÕexploitation de la ressource en eau.

Les dŽpartements de la Haute-Vienne et de la Charente travaillent Žgalement sur les
orientations ˆ retenir pour assurer la qualitŽ et la sŽcuritŽ de lÕAEP. Une Žtude est en cours
pour tenter de diversifier les ressources en eau des communes de Rochechouart, Saint-
Junien et Limoges. Il est ˆ noter que lÕagglomŽration de Limoges, qui puise actuellement
la majoritŽ de son eau sur le bassin de la Gartempe, en dehors du bassin de la Vienne
disposera, ˆ court terme, dÕune nouvelle ressource avec la mise en place dÕune prise
dÕeau sur la Vienne au niveau du Palais/Vienne. Afin de ne pas solliciter excessivement la
ressource, le pompage sera interrompu en pŽriode de basses eaux. Par ailleurs, le SchŽma
Directeur dÕAlimentation en Eau Potable de la Charente prŽconise Žgalement la
recherche de nouvelles ressources et un renforcement des rŽseaux dÕinterconnexions (ex :
secours de Brigueuil par le SIAEP du Confolentais). MalgrŽ les quelques dŽgradations
constatŽes sur les eaux superficielles, les eaux distribuŽes restent de bonne qualitŽ.

Il existe Žgalement, sur la zone aval du bassin, deux prises dÕeau au fil de lÕeau sur la
Vienne, au niveau de Ch‰tellerault et de Vaux/Vienne. LÕagglomŽration de Ch‰tellerault,
exclusivement alimentŽe par les eaux superficielles, est de ce fait particuli•rement
sensible ˆ la dŽgradation de la qualitŽ des eaux de la Vienne par des pollutions
accidentelles ou diffuses. Cependant, les deux captages en eaux de surface, situŽs en
amont de la confluence avec le Clain, ont des concentrations en nitrates infŽrieures ˆ 10
mg/l et sont donc, pour ce param•tre, actuellement de bonne qualitŽ.

Les pŽrim•tres de protection des captages dÕeau potable
LÕinstauration de pŽrim•tres de protection, obligatoire depuis la loi sur lÕeau de 1992,
concerne tous les points de captage (eaux souterraines ou superficielles) ainsi que les
ouvrages qui ne bŽnŽficient pas de protections naturelles. Ces pŽrim•tres de protection
immŽdiate, rapprochŽe et ŽloignŽe, sont dŽfinis apr•s une Žtude hydrogŽologique et
prescrits par une DŽclaration dÕUtilitŽ Publique (DUP). Sur le bassin de la Vienne, les
procŽdures de protection des captages dÕeau potable ont pris du retard. Par exemple, en
Haute Vienne et en Charente, 50% des pŽrim•tres de protection de captages ont ŽtŽ
instaurŽs.
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PRƒLEVEMENTS ENEAU

LÕeau prŽsente sur bassin de la Vienne est le support de nombreuses activitŽs. Ainsi, cÕest
presque 190 Mm3/an qui sont prŽlevŽs et environ 70 Mm3/an qui sont rŽellement
consommŽs. Le bassin de la Vienne poss•de une spŽcificitŽ : la centrale nuclŽaire de
Civaux, dont les prŽl•vements viennent sÕajouter ˆ ceux rŽalisŽs pour lÕAlimentation en
Eau Potable (AEP), les industries et lÕagriculture.

LÕalimentation en eau potable
Les prŽl•vements annuels destinŽs ˆ lÕalimentation en eau potable reprŽsentent, en
2000, 29,7 millions de m3 dont 15 Mm 3 proviennent des eaux de surface et 14,7 Mm3

des eaux souterraines (carte p.66). Pour ces derniers, il sÕagit de captages de sources en
rŽgion Limousin et de pompages en nappes souterraines en rŽgion Poitou-Charentes.
Un habitant du bassin de la Vienne consomme environ 167 litres dÕeau potable par jour.
Cette valeur correspond ˆ la consommation moyenne en eau des habitants des
communes rurales et des petites agglomŽrations. Pour les villes de plus de 50 000
habitants, la consommation moyenne est estimŽe ˆ environ 250 l/hab/j.
Sur le bassin versant, 90% des prŽl•vements pour lÕeau potable ont lieu sur les
dŽpartements de la Haute-Vienne et de la Vienne. Ce rŽsultat est conforme ˆ la
rŽpartition de la population, puisque environ 90% des habitants du bassin se trouvent
sur ces deux dŽpartements. 
La Haute-Vienne puise ses ressources en eau en majoritŽ dans les eaux superficielles
(63%). En effet, ce dŽpartement, situŽ sur la zone cristalline du bassin, privilŽgie pour
alimenter en eau potable une population concentrŽe essentiellement autour de
lÕagglomŽration de Limoges, les prŽl•vements en eaux de surface aux captages de
sources de plus faibles capacitŽs. 
Quant au dŽpartement de la Vienne, il exploite principalement les pompages en eaux
souterraines (59%). Sur les terrains sŽdimentaires, les ressources en eaux souterraines
sont importantes et leur exploitation nŽcessite moins de traitement avant distribution
que les eaux de surface.

La grande majoritŽ (70%) des prŽl•vements en cours dÕeau est effectuŽe sur trois
stations : Ch‰tellerault, Panazol et Limoges. Quant aux prŽl•vements en eaux
souterraines, ils apparaissent plus dispersŽs et de plus faibles capacitŽs.

Les volumes prŽlevŽs sur le bassin de la Vienne restent globalement stables entre 1996
et 2000 (carte p.68). On observe une augmentation modŽrŽe de + 0,5% corrŽlŽe ˆ la
croissance de la population du bassin. La plupart des volumes prŽlevŽs pour
lÕalimentation en eau potable nÕest pas rŽellement consommŽe. En effet, 65% de ces
volumes sont restituŽs directement au milieu aquatique (coefficient de consommation
appliquŽ par lÕAgence de lÕeau Loire Bretagne). La consommation nette sur le bassin de
la Vienne pour lÕAEP est donc estimŽe ˆ 10 Mm3/an.

Les prŽl•vements industriels (hors centrale de Civa ux)

LÕabondance de lÕeau a ŽtŽ un atout pour le dŽveloppement industriel du bassin de la
Vienne. Ainsi, les activitŽs traditionnelles telles que les papeteries-cartonneries, les fabriques
de porcelaine, les tanneries, ou les industries mŽcaniques et agro-alimentaires sont
nombreuses sur le pŽrim•tre du SAGE. En 2000, les prŽl•vements industriels sÕŽl•vent ˆ
29,2 millions de m3 dont 97% sont issus des ressources en eaux superficielles (carte p.66).

94% des prŽl•vements se font sur le dŽpartement de la Haute-Vienne du fait de la
prŽsence du complexe papetier de Saillat/Vienne. A elles seules, ces industries prŽl•vent
25,8 Mm3/an. Cependant, les efforts consentis par ces professionnels au niveau de leur
process de fabrication, notamment au niveau de lÕusine dÕInternational Paper, permettent
de restituer plus de 93 % de lÕeau prŽlevŽe au cours dÕeau.

Les prŽl•vements industriels sur le bassin sont relativement stables depuis 1996 (carte
p.68). Cependant, ce constat marque de nombreuses disparitŽs gŽographiques. En effet,
sur certaines communes, les fermetures de nombreuses usines ont entra”nŽ une chute
des prŽl•vements dÕeau pouvant aller jusquÕˆ 70 %. CÕest notamment le cas au niveau
de Saint-Junien (87). Les augmentations ˆ lÕŽchelle du bassin versant restent homog•nes
et ne dŽpassent pas les 30 %.
Si la stabiltŽ globale de ces prŽl•vements permet de prŽserver ou de prŽvenir les
probl•mes de pŽnuries dÕeau, elle souligne le probl•me de la pŽrennitŽ des activitŽs
industrielles sur le bassin de la Vienne.

Pour terminer, le coefficient de consommation nette appliquŽ par lÕAgence de lÕeau Loire
Bretagne aux prŽl•vements industriels Žtant de 7 %, la consommation nette totale pour
les industries du bassin sÕŽl•ve donc ˆ environ 2 Mm3/an.

Les prŽl•vements pour la centrale de Civaux
Ils sont rŽglementŽs par un arr•tŽ interprŽfectoral relatif ˆ lÕautorisation de construire un
barrage-seuil et dÕŽtablir une prise dÕeau en rivi•re pour le fonctionnement de la centrale.
Ces prŽl•vements sont destinŽs ˆ compenser lÕŽvaporation qui sÕeffectue dans le circuit
de rŽfrigŽration.
La centrale nuclŽaire de Civaux prŽl•ve dans la Vienne un dŽbit moyen de 4 m3/s (avec
un dŽbit maximal instantanŽ de 6 m3/s). Le dŽbit de la Vienne est rŽgulŽ par EDF afin
dÕassurer un minimum de 10 m3/s en aval de la centrale (soutien dÕŽtiage). Les
prŽl•vements bruts annuels, estimŽs lors de lÕŽtude Hydratec rŽalisŽe en 1998, sÕŽlevaient
ˆ 107 Mm 3, et le volume ŽvaporŽ non restituŽ Žtait de lÕordre de 36,2 Mm3.

Les prŽl•vements agricoles

LÕagriculture du bassin de la Vienne est fortement marquŽe par les diffŽrents contextes
gŽomorphologiques. Le bassin amont ne conna”t que tr•s peu de surfaces irriguŽes du
fait de son activitŽ tournŽe principalement vers lÕŽlevage bovin et ovin. LÕagriculture
irriguŽe, quant ˆ elle, est principalement dŽveloppŽe sur la partie poitevine du bassin. Les
surfaces irriguŽes correspondent principalement ˆ des cultures de ma•s et de tournesol.

Les prŽl•vements destinŽs ˆ lÕirrigation sont de deux types :
- prŽl•vements de surface dans les retenues collinaires ou directs en rivi•re,
- pompages en eaux souterraines ou captages de sources.

Les prŽl•vements totaux pour lÕirrigation Žtaient, en 2000, de lÕordre de 16,4 Mm3 dont
47% en eaux de surface et 53% en eaux souterraines (carte p.66).
La quasi totalitŽ des prŽl•vements agricoles (93%) est effectuŽe sur le dŽpartement de la
Vienne. Les surfaces agricoles irriguŽes dŽclarŽes sont en effet dÕenviron 10 160 ha pour
ce dŽpartement et de 10 820 ha pour la totalitŽ du territoire.
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De plus, contrairement aux autres dŽpartements du bassin qui prŽl•vent en cours dÕeau,
dans le dŽpartement de la Vienne 56% des volumes pour lÕirrigation sont pompŽs dans
les nappes souterraines.

Sur le bassin versant de la Vienne, les besoins en eau pour lÕirrigation restent globalement
stables entre 1996 et 2000 (carte p.68). En effet, les surfaces irriguŽes nÕont pas
augmentŽ durant cette pŽriode. Par contre, une augmentation spectaculaire a eu lieu
entre 1988 et 1996. Les surfaces irriguŽes ont plus que doublŽ en 12 ans, et sont passŽes
de 4 900 ha en 1988 ˆ 10 850 en 1996. Depuis 1996, le dŽveloppement de lÕagriculture
intensive sur la zone aval du bassin semble ralentir.

Par ailleurs, pour globaliser les prŽl•vements dus aux activitŽs agricoles, il convient de
prendre en compte lÕalimentation du bŽtail. Les volumes nŽcessaires ˆ lÕabreuvement des
b•tes sont estimŽs ˆ 3,9 Mm3/an dÕapr•s les donnŽes issues de lÕŽtude Hydratec de 1998
et le RGA 2000. Ces prŽl•vements sont rŽalisŽs principalement ˆ partir de captages et du
rŽseau dÕAlimentation en Eau Potable.

Ainsi, les prŽl•vements totaux agricoles (irrigation et consommation du bŽtail) sont
estimŽs ˆ environ 20,3 Mm3/an. Le coefficient de consommation nette appliquŽ par
lÕAgence de lÕeau Loire-Bretagne aux prŽl•vements pour lÕirrigation est de 85%. La
consommation nette pour lÕagriculture est donc estimŽe ˆ 17,9 Mm3/an

Bilan des prŽl•vements annuels

A lÕŽchelle du bassin versant de la Vienne, les plus gros prŽleveurs (en prŽl•vements
bruts) sont la centrale nuclŽaire de Civaux (57% des prŽl•vements) et les industries
(16%). Par ailleurs, la ressource en eau nÕest pas exploitŽe de mani•re similaire. Les
prŽl•vements en eaux de surface atteignent 156 Mm3/an cÕest-ˆ-dire 86% et ceux en
eaux souterraines 25 Mm3/an.

Graphique 5 : PrŽl•vements bruts en eau sur le bassin de la Vienne (donnŽes 2000)

Cependant, la restitution immŽdiate au cours dÕeau des volumes prŽlevŽs est importante.
En effet, la part rŽellement consommŽe par les usagers du bassin est dÕenviron 40%. Le
premier consommateur dÕeau est la centrale nuclŽaire de Civaux (55% des consommations),
viennent ensuite les prŽl•vements agricoles pour 27% des volumes.

Pour satisfaire les diffŽrents usages du bassin de la Vienne, des volumes dÕeau importants
sont prŽlevŽs annuellement sur la ressource, cependant, plus de 60% de ces volumes
sont restituŽs au milieu. Ainsi, cette restitution permet de prŽserver lÕŽquilibre entre les
besoins et les ressources.

Les prŽl•vements rŽalisŽs en pŽriode dÕŽtiage

Durant la pŽriode dÕŽtiage du 1er juillet au 31 octobre, les prŽl•vements totaux pour
lÕirrigation, les industries et lÕalimentation en eau potable sont estimŽs ˆ 51 Mm3 pour
lÕannŽe 2000. 
En pŽriode dÕŽtiage, les prŽl•vements agricoles pour lÕirrigation correspondent ˆ un
volume de 16,3 Mm3. Ces prŽl•vements reprŽsentent la totalitŽ des volumes prŽlevŽs
annuellement par les agriculteurs et ont lieu ˆ part Žgale dans les eaux de surface et les
eaux souterraines. 

En ce qui concerne les industries, les prŽl•vements en pŽriode dÕŽtiage, rŽalisŽs presque
exclusivement en eaux de surface, correspondent ˆ 17,4 Mm3.
Il est constatŽ que 60% des prŽl•vements industriels totaux sont effectuŽs durant la
pŽriode dÕŽtiage. En effet, lÕeau prŽlevŽe par les industries, notamment papeti•res, est
liŽe aux besoins de refroidissement de certains process et Žquipements. De ce fait, durant
cette pŽriode, de plus grands dŽbits sont nŽcessaires pour compenser les tempŽratures
ŽlevŽes de lÕeau et de lÕair.

Les volumes prŽlevŽs pour lÕalimentation en eau potable sont, durant les mois secs,
supŽrieurs ˆ ceux prŽlevŽs le reste de lÕannŽe. Ainsi, les prŽl•vements totaux pour lÕAEP
sont estimŽs ˆ 17,6 Mm3 pour la pŽriode dÕŽtiage.

Ainsi, la grande majoritŽ des prŽl•vements effectuŽs sur le bassin de la Vienne a lieu
durant la pŽriode dÕŽtiage. Pour cette pŽriode s•che, la ressource en eaux de surface est
sollicitŽe pour presque 70% des volumes prŽlevŽs.

Ces importants prŽl•vements en pŽriode de basses eaux contribuent ˆ amplifier le
phŽnom•ne de stress hydrique subi par le bassin de la Vienne. Il est donc nŽcessaire de
veiller ˆ la surveillance des prŽl•vements durant cette pŽriode sensible afin de ne pas
dŽsŽquilibrer le milieu aquatique. 
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1 barrage dÕAmbazac
2 barrage du Villedon - Asni•res/Blour
3 barrage de la Chapelle St Martial
4 barrage de Linards
5 barrage de Peyrelevade
6 barrage de Rochechouart
7 barrage de St Auvent
8 barrage de Sardent
9 barrage EDF de Bujaleuf 2,88 0,28 30,00 non

10 barrage EDF de Bussy 0,15 0,04 9,00
11 barrage EDF de Chammet 6.75 3.35 17.00 non
12 barrage EDF de Chardes 0.35 92.00 non
13 barrage EDF de Chatellerault 0.01 100.00 oui
14 barrage EDF de Chauvan 0.91 0.71 28.00 non
15 barrage EDF de Faux la Montagne 1.32 0.65 9.00 non
16 barrage EDF de Fleix 2.72 0.16 30.00 non
17 barrage EDF de Jousseau 5.50 1.28 78.00 non
18 barrage EDF de lÕEtroit 2.03 1.37 25.00 non
19 barrage EDF de La Roche 4.30 10.90 94.50 non
20 barrage EDF de Langleret 1.19 0.07 30.00 non
21 barrage EDF de lÕArtige 2.02 0.58 22.50 non
22 barrage EDF de Lavaud Gelade 21.40 9.52 8.00 non
23 barrage EDF du Martineix 1.62 0.16 30.000 non
24 barrage EDF de Mont Larron 4.07 3.89 34.80 non
25 barrage EDF de la Roche Talamy 3.76 7.99 27.50 non
26 barrage EDF de Servi•res 0.09
27 barrage EDF de Saint Marc 20.00 11.68 53.00 non
28 barrage EDF de Vassivi•re 106.50 96.34 33.00 non
29 barrage EDF de Villejoubert 3.34 0.24 30.00 non
30 Maisons Rouges 0.01 non
31 barrage de lÕEtang de Cieux 0.05
32 barrage de Chateuneuf 0.68
33 Le Palais 1.30 1.30

Echelle ˆ
Poisson

DŽbit
turbinŽ

Volume
Utile MM3

volume
total MM3

N¡ Nom
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EAU ET ƒNERGIE

La production dÕŽlectricitŽ : une vocation !
La morphologie des cours dÕeau du bassin de la Vienne a permis lÕimplantation de nombreux
ouvrages hydroŽlectriques. Il est possible de distinguer les grands barrages hydrauliques,
souvent propriŽtŽ dÕEDF, localisŽs essentiellement en t•te de bassin et les microcentrales
hydroŽlectriques, gŽrŽes par des producteurs autonomes, prŽsentes sur quasiment tout le
rŽseau hydrographique. De plus, lÕimplantation de la centrale nuclŽaire de Civaux en 1997
a encore accentuŽ la vocation de la Vienne vers la production dÕŽlectricitŽ.

Les Žquipements hydroŽlectriques
LÕŽquipement hydroŽlectrique du bassin de la Vienne est constituŽ de plusieurs chaines
dÕouvrages (carte p.70) :

¥ la cha”ne amont sur la Vienne avec ses 3 barrages : Peyrelevade, Servi•res et Bussy
Varache. A cela, il convient de rajouter Le Chammet sur la Chandouille.

¥ a cha”ne aval sur la Vienne constituŽe de 3 barrages : Jousseau, La Roche et
Chardes,

¥ la cha”ne du Taurion avec 5 barrages : Lavaud Gelade, La Roche Talamie, lÕEtroit,
Saint Marc et Chauvan,

¥ la cha”ne de la Maulde avec ses barrages et centrales : Faux la Montagne,
Vassivi•re, Mont Larron, Martineix, Fleix, Bujaleuf, Langleret, Villejoubert, Lartige.

Le barrage de Ch‰tellerault constitue le dernier amŽnagement sur la Vienne exploitŽ par EDF.
Compte tenu des profils en long de chacun des tron•ons concernŽs, les ouvrages en Vienne
aval sont exploitŽs au fil de lÕeau alors que ceux de lÕamont fonctionnent sur la base de
retenue de grande hauteur et sont ŽquipŽs dÕouvrages de dŽmodulation. Les barrages de
Chauvan et de Lartige servent respectivement pour le Taurion et la Maulde dÕouvrages de
dŽmodulation du dŽbit produit par la cha”ne des barrages amont. Tous ces ouvrages, sauf
ceux de la basse Maulde (Martineix ˆ Villejoubert), sont soumis ˆ la loi Ç p•che È impliquant
le respect du dŽbit rŽservŽ sÕŽlevant ˆ 1/10•me du module afin de garantir la vie aquatique.
Les soutiens dÕŽtiage mis en place depuis lÕŽtŽ 1989 influencent Žgalement les dŽbits des
cours dÕeau et la gestion des barrages. Le volume utile thŽorique total de ces Žquipements
est dÕenviron 63 millions de m3 et la productibilitŽ annuelle dÕenviron 430 GWh. Ce potentiel
hydroŽlectrique, notamment avec la haute valeur ŽnergŽtique de lÕusine de Peyrat le
Ch‰teau (Vassivi•re), permet dÕavoir une action ˆ lÕŽchelle nationale en fonction des
demandes de pointes et / ou dÕincidents sur le rŽseau fran•ais.
M•me si ces Žquipements hydroŽlectriques donnent une vocation certaine au bassin de la
Vienne, il convient bien Žvidemment de relativiser cette derni•re qui nÕest en rien
comparable ˆ des cha”nes comme celle de la Dordogne dont la productibilitŽ annuelle est
dÕenviron 3 300 GWh.

La centrale nuclŽaire de Civaux
La centrale nuclŽaire de Civaux, implantŽe ˆ 30 km au Sud-Est de Poitiers en bordure de la
Vienne, a ŽtŽ mise en service fin 1997 (premi•re tranche). Elle doit produire annuellement
20 millions de GWh. Les prŽl•vements dÕeau autorisŽs en rivi•re sont destinŽs ˆ compenser
lÕŽvaporation qui sÕeffectue au niveau du circuit de rŽfrigŽration. Les valeurs autorisŽes sont
de lÕordre de 345 600 m3 par jour avec un dŽbit maximal instantanŽ de 6 m3/s. Les rejets
doivent permettre la potabilisation de lÕeau en aval de Civaux et respecter des objectifs de
qualitŽ de la Vienne.

Une convention signŽe en 1988 entre EDF et les PrŽfets des RŽgions Limousin et Poitou-
Charentes et lÕarr•tŽ interprŽfectoral de 1995, prŽcisent lÕexploitation des barrages-
rŽservoirs au vue du soutien dÕŽtiage de la Vienne. En effet, EDF a obligation de maintenir,
en aval de la centrale de Civaux, un dŽbit minimum journalier de 10 m3/s du 1er juillet au 31
octobre et un dŽbit instantanŽ de 9m3/s. Le dŽstockage maximal des retenues amont est
estimŽ ˆ 18 Mm3 du 1er juillet au 15 septembre et ˆ 22 Mm3 du 16 septembre au 31 octobre.
Le soutien dÕŽtiage rŽalisŽ par EDF est assurŽ par (graphique 5) :

¥ les rŽservoirs de la Vienne aval (Jousseau, La Roche et Chardes) qui compensent en
pŽriode dÕŽtiage les dŽbits de la Vienne pour assurer 12 m3/s ˆ lÕamont de la
centrale. Toutefois, ces trois barrages ont une capacitŽ totale limitŽe de 10 Mm3.

¥ les rŽservoirs de la Vienne supŽrieure (cha”nes Maulde-Taurion) qui maintiennent
les rŽservoirs prŽcŽdents. Le jour J , le dŽbit dŽstockŽ sur le bassin amont est
calculŽ en fonction des dŽstockages du jour J-1 sur les retenues avales et des
prŽvisions de dŽbits du jour J.

Graphique 6 : SchŽma de
gestion du soutien
dÕŽtiage pour la centrale
de Civaux

Une Žtude sur les effets des ŽclusŽes en cours
ConformŽment ˆ la prŽconisation du SDAGE Loire-Bretagne (VII 2.3.1), lÕEtat a demandŽ ˆ
EDF de rŽaliser une Žtude sur lÕimpact des ŽclusŽes avant le renouvellement de la concession
des cinq barrages de la cha”ne du Taurion (expiration en 2008, dŽp™t des dossiers en 2003).
Ce phŽnom•ne artificiel et rŽpŽtitif dž ˆ lÕexploitation des ouvrages hydroŽlectriques a des
impacts tr•s sensibles sur le rŽgime des eaux et donc sur les
usages et les fonctions naturelles des rivi•res. En effet, les Žtudes
rŽalisŽes sur dÕautres bassins versants ont montrŽ que les
ŽclusŽes peuvent avoir des impacts sur les habitats par une
modification du lit du cours dÕeau, les populations de poissons,
la sŽcuritŽ des activitŽs exercŽes sur les rivi•res par le caract•re
brutal des montŽes dÕeau (p•che, chantier dÕentretien de
berges, cano‘É).
LÕŽtude en cours de rŽalisation sur la cha”ne du Taurion
permettra dÕŽtablir le rŽel impact des ŽclusŽes sur le cours dÕeau
et de trouver des solutions pour les diminuer.

En savoir +
EclusŽes: volume dÕeau
l‰chŽ ˆ partir dÕun
ouvrage hydraulique
(ouverture dÕune porte
Žcluse, turbinage dÕeau
stockŽe dans un barrage
rŽservoir...) et se
traduisant par des
variations de dŽbit
brusques et artificielles.

VII. Cours dÕeau et usages
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Vienne amont

Forces et ...

- forte pratique de la p•che
- production hydroŽlectrique
- activitŽs de loisirs sur les retenues des barrages comme 

Vassivi•re (baignade, bateau, randonnŽesÉ)
- Žlevage extensif de qualitŽ
- bonne qualitŽ des eaux de la Vienne
- peuplements piscicoles riches et conformes
- milieux naturels remarquables
- esp•ces emblŽmatiques comme la loutre, le cincle plongeur, 

la truite fario

... faiblessses

- fragilitŽ de la ressource en eau potable (aciditŽ, pollutions 
diffuses, ressources dissŽminŽes)

- perturbations locales de la qualitŽ des eaux sur les affluents
- influence des Žtangs sur les peuplements piscicoles
- prŽsence du ragondin
- PrŽsence de barrages modifiant le rŽgime naturel des cours 

dÕeau

Vienne aval

Forces et ...

- activitŽ agricole dynamique
- bonne qualitŽ de lÕeau gr‰ce au soutien dÕŽtiage de Civaux
- remontŽe des poissons migrateurs (saumons, aloses ou 

lamproies)
- Žquipement du barrage de Ch‰tellerault (poissons migrateurs)
- milieux remarquables avec les ”les, les carri•res, les for•ts et 

les landes

... faiblesses

- qualitŽ des eaux perturbŽe localement
- pression agricole plus importante
- dŽgradations des berges et prŽsence de peupliers
- peuplements piscicoles perturbŽs par les activitŽs humaines
- pression urbaine de lÕagglomŽration de Ch‰tellerault

Vienne mŽdiane

Forces et ...

- patrimoine naturel et culturel avec la prŽsence dÕun 
patrimoine industriel important

- dynamisme Žconomique (agglomŽration de Limoges, 
complexe papetier de Saillat/Vienne...)

- activitŽs aquaphiles en dŽveloppement
- agriculture durable : Žlevages bovins et ovins extensifs, 

paysage de bocage et haies.

... faiblessses

- pompage eau potable dans la Vienne
- sensibilitŽ de la ressource aux pollutions urbaines et 

industrielles
- exposition aux crues (Confolens, St Germain, Chabanais)
- peuplements piscicoles perturbŽs ˆ dŽgradŽs (colmatage, 

perte diversitŽ habitats, ŽtangsÉ)
- prŽsence du ragondin et de fa•on plus sporadique de la jussie
- Žrosion des berges, diminution de la vŽgŽtation riveraine, 

apparition des peupleraies.

Forces et faiblesses 
du bassin de la Vienne
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A travers plusieurs th•mes, ce document a permis de mettre en Žvidence les forces et les
faiblesses du bassin de la Vienne sur trois espaces : la Vienne amont, la Vienne mŽdiane
et la Vienne aval (carte p.72).

La Vienne amont

La Vienne amont est caractŽrisŽe par un Žlevage de bovins et ovins extensif. Par ailleurs,
les vallŽes encaissŽes de la Montagne Limousine ont favorisŽ lÕimplantation de nombreux
barrages, donnant ainsi au bassin de la Vienne une vocation de production
hydroŽlectrique et ˆ ses cours dÕeau, un aspect artificiel. Les retenues dÕeau en amont de
ces barrages, sont le lieu de nombreuses activitŽs de loisirs. Ainsi, la pratique des sports
nautiques, de la baignade, de la p•che ou de la randonnŽe soulignent le caract•re
attractif du bassin.
Sur cette zone amont, le paysage est composŽ de milieux naturels remarquables, comme
les tourbi•res, qui hŽbergent des esp•ces emblŽmatiques. Les cours dÕeau, divaguant
dans ces milieux, prŽsentent une bonne qualitŽ physico-chimique et des peuplements
piscicoles riches avec notamment la truite fario. Cependant, lÕexistence de nombreux
Žtangs peut perturber les populations de poissons et favoriser la prŽsence des ragondins. 
La ressource en eau potable sur ce secteur est fragile car dissŽminŽe sur le territoire avec
une multitude de petits points de captage. Cette dispersion pose des probl•mes de deux
ordres :

- difficultŽ ˆ mettre en oeuvre et ˆ entretenir les installations de traitements de lÕeau
brute (neutralisation de lÕeau, chloration...) ,

- difficultŽ pour dŽfinir et mettre en place les pŽrim•tres de protection.

La Vienne mŽdiane

Elle a conservŽ un paysage ˆ lÕallure bocag•re avec ses haies et ses talus. Elle prŽsente un
riche patrimoine b‰ti, en particulier celui qui tŽmoigne des activitŽs industrielles et
artisanales du bassin (tanneries, papeteries, meuneries).
Cette zone est Žgalement caractŽrisŽe par un dynamisme Žconomique qui repose sur la
prŽsence de lÕagglomŽration de Limoges, dÕun p™le industriel important (de Limoges ˆ
Saillat/Vienne) et dÕune agriculture extensive. Aussi, les eaux superficielles, exploitŽes
pour lÕalimentation en eau potable, sont particuli•rement sensibles aux pollutions liŽes ˆ
ces activitŽs.
Le prŽl•vement en eaux superficielles le plus important a pour principale origine le
fonctionnement de la centrale Žlectro-nuclŽaire de Civaux.
LÕabsence de ripisylve et lÕapparition de peupleraies marquent les berges de certains de
ces cours dÕeau. Ce type de vŽgŽtation favorise lÕŽrosion, le dŽveloppement des esp•ces
vŽgŽtales envahissantes et la prŽsence de ragondins. 
La modification des habitats naturels, par le colmatage des fonds ou le dŽveloppement
des Žtangs, perturbe notamment les peuplements piscicoles. 

La Vienne aval

Les milieux alluviaux de la zone aval du bassin de la Vienne sont caractŽrisŽs par la
prŽsence dÕ”les sauvages et de carri•res colonisŽes par une faune et une flore variŽes. La
remontŽe des poissons migrateurs comme le saumon, lÕalose ou la lamproie est ˆ
privilŽgier sur ce bassin. LÕŽquipement des barrages par des passes ˆ poissons, comme
celle en cours de construction sur Ch‰tellerault, assure la libre circulation de ces
migrateurs.
La prŽsence de peupleraies et de cultures en bord de rivi•re sÕaccentue sur la Vienne aval,
entra”nant ainsi une forte Žrosion des berges. 
Un dŽbit minimum est assurŽ sur le cours de la Vienne gr‰ce au soutien dÕŽtiage
nŽcessaire ˆ la centrale nuclŽaire de Civaux. Ce dŽbit permet de maintenir des eaux
globalement de bonne qualitŽ. Cette qualitŽ des eaux est toutefois localement perturbŽe
par lÕintensification agricole et la prŽsence de lÕagglomŽration de Ch‰tellerault. 
Les prŽl•vements sur la ressource en eau sont rŽalisŽs en majoritŽ par les agriculteurs
pour lÕirrigation des cultures cŽrŽali•res.

Ainsi, au cours de lÕŽlaboration du SchŽma dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux du
bassin de la Vienne, et notamment ˆ travers les groupes de travail gŽographiques, les
points forts et faibles du bassin ont ŽtŽ identifiŽs. Le SAGE doit donc sÕattacher ˆ
gommer ces faiblesses et valoriser ces forces gr‰ce ˆ la mise en Ïuvre des programmes
dÕactions prŽconisŽes. 

Le document Ç Forces et faiblesses du bassin de la Vienne È est suivi des documents
Ç Diagnostic et objectifs - bassin de la Vienne È et Ç PrŽconisations du SAGE È. 

Le diagnostic se dŽcline en cinq th•mes. Il fait ressortir les enjeux particuliers suivants :

¥ Garantir une bonne qualitŽ des eaux superficielles et souterraines destinŽs ˆ
lÕAlimentation en Eau Potable

¥ PrŽserver les milieux hulmides et restaurer les esp•ces pour maintenir la
biodiversitŽ du bassin

¥ Assurer une gestion coordonnŽe des berges et du lit ˆ lÕŽchelle du bassin versant
¥ Optimiser la gestion quantitative des eaux du bassin de la Vienne

Quant aux prŽconisations du SAGE, elles dŽcoulent du choix stratŽgique effectuŽ par les
membres de la Commission Locale de lÕEau.

Conclusion
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ReprŽsentants des Chambres dÕAgriculture et des act ivitŽs agricoles et aquacoles
M. Bernard GOUPY - Chambre RŽgionale dÕAgriculture Limousin - Titulaire
M. Jean-Luc MATHIEU-Chambre RŽgionale dÕagriculture Poitou-Charentes - SupplŽant
M. Laurent SOURRISSEAU ou son reprŽsentant- Association DŽpartementale des irriguants de la Vienne - Titulaire
M. Vincent GAUMER ou son reprŽsentant - SCICA Piscicole du Limousin - Titulaire

ReprŽsentants des riverains 
Melle Brigitte de BOYSSON ou son reprŽsentant - Association des riverains de la Vienne - Titulaire

ReprŽsentants des distributeurs dÕeau
M. Claude BERTAUD ou son reprŽsentant - SIVEER - Titulaire
M. Alain COLLIGNON - SAUR Limousin- Berry - Titulaire
M. Roland MARTIN - SociŽtŽ SUEZ et Lyonnaise des Eaux France - SupplŽant

ReprŽsentants des FŽdŽrations de P•ches et Protecti on du Milieu Aquatique 
M. Bernard DELAUMENIE - FŽd. P•che et Protection du Milieu Aquatique de la Haute-Vienne Titulaire 
M. Bernard BOURY - FŽd. P•che et Protection du Milieu Aquatique de la Vienne - SupplŽant

ReprŽsentants des Associations de protection de la nature
M. Jean-Claude BOLLINGER ou son reprŽsentant - Limousin Nature Environnement - Titulaire
M. Denis RICHARD ou son reprŽsentant - Vienne Nature- Titulaire

ReprŽsentants des intŽr•ts du Tourisme
Mme Genevi•ve ALBERT-ROULHAC - ComitŽ RŽgional du Tourisme Limousin - Titulaire
M. RŽgis FOSSATI - Direction du dŽveloppement Culturel - SupplŽant

ReprŽsentants des pratiquants des sports dÕeaux viv es
M. Christian SAUSTIN-LEYBACH ou son reprŽsentant - Sports Nautiques Ch‰tellerauldais - Titulaire

ReprŽsentants des consommateurs dÕeau
M. Jean-Jacques RULMONT - UDAF de la Haute-Vienne - Titulaire
M. Jean-Claude LOUVET - UDAF de la Haute-Vienne - SupplŽant

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DE LÕETAT ET DESETABLISSEMENTSPUBLICS

M. JP LACROIX, ou son reprŽsentant - PrŽfecture Centre et Loiret
M. Paul RONCIERE, ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la RŽgion Limousin et Haute-Vienne
M. Bernard PREVOST ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la RŽgion Poitou-Charentes et Vienne
M. Jacques GERAULT ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la Charente
M. Fran•ois-Xavier CECCALDI ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la Corr•ze
M. Patrick DELAGE ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la Creuse
M. Marc VERNHES ou son reprŽsentant - SecrŽtaire GŽnŽral de la PrŽfecture de la Haute-Vienne
M. Jean-Marie JANTZEN ou son reprŽsentant - Conseil SupŽrieur de la P•che de Clermont-Ferrand
M. Eric PETITPIERRE ou son reprŽsentant - GEH Limoges dÕEDF
M. Michel COLMENRO-CRUZ ou son reprŽsentant - DRIRE Limousin 
M. Jean-Louis BESEME ou son reprŽsentant - Agence de lÕEau Loire-Bretagne
M. Denis CLEMENT ou son reprŽsentant - DIREN Limousin
M. Jean-Pierre THIBAULT ou son reprŽsentant - DIREN Poitou-Charentes
M. AndrŽ DENIS ou son reprŽsentant - DDE Services dÕannonces des crues de la Vienne

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DES ƒLUS

ANNEXE 1 : LISTE DES MEMBRES DE LACOMMISSION LOCALE DE LÕEAU

SAGEDU BASSIN DE LAVIENNE (ƒLECTION JANVIER2002)
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Conseil RŽgional du Limousin
M. Jean-Paul DENANOT - PrŽsident de la CLE
Mme BŽatrice DUFOUR - SupplŽante
M. Jean-Bernard DAMIENS - Vice-PrŽsident
Mme Murriel PADOVANI-LORIOUX - SupplŽante

Conseil RŽgional de Poitou-Charentes
Mme Marie LEGRAND - Vice-PrŽsidente
Mme Reine-Marie DELAGE - SupplŽante
M. Jean-Jacques GUERIN - Titulaire
Mme Martine DABAN - SupplŽante

Conseil RŽgional du Centre
Mme Annick GOMBERT - Titulaire

Conseil GŽnŽral de la Charente
M. Jean-Claude BURLIER - Titulaire
M. Patrick FONTANAUD - SupplŽant

Conseil GŽnŽral de la Corr•ze
M Christophe PETIT - Titulaire
Mme Corinne DESSASIS - SupplŽante

Conseil GŽnŽral de la Creuse
M. Jacky GUILLON - Titulaire
M. Bernard LABORDE - SupplŽant

Conseil GŽnŽral dÕIndre et Loire
M. Jean SAVOIE - Titulaire
M. Pierre HERVOIL - SupplŽant

Conseil GŽnŽral de la Vienne
M. Jean-Pierre JARRY - Titulaire
M. Michel BURLOT - SupplŽant 
M. Jean-Claude CUBAUD - Vice-PrŽsident
M. Jacques BOULAS - SupplŽant

Conseil GŽnŽral de la Haute-Vienne
M. Marcel RAYNAUD - Titulaire
M. Jean DUCHAMBON - SupplŽant
M. Michel PONCHUT - Titulaire
M. Jean-Pierre DRIEUX - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Charente
M. No‘l DE LÕHERMITE - Titulaire
M. HervŽ DEVILLEMANDY - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Corr•ze
M. Armand TERRACOL - Titulaire
M. Bernard VIDAL - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Creuse
M. Pierre DESROZIERS - Titulaire
M. AndrŽ MAVIGNIER - SupplŽant
M. AndrŽ BOUTEILLE - Titulaire
M. Gilles NEVEU - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Vienne
M. Raymond BRUNET - Titulaire
M. Guillaume DE RUSSE- Titulaire
M. Raymond IRRIBAREN - SupplŽant
Mme Annie LAGRANGE - Titulaire
M. Guy BROTHIER - SupplŽant
M. Yves REGNIER - Titulaire
M. Alain PICHON - SupplŽant
M. Jo‘l TONDUSSON - Titulaire
M. GŽrard BARC - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Haute-Vienne
M. Jean DANIEL - Vice-PrŽsident dŽlŽguŽ
Mme Liliane JAMIN - SupplŽante
M. Daniel NOUAILLE - Titulaire
M. Pascal MAZEAU - SupplŽant
M. Daniel PERDUCAT - Titulaire
M. GŽrard AUDOUZE - SupplŽant
Mme Nancette MAZIERE - Titulaire
M. Jo‘l RATIER - SupplŽant
M. Pierre ALLARD - Titulaire
M. Jean-Yves BREGEAUD - SupplŽant
M. Sylvain GAUTHIER - Titulaire
M. Raymond FRUGIER - SupplŽant

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DESUSAGERS
ReprŽsentants des activitŽs industrielles et Commerciales
M. Didier GENTY ou son reprŽsentant - CRCI Limousin- Poitou-Charentes- Titulaire
M. Charles DUCOURET ou son reprŽsentant - ARIEC Limousin et Centre Ouest- Titulaire 

ReprŽsentants des Chambres dÕAgriculture et des activitŽs agricoles et aquacoles
M. Bernard GOUPY - Chambre RŽgionale dÕAgriculture Limousin - Titulaire
M. Jean-Luc MATHIEU-Chambre RŽgionale dÕagriculture Poitou-Charentes - SupplŽant
M. Louis-Marie GROLLIER ou son reprŽsentant- Association DŽpartementale des Irriguants de la Vienne - Titulaire
M. Vincent GAUMER ou son reprŽsentant - SCICA Piscicole du Limousin - Titulaire

ReprŽsentants des riverains 
Melle Brigitte de BOYSSON ou son reprŽsentant - Association des riverains de la Vienne - Titulaire

ReprŽsentants des distributeurs dÕeau
M. Claude BERTAUD ou son reprŽsentant - SIVEER - Titulaire
M. Alain COLLIGNON - SAUR Limousin- Berry - Titulaire
M. Roland MARTIN - SociŽtŽ SUEZ et Lyonnaise des Eaux France - SupplŽant

ReprŽsentants des FŽdŽrations de P•ches et Protection du Milieu Aquatique 
M. Bernard DELAUMENIE - FŽd. P•che et Protection du Milieu Aquatique de la Haute-Vienne Titulaire 
M. Bernard BOURY - FŽd. P•che et Protection du Milieu Aquatique de la Vienne - SupplŽant

ReprŽsentants des Associations de protection de la nature
M. Jean-Claude BOLLINGER ou son reprŽsentant - Limousin Nature Environnement - Titulaire
M. COLAS ou son reprŽsentant - Vienne Nature- Titulaire

ReprŽsentants des intŽr•ts du Tourisme
Mme Genevi•ve ALBERT-ROULHAC - ComitŽ RŽgional du Tourisme Limousin - Titulaire
M. RŽgis FOSSATI - Direction du dŽveloppement Culturel - SupplŽant

ReprŽsentants des pratiquants des sports dÕeaux vives
M. Christian SAUSTIN-LEYBACH ou son reprŽsentant - Sports Nautiques Ch‰tellerauldais - Titulaire

ReprŽsentants des consommateurs dÕeau
M. Jean-Jacques RULMONT - UDAF de la Haute-Vienne - Titulaire
M. Jean-Claude LOUVET - UDAF de la Haute-Vienne - SupplŽant

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DE LÕETAT ET DESETABLISSEMENTSPUBLICS
M. AndrŽ VIAU ou son reprŽsentant - PrŽfecture Centre et Loiret
M. Dominique BUR ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la RŽgion Limousin et Haute-Vienne
M. Bernard PREVOST ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la RŽgion Poitou-Charentes et Vienne
M. Hugues BOUSIGES ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la Charente
M. Nicolas BASSALIER ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la Corr•ze
M. Jo‘l FILY ou son reprŽsentant - PrŽfecture de la Creuse
M. Christian ROCK ou son reprŽsentant - SecrŽtaire GŽnŽral de la PrŽfecture de la Haute-Vienne
M. Jean-Marie JANTZEN ou son reprŽsentant - Conseil SupŽrieur de la P•che de Clermont-Ferrand
M. HervŽ GUILLOT ou son reprŽsentant - GEH Limoges dÕEDF
M. Alby SCHMITT ou son reprŽsentant - DRIRE Limousin 
M. No‘l MATHIEU ou son reprŽsentant - Agence de lÕEau Loire-Bretagne
M. Denis CLEMENT ou son reprŽsentant - DIREN Limousin
M. Jean-Pierre THIBAULT ou son reprŽsentant - DIREN Poitou-Charentes
M. Jean-Claude RUYSSCHAERT ou son reprŽsentant - DDE Services dÕannonces des crues de la Vienne

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DES ƒLUS

ANNEXE 1 BIS : LISTE DES MEMBRES DE LACOMMISSION LOCALE DE LÕEAU

SAGEDU BASSIN DE LAVIENNE (ELECTION JUILLET2004)
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Conseil RŽgional du Limousin
M. Jean-Paul DENANOT - PrŽsident de la CLE
Mme BŽatrice DUFOUR - SupplŽante
M. Jean-Bernard DAMIENS - Vice-PrŽsident
Mme Murriel PADOVANI-LORIOUX - SupplŽante

Conseil RŽgional de Poitou-Charentes
Mme Marie LEGRAND - Vice-prŽsidente
Mme Marie DELAGE - SupplŽante
M. Jean-Jacques GUERIN - Titulaire
M. Georges STUPAR - SupplŽant

Conseil RŽgional du Centre
Mme Annick GOMBERT - Titulaire
Mme Denise FERRISSE - SupplŽante

Conseil GŽnŽral de la Charente
M. Claude BURLIER - Titulaire
M. Patrick FONTANAUD - SupplŽant

Conseil GŽnŽral de la Corr•ze
M Christophe PETIT - Titulaire
Mme Corinne DESSASIS - SupplŽante

Conseil GŽnŽral de la Creuse
M. Jacky GUILLON - Titulaire
M. Jean COMMERGNAT - SupplŽant

Conseil GŽnŽral dÕIndre et Loire
M. Jean SAVOIE - Titulaire
M. Pierre HERVOIL - SupplŽant

Conseil GŽnŽral de la Vienne
M. Jean-Pierre JARRY - Titulaire
M. Roland DEBIAIS - SupplŽant 
M. Jean-Claude CUBAUD - Vice-PrŽsident
M. Michel BURLOT - SupplŽant

Conseil GŽnŽral de la Haute-Vienne
M. Marcel RAYNAUD - Titulaire
M. Patrick SERVAUD - SupplŽant
M. Michel PONCHUT - Titulaire
M. Jean-Pierre DRIEUX - SupplŽant

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DES ƒLUS

ANNEXE 1 TER : LISTE DES MEMBRES DE LA

COMMISSION LOCALE DE LÕEAU SAGEDU BASSIN DE LAVIENNE

(ELECTION SEPTEMBRE2005)

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DESUSAGERS
ReprŽsentants des activitŽs industrielles et Commerciales
M. le PrŽsident de la Chambre RŽgionale de Commerce et dÕIndustrie Limousin Poitou Charentes, ou son reprŽsentant - Titulaire
M. le PrŽsident de lÕAssociation dÕIndustriels pour la protection de lÕEnvironnement (ALSAPE), ou son reprŽsentant Ð Titulaire 

ReprŽsentants des Chambres dÕAgriculture et des activitŽs agricoles et aquacoles
M. Bernard GOUPY, Chambre RŽgionale dÕAgriculture du Limousin - Titulaire
M. Jean-Luc MATHIEU, Chambre RŽgionale dÕAgriculture de Poitou-Charentes - SupplŽant
M. le PrŽsident de lÕAssociation DŽpartementale des Irrigants de la Vienne, ou son reprŽsentant - Titulaire
M. Philippe COMBROUZE, FŽdŽration des Syndicats et Associations des Žtangs du Limousin - Titulaire
M. Yvan LARATTE, SociŽtŽ CoopŽrative dÕIntŽr•t Collectif Agricole (SCICA) Piscicole du Limousin Ð SupplŽant

ReprŽsentants des propriŽtaires fonciers 
M. le PrŽsident de la FŽdŽration RŽgionale de la propriŽtŽ agricole du Limousin, ou son reprŽsentant - Titulaire
M. Jean-Pierre GAILLARD, Union RŽgionale de la for•t privŽe Limousine - Titulaire
M. Michel FOUGERE, Union RŽgionale des Syndicats de propriŽtaires forestiers de Poitou-Charentes - SupplŽant

ReprŽsentants des producteurs dÕhydro ŽlectricitŽ
M. le PrŽsident du Syndicat des producteurs dÕhydro ŽlectricitŽ de la Haute-Vienne, membre ou groupement des Producteurs
Autonomes dÕEnergie hydroŽlectrique, ou son reprŽsentant - Titulaire

ReprŽsentants des distributeurs dÕeau privŽs
M. Eric MAUCORPS, Directeur du centre Anjou Maine Touraine de la SociŽtŽ dÕAmŽnagement Urbain et Rural (SAUR) - Titulaire
M. Fran•ois GROSJEAN, chef dÕagence de Ch‰teauroux de la SociŽtŽ Lyonnaise des Eaux - SupplŽant

ReprŽsentants des FŽdŽrations de P•ches et Protection du Milieu Aquatique 
M. Bernard DELAUMENIE, PrŽsident de la FŽdŽration de la Haute-Vienne - Titulaire
M. Bernard BOURY, PrŽsident de la FŽdŽration de la Vienne - SupplŽant

ReprŽsentants des Associations de protection de la nature
M. le PrŽsident de Limousin Nature Environnement ou son reprŽsentant - Titulaire
M. le PrŽsident de lÕAssociation Vienne-Nature, ou son reprŽsentant - Titulaire

ReprŽsentants des intŽr•ts du Tourisme
Mme Genevi•ve ALBERT-ROULHAC, Directrice du ComitŽ RŽgional du Tourisme du Limousin - Titulaire
M. Denis LEROY, Directeur du ComitŽ RŽgional du Tourisme de Poitou-Charentes - SupplŽant

ReprŽsentants des pratiquants dÕeau vive
M. Emmanuel BRUGVIN, ComitŽ RŽgional Poitou-Charentes de Cano‘-kayak - Titulaire
M. Dominique MASSICOT, ComitŽ RŽgional de cano‘-kayak du Limousin - SupplŽant

ReprŽsentants des consommateurs dÕeau
Mme la PrŽsidente de lÕUnion DŽpartementale des Associations Familiales de la Haute-Vienne, ou son reprŽsentant - Titulaire

REPRƒSENTANTS DUCOLLéGE DE LÕETAT ET DESETABLISSEMENTSPUBLICS
M. le PrŽfet de la RŽgion Centre, PrŽfet du Loiret, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, ou son reprŽsentant
M. le PrŽfet de la RŽgion Limousin, PrŽfet de la Haute-Vienne, ou son reprŽsentant
M. le PrŽfet de la RŽgion Poitou-Charentes, PrŽfet de la Vienne, ou son reprŽsentant
M. le PrŽfet de la Charente, ou son reprŽsentant
M. le PrŽfet de la Corr•ze, ou son reprŽsentant
M. le PrŽfet de la Creuse, ou son reprŽsentant
M. le SecrŽtaire GŽnŽral de la PrŽfecture de la Haute-Vienne, ou son reprŽsentant
M. le Directeur de lÕAgence de lÕEau Loire-Bretagne, ou son reprŽsentant
M. le DŽlŽguŽ RŽgional Auvergne-Limousin du Conseil SupŽrieur de la P•che, ou son reprŽsentant
M. le Directeur du Groupe dÕExploitation Hydraulique de Limoges dÕElectricitŽ de France, ou son reprŽsentant
M. le Directeur RŽgional de lÕAction Sanitaire et Sociale du Limousin, ou son reprŽsentant
M. le Directeur RŽgional de la Recherche, de lÕIndustrie et de lÕEnvironnement du Limousin, ou son reprŽsentant
M. le Directeur RŽgional de lÕEnvironnement du Limousin, ou son reprŽsentant
M. le Directeur RŽgional de lÕEnvironnement de Poitou-Charentes, ou son reprŽsentant
M. le Directeur DŽpartementale de lÕEquipement de la Vienne, chargŽ du Service de PrŽvision des Crues sur la Vienne, 
ou son reprŽsentant

Maires du dŽpartement de la Charente
M. Serge BOUDESSEUL - Titulaire
M. Roland DENIS - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Corr•ze
M. Armand TERRACOL - Titulaire
M. Bernard VIDAL - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Creuse
M. Serge MEAUME - Titulaire
M. AndrŽ MAVIGNER - SupplŽant
M. AndrŽ BOUTEILLE - Titulaire
M. Gilles NEVEU - SupplŽant

Maires du dŽpartement de la Vienne
M. Raymond BRUNET - Titulaire
M. Jo‘l MOREAU - SupplŽant
M. Guillaume de RUSSE - Titulaire
M. Guy BROTHIER- SupplŽant
Mme Annie LAGRANGE - Titulaire
M. Alain PICHON - SupplŽant
M. Yves REGNIER- Titulaire
M. GŽrard BARC - SupplŽant
M. Jo‘l TONDUSSON - Titulaire
Mme CŽcile de ROCQUIGNY - SupplŽante

Maires du dŽpartement de la Haute-Vienne
M. Jean DANIEL - Vice-PrŽsident dŽlŽguŽ
Mme Liliane JAMIN - SupplŽante
M. Jean DUCHAMBON - Titulaire
M. Jo‘l RATIER - SupplŽant
M. GŽrard AUDOUZE - Titulaire
M. Daniel PERDUCAT - SupplŽant
Mme Nancette MAZIERE - Titulaire
M. Guy CHABERNAUD - SupplŽant
M. Bernard BEAUBREUIL - Titulaire
M. Jean-Yves BREGEAUD - SupplŽant
M. Sylvain GAUTHIER - Titulaire
M. Raymond FRUGIER - SupplŽant

Parc Naturel RŽgional de Millevaches 
en Limousin
M. Christian AUDOUIN - Titulaire
M. Georges PEROL - SupplŽant

Parc Naturel RŽgional PŽrigord-Limousin
M. Christian GROLEAU - Titulaire
Mme Marianne REYNAUD-LASTERNAS - SupplŽante
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Les dispositions reprises du dŽcret 92.1042 du 24 septembre 1992 relatif aux SAGE figurent en italique.

Article 1 : Composition de la Commission Locale de lÕEau
Le prŽfet de la Haute-Vienne, prŽfet coordonnateur du SAGE Vienne arr•te la composition de la commission locale de
lÕeau.
La durŽe du mandat des membres de la CLE, autres que les reprŽsentants de lÕEtat, est de six annŽes. Chaque membre
titulaire dispose dÕun supplŽant.
Ils cessent dÕen •tre membres sÕils perdent les fonctions en considŽration desquelles ils ont ŽtŽ dŽsignŽs. 
Les fonctions de membres de la CLE sont gratuites.

Article 2 : Le PrŽsident
Le PrŽsident de la CLE est Žlu par le coll•ge des reprŽsentants des collectivitŽs locales en son sein, au scrutin ˆ deux tours
(majoritŽ absolue au premier tour, relative au second). Pour cette Žlection, le doyen dÕ‰ge du coll•ge des Žlus assure la
prŽsidence.
Le PrŽsident conduit la procŽdure dÕŽlaboration du SAGE par la CLE. Il fixe la date et les ordres du jour. Les convocations
sont envoyŽes quinze jours avant la rŽunion.

Article 3 : Fonctionnement de la CLE
La commission ne peut valablement dŽlibŽrer que si les deux tiers au moins de ses membres sont prŽsents ou reprŽsentŽs
par leur supplŽant. Toutefois, lorsquÕune convocation nÕa pas permis de rŽunir le quorum, les dŽlibŽrations intervenues ˆ
la suite dÕune seconde convocation, envoyŽe dans un dŽlai de huit jours avant la date de la rŽunion, sont valables quel que
soit le nombre de membres prŽsents.
Les dŽlibŽrations sont prises ˆ la majoritŽ des voix des membres prŽsents, la voix du prŽsident Žtant prŽpondŽrante en cas
de partage. 
Toutefois, cette majoritŽ est portŽe aux deux tiers pour lÕadoption de toute dŽlibŽration relative au schŽma dÕamŽnagement
et de gestion des eaux.
Un supplŽant nÕa de voix dŽlibŽrative quÕen cas dÕabsence du membre titulaire.
En cas dÕindisponibilitŽ du titulaire et du supplŽant pour participer ˆ une rŽunion de la CLE une possibilitŽ est offerte au
titulaire de donner pouvoir ˆ un autre membre de la CLE issu du m•me coll•ge, exceptŽe pour toute dŽlibŽration relative
ˆ lÕadoption du SAGE. 

La commission locale de lÕeau auditionne des experts et personnalitŽs en tant que de besoin ou ˆ la demande de cinq au
moins des membres de la commission.Elle Žtablit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les rŽsultats et
perspectives de la gestion des eaux dans le ou les sous-bassins de sa compŽtence. Ce rapport est adoptŽ en sŽance
plŽni•re et est transmis au prŽfet coordonnateur de bassin, au 
prŽfet de chacun des dŽpartements concernŽs et au comitŽ de bassin compŽtent.
La CLE se rŽunit ˆ minima ˆ chaque Žtape de lÕŽlaboration du SAGE : Žtat des lieux, proposition de scŽnarii, etc.

Article 4 : Si•ge
Le si•ge de la C.L.E. est fixŽ au Conseil RŽgional du Limousin, 27 boulevard de la Corderie, 87031 Limoges.

Article 5 : Bureau
Pour assister le PrŽsident, un bureau de la CLE est mis en place. Il est chargŽ 
du suivi de lÕavancement des travaux de la CLE et de la prŽparation des sŽances 
plŽni•res. La CLE peut lui dŽlŽguer certaines de ses attributions.
Les comptes rendus de ses rŽunions sont envoyŽs ˆ tous les membres de la CLE titulaires et supplŽants.
Le bureau de la CLE est composŽ :
- du PrŽsident, Žlu par le coll•ge des Žlus, membre titulaire,
- dÕun premier Vice-PrŽsident dŽlŽguŽ, Žlu par le coll•ge des Žlus, chargŽ du suivi des rŽunions, membre titulaire
- dÕun deuxi•me Vice-PrŽsident, Žlu par le coll•ge des Žlus, membre titulaire,
- dÕun troisi•me Vice-PrŽsident, Žlu par le coll•ge des Žlus, membre titulaire,
- dÕun quatri•me Vice-PrŽsident, Žlu par le coll•ge des Žlus, membre titulaire,
- dÕun secrŽtaire du coll•ge des usagers, chargŽ du suivi des comptes, membre titulaire,
- de 7 membres titulaires et 7 membres supplŽants du coll•ge des Žlus,
- de 5 membres titulaires et 5 membres supplŽants du coll•ge des usagers,
- de 5 membres du coll•ge de lÕEtat dont lÕAgence de lÕeau Loire Bretagne et E.D.F. 
Soit 23 membres.
Le coll•ge des Žlus et des usagers Žlisent leurs reprŽsentants en leur sein. Si un arr•tŽ modifie la composition de la CLE,
les reprŽsentants du coll•ge intŽressŽ 
procŽderont au remplacement des membres concernŽs. 
Le PrŽfet dŽsigne les membres de lÕEtat.
Le bureau auditionne des experts, des personnalitŽs ou des personnes appartenant au ComitŽ technique permanent en
tant que de besoin ˆ la demande du PrŽsident ou dÕau moins trois des membres du bureau.

Article 6 : ComitŽ technique permanent
Un ComitŽ technique permanent est mis en place. Il a pour mission dÕassister le bureau :
- en prŽparant les documents administratifs,
- en Žlaborant des propositions en mati•re de communication et dÕinformation sur les travaux de la CLE,
- en suivant lÕavancement des travaux et Žtudes dŽcidŽs par la CLE.
Ce comitŽ technique, placŽ sous la responsabilitŽ dÕun animateur permanent dŽsignŽ par le PrŽsident, qui assiste aux
rŽunions de la CLE et de son bureau, est composŽ de personnels des collectivitŽs locales, des Žtablissements publics et des
services de lÕEtat.

Article 7 : Financement de la CLE
Les dŽpenses de la CLE concernent dÕune part les charges courantes liŽes ˆ son fonctionnement et dÕautre part le cožt
des prestations extŽrieures nŽcessaires ˆ 
lÕŽlaboration du SAGE.
Les ressources de la CLE sont notamment constituŽes par :
- les concours en nature Žmanant des institutions, organismes et entreprises tels que : mise ˆ disposition de personnel,
locaux, É
- les subventions attribuŽes pour le fonctionnement et les Žtudes,
- les contributions de lÕEtat et de ses Žtablissements publics, des RŽgions et le cas ŽchŽant des DŽpartements.
Les recettes et dŽpenses sont inscrites dans le budget de la RŽgion Limousin dans des conditions permettant son
identification et son suivi.

AdoptŽ par les membres de la Commission Locale de lÕEau ˆ lÕunanimitŽ le 11 Mars 2002.

ANNEXE 2 : RéGLEMENT INTƒRIEUR DE LACOMMISSION LOCALE DE LÕEAU DU SAGEVIENNE




